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Il nous a semblé que ce communiqué de presse diffusé sitôt après le colloque constituait 
la meilleure introduction qui soit à ces Actes. Il en donne bien les objectifs et en retrace les 
grandes lignes. L’audace sereine d’un colloque sur un sujet aussi délicat en fait un événement 
tout à fait original, dont ces Actes rendent compte.

I ntroduc t ion

Le 16e colloque international et 
œcuménique organisé par l’as
so ciation Femmes & Hom mes 

en Église (FHE) et son unité de 
recherches et documentation Genre en 
Christianisme, à Paris ces 20 et 21 
janvier 2006, a rassemblé plus de 150 
personnes sur le thème « Fem mes prê
tres, enjeux pour la société et les Églises 
». 0n y comptait des jeu nes, des prêtres, 
des hommes et sur tout des femmes de 
diverses confes sions et organisations 
chrétiennes. C’é tait, en France, la 
première ren con tre ouverte et 
d’envergure sur ce thème qui concerne 
spécialement l’É gli se catholique 
romaine mais qui trou ve aussi une 
incidence notable dans le rapport plus 
général entre so ciété civile et religions. 
Car à l’échelon des États, comme au 
Conseil de l’Eu ro pe, au Parlement 
Européen et dans certains organes se 

référant à l’ONU, on cherche aujourd’hui 
à ce que les re ligions ne s’opposent 
plus au plein exercice par les femmes 
de leurs droits humains. Dans ce cadre, 
le pro fesseur Jean Baubérot, président 
d’hon neur de l’École Pratique des Hau
tes Études, en a présenté la di men sion 
historique, au cours de la confé rence 
publique sur « Laïcité, Fem mes, 
Religions ; La laïcité estelle gage 
d’égalité ? »

Le colloque a équilibré ses séances 
de travail entre conférences, témoi gna
ges inédits et débats. En effet, l’in ter dit 
mis par Rome au débat sur l’or di nation 
des femmes n’a pas clos les recherches 
interdisciplinaires sur les nom breux 
thèmes qui lui sont liés : conception du 
ministère, remise en cau se du 
cléricalisme et rôle des laïcs, partage du 
pouvoir et parité, approche du sacré, 
prise en compte de la sexu alité et refus 

Communiqué de presse  30 janvier 2006
Des chrétiennes et chrétiens ouvrent le Débat 

sur l’orDination De femmes catholiques
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de l’androcentrisme. La question des 
prêtres femmes n’est que le point de 
focalisation le plus ac tuel, car il s’agit 
bien d’un verrou insti tu tion nel qui ne 
parvient plus à cacher le passageclé 
vers un renouveau, qu’es pèrent des 
communautés chré tien nes de plus en 
plus nombreuses, telles ces 45 
associations de la Fédé ra tion des 
réseaux du Parvis, soute nant elles aussi 
le colloque ; Fédéra tion qui four nira le 
cadre de la publica tion des Actes. 

Les professeures Kari BØrresen d’Os lo 
et Olivette Genest de Montréal ont 
rappelé que les arguments invo qués 
jusqu’ici par Rome ne pouvaient pas 
être considérés comme définitifs ; ils ne 
l’ont pas été du reste pour d’au tres 
traditions chrétiennes, anglicanes et 
réformées, comme l’ont montré les 
ex po sés d’Elisabeth Parmentier, pro fes
seure à la faculté protestante de Stras 
bourg et d’Eglantine JametMo reau, 
maître de conférences à Paris X. Leurs 
apports ainsi que les témoigna ges de 
plusieurs femmes ordonnées sont 
venus rendre tangible cet aspect 
encourageant d’un œcuménisme irré
ver si ble. 

La diversité des témoignages de fem
mes catholiques, tout comme la ri ches
se et le sérieux des débats, a bien servi 
les objectifs du colloque : briser le 
silence, favoriser l’approfondisse ment 
du questionnement et la mise en 
perspective des différents choix possi
bles. 

On y a entendu Geneviève Beney, 
pre mière femme qui fut ordonnée à 
Lyon en 2005, ainsi que Patricia Fre sen, 
religieuse dominicaine, chargée de la 
formation de la centaine de can di dates 
du réseau Roman Catholic Wo  men  prie
sts se préparant au diaco nat et à la 

prêtrise dans de nombreux pays. Marie 
Bouclin, présidente de WOW, Women's 
Ordination Worldwide, a rendu compte 
d’options plus diversi fié es parmi les 40 
pays qui ont envoyé leurs 500 
représentant/e/s au collo que d’Ottawa 
en juillet dernier. Cer tains groupes, at
elle dit, soutiennent et préparent ces 
ordinations « alterna ti ves », sans plus se 
soucier des me na ces 
d’excommunication, alors que d’au tres 
travaillent activement à la conver sion 
des autorités ecclésiales et à la 
conscientisation des communau tés. 
Priorité est donnée alors au né ces sai re 
travail critique tandis que l’on craint le 
risque d’ordinations fémini nes trop 
hâtives venant renforcer une 
organisation ecclésiastique jugée ob so
lè te et contraire même à l’Évangile. Fut 
cité également le site de John Wijn 
gaards, www.womenpriests.org, 
en tièrement consacré à la question de 
l’ordination des femmes dans l’Église 
ca  tho lique, que complète désormais 
son ouvrage récemment traduit en 
fran çais par Suzanne Tunc [cf. p. 98].

Pour la France, on retiendra encore 
deux témoignages précieux : celui d’u
ne responsable de la pastorale des 
2540 ans, bien intégrée dans son dio
cè se et qui parlait avec l’accord de son 
évêque, et celui de Michèle Jeu net, 
religieuse apostolique, heureuse dans 
son choix de vie et qui a formulé 
pu bliquement, elle aussi avec l’aval de 
sa supérieure et de sa communauté, 
son désir d’être prêtre pour pouvoir 
ac com  plir pleinement sa mission d’ac
compagnement spirituel. 

Femmes & Hommes en Église
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annie

En tant que coprésidents de Fem
mes & Hommes en Église, nous som
mes heureux de vous souhaiter la bien
venue au nom de toute l’équipe qui a 
préparé ce colloque. Oui, bienvenue à 
vous qui répondez en nombre à notre 
invitation.

Bienvenue à vous qui venez des pays 
voisins ou plus lointains, et à vous qui 
êtes membres d’autres Églises. 

Bienvenue à vous, Mesdames et Mes
sieurs les intervenants ; vous avez été 
sollicité/e/s en vue d’une conférence 
ou d’un témoignage : merci d’avance 
pour le fruit de vos réflexions et pour 
l’évocation de vos expériences et de 
vos démarches, autour du thème que 
nous avons choisi : Femmes prê tres, 
enjeux pour la société et pour les 
Églises. 

clauDe

Des femmes prêtres, ou plutôt des 
prê tres femmes, c’est un sujet capital 
qui nous semble découler tout naturel
lement de la parité et du partenariat 
entre les hommes et les femmes 
d’aujourd’hui ; parité et partenariat qui 
sont des exigences, des chances et des 
valeursclés pour toute vie communau
taire, dans les Églises, les religions 
comme dans la société civile. Sous la 
garantie de la laïcité, parité et partena
riat entre les sexes sont devenus des 

conditions du rapport entre re li gions et 
société civile. 

Nous allons en parler sereinement, 
sans le surmoi des tabous que d’aucuns 
voudraient nous imposer. Dans un plai
doyer en faveur de l’Abbé Pier re, 
Jacques Noyer, évêque honoraire d’A
miens, souligne « à quel point, dans 
cer taines sphères de notre Église, s’est 
ins tallée une peur de penser et de dire 
». Par contraste, il voit dans l’Abbé Pier
re un homme « qui donne voix et fi gu re 
à une Église capable de donner sens 
aux questions des hommes »  et des 
femmes ! 

Personnalité de l’Abbé Pierre qui, 
par mi beaucoup d’autres, reflète bien 
la conscience des valeurs reconnues 
aujourd’hui par notre société : partout 
depuis la sphère politique jusqu’aux 
mo des de vie privée, la parité entre 
hom mes et femmes s’inscrit désormais 
comme étant la base même de la vie 
relationnelle, communautaire, so cia le 
et démocratique. Nous qui som mes 
engagés à l’interface de la so cié té et du 
christianisme, comment pourrions
nous concevoir que ce qui est valeur 
reconnue là serait ignoré et bafoué ici 
?

annie

Pour FHE, la place des femmes dans 
les Églises n’est pas un sujet nou veau ; 
nos réflexions et nos militances s’expri

Ouverture du colloque
Annie Crépin et Claude Bernard, coprésidents de FHE
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ment depuis longtemps ; vous en avez 
la narration dans votre dos sier de parti
cipants (Les maturations de l’histoire). 
Ce colloque 2006 s’ins crit dans une 
longue suite de colloques, de séminai
res, de congrès, de manifestations en 
France ou ailleurs, or ganisés par nous
mêmes ou par d’au tres mouvements 
partenaires, qui traitent directement du 
sujet ou qui lui consacrent une large 
part : 

 1982 à Lyon : Des femmes aussi font 
l’Église ; 

 1995 à Paris : Dans les Églises, des 
femmes aussi sont ministres ; 

 1996 à Québec : Le partenariat 
hom mes et femmes en Église ; 

 1997 à Lyon : Au tournant de l’his
toire, chrétiennes et chrétiens vivent de 
nouvelles alliances ; 

 2001 à Dublin : Célébrer l’appel des 
femmes à une prêtrise renouvelée ;

 2004 à Ottawa : Rompre le silence, 
rompre le pain ;

 2005 à Paris avec DLE : Faire Église 
autrement – un monde autre, des com
munautés autres.

clauDe 
Un hors série de Parvis, publié ré cem

ment, s’intitule « Dieu dans le temps 
des femmes ». Les mots d’introduction 
signés de Donna Singles nous encoura
gent à poursuivre la tâ che. « Dieu dans 
le temps des femmes »… Il s’agit de 
souligner le fait que, si le temps de Dieu 
est celui de l’humanité tout entière, il 
faut rappeler explicitement que les 
femmes y sont incluses, à part entière.

Rappel nécessaire… En insistant sur 
la présence de Dieu dans le temps des 
femmes, les auteurs (membres de l’As
sociation des Femmes Européen nes 
pour la Recherche Théologique) ont 

voulu corriger l’impression fausse, mais 
toujours insidieusement présente dans 
l’imaginaire des croyants, que le temps 
appelé « sacré » (où des fonc tion naires 
de Dieu remplissent ce qu’ils considè
rent leur rôle de médiateur du « Saint ») 
est réservé strictement au sexe mascu
lin. L’exclusion sys té matique des femmes 
de ce « temps » laisse entendre qu’un tel 
rejet s’accorde avec la volonté divine…

Il ne s’agit pas de revendiquer, pour 
les femmes, un temps sacré qui serait 
parallèle à celui des hommes. Il s’agit 
simplement d’expliciter le fait que Dieu 
est aussi, et tout autant, dans le « temps 
des femmes », et que la question plus 
radicale encore qui se pose est : qu’y 
atil de sacré ? Y atil un temps sacré ? 
Ne fautil pas sortir de ce sacré ?

annie

Nous sommes là, poussé/e/s par nos 
convictions, ou tout au moins à la 
re cherche de lumières sur des réalités 
ecclésiales en attente et en germina
tion. Mais, en raison de nos chemine
ments divers, de la durée de nos par
cours et des difficultés rencontrées, 
nous n’en sommes pas tous et toutes 
au même point quant aux questions 
qui nous taraudent et quant aux réac
tions face aux événements. Cer tain/e/s, 
soucieux d’étayer leurs assises, vien
nent chercher des arguments de poids 
face aux objections lancées par l’Insti
tution : estil vraiment possible d’or
donner prêtres des femmes ? Pos sible 
d’après l’Écriture, la tradition, la théolo
gie, l’histoire… Sur cette ques tion, des 
réponses vont nous être ap por tées. 
D’ailleurs Genre en Chris tia nis me y 
contribue déjà, par sa do cu men tation 
abondante et par les confé rences orga
nisées.
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Certain/e/s disent : depuis longtemps 
nous sommes convaincu/e/s de la pos
sibilité d’accéder à la prêtrise, alors par
lons avec des actes. Quelques femmes 
investies du ministère presbytéral sont 
là pour en témoigner. 

clauDe

D’autres s’interrogent sur l’opportu
nité du moment : même si c’est théori
quement possible, fautil le faire dès 
main tenant, sans tenir compte du 
contex te ecclésiologique et pastoral du 
pays ou de la région qui devra en sui te 
gérer l’impact de l’événement ? Fautil 
passer par une transgression pro
phétique ou choisir le combat des 
réformes progressives ? 

D’autres ajoutent : fautil encore se 
battre pour des ordinations, que ce soit 
d’homme ou de femme ? Estce que ça 
en vaut la peine ? N’estce pas une 
question dépassée ? 

Ou encore : ne faudraitil pas com
mencer par changer les structures ? 
Al bert Rouet, évêque de Poitiers, dé cla
rait il y a tout juste un an (23/1/2005) : « 
Nous sommes dans une structure qui a 
été voulue par les prê tres, organisée 
par les prêtres, gé rée pour eux et faite 
pour eux. Il nous faut changer de struc
tures. Alors, vers quoi ? Il nous faut 
passer à une communion qui respecte, 
dans les différences, l’harmonie de la 
foi qui nous ras semble ».

annie

Nous avons un peu plus de 24 heures 
pour y réfléchir et faire un pas. Au pro
gramme : des exposés, des tables ron
des, des témoignages, des échanges… 
et beaucoup de convivialité. Tout cela 
vécu à la manière d’un concer to, le 
concerto des femmes et des hommes 

partenaires sur tous les ter rains, y com
pris celui des ministères. Pourquoi ne 
pas le dire en poésie ?

clauDe

À quatre mains sur le piano
Le monde est riche d’un duo :

Deux mains de femme 
et deux mains d’homme

Jouant le jeu des justes notes ;
Le masculin, le féminin

Qui improvisent leur destin,
La symphonie des partenaires

Sur tous les points de notre terre.
annie

À quatre mains sur le piano
Les notes pleuvent en concerto,

Des mains de femmes 
et des mains d’hommes

Qui s’entrecroisent 
et qui s’accordent :

Toutes les gammes du clavier
Créent la nouvelle société ;

Les touches noires, 
les touches blanches,

La parité c’est notre chance.

clauDe

Notre colloque va jouer ses premiè
res notes, sous la forme d’un exposé 
donné par Madame Eglantine Jamet
Mo reau. Elle est membre du conseil 
scien tifique de Genre en Christianis me. 

Madame, à vous la parole.
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L ’Église d’Angleterre ordonne 
des femmes à la prêtrise de puis 
maintenant bientôt 12 ans, les 

premières ordinations ayant eu lieu au 
printemps 1994, soit plus d’un an après 
le vote de la législation ouvrant le sacer
doce aux femmes, le 11 novembre 
1992.

Rappelons d’abord brièvement ce 
qu’est l’Église anglicane. Il s’agit au 
dé part d’une Église nationale, fondée 
au début du XVIe siècle par Henri VIII 
dans une volonté de s’affranchir du 
joug papal. Cette Église appartient au 
courant protestant parce qu’elle émer
ge au moment de la Réforme et qu’elle 
conteste l’autorité de Rome. Néan
moins, sa doctrine témoigne plutôt 
d’un compromis entre catholicisme et 
pro testantisme, établi surtout par la fil 
le d’Henri VIII, la reine Elisabeth I, dans 
le souci de préserver l’unité de la nation 
anglaise et de mettre un terme aux 
guerres de religion. C’est pourquoi on 
qualifie souvent l’anglicanisme de via 
media. Or, cette notion de compromis 
fait à la fois la force et la faiblesse de 
cette Église. D’abord parce qu’au sein 
même de l’Église d’Angle ter re, cohabi
tent des tendances va rié es, comme les 
Évangéliques, les Li bé raux ou les Anglo
catholiques, qui ne sont pas toujours 

d’accord, notamment sur la question 
qui nous préoccupe, celle de l’ordina
tion des femmes à la prêtrise, mais 
également sur le su jet qui divise l’Église 
anglicane en ce mo ment : l’ordination 
de prêtres ho mo sexu  els non chastes. 
Ensuite, par ce qu’au fur et à mesure de 
la colonisation, de l’émergence de l’em
pire britannique et des émigrations de 
la po pu la tion anglaise, l’Église anglica
ne est devenue une Église mondiale 
nom mée « Communion anglicane ». Ce 
terme signifie que les différentes Pro
vin ces peuvent avoir un certain de gré 
d’indépendance, mais qu’elles doi vent 
toutes demeurer en communion. Or la 
conciliation de perceptions culturelles 
extrêmement variées semble 
aujourd’hui trouver ses limites.

Je vais dans cet exposé évoquer es 
sen tiellement l’Église d’Angleterre, 
puis que c’est au sein de cette Église 
que j’ai mené une enquête sociologi
que, interrogeant 40 femmes ordon
nées sur leur parcours et sur leur ex pé
rien ce du ministère. Toutefois, j’aimerais 
souligner le lien crucial qui sem ble exis
ter entre la culture spécifique d’une 
Province et la position de son Église. La 
première femme prêtre de la 
Communion anglicane fut en ef fet 
ordonnée, de manière peutêtre sur

Des femmes prêtres 
dans l’Église d’Angleterre depuis 12 ans : 

une réelle égalité ?
Eglantine Jamet-Moreau
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pre nan te, dans le diocèse de Hong 
Kong. Li Tim Oi devint prêtre de ma niè
re « illégale » en 1944 pour assurer les 
besoins sacerdotaux des fidèles dans le 
contexte de la Seconde Guerre mon
diale. À la fin de la guerre, Cantor bé ry 
exige sa démission et rappelle à l’or dre 
l’évêque qui avait pris la décision de 
l’ordonner de manière unilatérale. 
Pourtant, en 1971, lorsque les dif féren
tes Provinces sont invitées à émet tre 
leur avis sur la question, c’est de nou
veau l’évêque de Hong Kong (qui n’est 
pourtant plus le même) qui de man de 
l’autorisation d’ordonner deux femmes 
à la prêtrise. Ce sera le début de l’ordi
nation légale de femmes prêtres dans 
la Communion anglicane. On peut ici 
noter la spécificité et le progressisme 
de l’Église anglicane de Chine, qui 
ordonne des femmes dia cres dès 1922 
(en Angleterre, il faut attendre le milieu 
des années 1980). Joyce Bennett, l’une 
des deux femmes ordonnées en 1971, 
explique cette avance par les différen
ces culturelles qui existent entre la pen
sée chinoise et la pensée occidentale : 
les mis sionnaires ont dit à ces Chinois 
qu’ils évangélisaient, que Dieu le Père, 
créateur du monde, a fait l’homme et la 
femme à son image. Ils leur ont appris 
que le salut en JésusChrist est le même 
pour les hommes et les femmes ; que, 
par le baptême, l’homme et la femme 
sont à égalité dans le corps du Christ, 
dans la famille de l’Église. Et en plus, ils 
ont ouvert leurs éco les aussi bien aux 
filles qu’aux garçons. (…) Il y a aussi une 
autre raison, de nature linguistique. La 
langue n’encourage pas à penser Dieu 
en termes fé minins ou masculins. (…) 
Pour les Chi nois, le divin est « autre », et 
ils com pren nent que le Verbe de Dieu, 
ayant pris chair en JésusChrist, peut 

être représenté aussi bien par une fem
me que par un homme. 

Aux ÉtatsUnis, le mouvement pour 
l’or dination des femmes prend de l’am
pleur dans les années 1960 et là encore, 
le lien avec les luttes de la so ciété sécu
lière est important : c’est l’é poque d’un 
féminisme radical, de la libération des 
mœurs, du mouvement contre les dis
criminations raciales. Après un débat 
houleux et une fois de plus des ordina
tions illégales, l’Église épis copalienne 
(c’est le nom de la bran che américaine 
de l’Église anglicane) ordonne ses pre
mières femmes prêtres en 1976. Elle 
sera pionnière en consacrant une 
femme évêque en 1988. Pour la petite 
histoire, Barbara Har ris est femme, noire 
et divorcée. L’É glise épiscopalienne est 
également une des premières à ordon
ner des prê tres homosexuels déclarés, 
et de puis peu des homosexuels vivant 
en cou ple ont également accès à l’épis
copat. On en est encore très loin en 
An gle terre et on peut comprendre à 
quel point la situation est explosive 
lorsq ue l’on considère le point de vue 
de certaines Églises anglicanes d’Afri
que pour qui l’homosexualité vient de 
Sa tan. 

En Occident, l’Église d’Angleterre, « 
É glisemère » de la Communion angli
cane, apparaît comme l’une des plus 
conser vatrices, peutêtre justement 
par ce que cohabitent en son sein des 
ten dances très diverses. Néanmoins, le 
lien avec la société est là aussi évident. 
La question de la prêtrise des fem mes 
apparaît en effet dès le début du XXe 
siècle, presque en écho au mou vement 
des suffragettes. Les femmes veulent 
donc avoir la parole, tant en ce qui 
concerne les affaires séculières qu’en ce 
qui concerne le religieux. Le mouve



12

conférence

Hors série n° 15 (1er semestre 2006)

ment prendra de nouveau de l’ampleur 
au moment de la deux ième vague 
féministe des années 19601970 et 
aboutira en juillet 1979 à la création du 
MOW (Move ment for the ordination of 
women), vé ri table organisation mili
tante qui fait pu bli quement campagne 
en impliquant les médias et en publiant 
des ou vra ges en faveur du sacerdoce 
fé mi nin et de la liturgie inclusive. Jus
qu’en 1994, avant les premières ordina
tions de femmes, l’armée et l’Église 
de meu raient les deux seules institu
tions réservées aux hommes et ex emp
tes du Sex Discrimination Act de 1975. 
La transformation de la société avait 
ouvert la voie à l’évolution de l’Église. 
Toutefois, comme dans la vie laï que, 
des inégalités demeurent. Et 12 ans 
après, il est clair que l’admission des 
femmes au sacerdoce ne constituait 
pas la fin, mais bien le début de la lutte 
contre la domination masculine dans 
l’Église.

I – Quel statut ?

1. les compensations accorDées 
aux opposants

Citons la sociologue Sabine Fortino : 
« Là où s’arrête l’exclusion, commence 
la discrimination. » En votant l’ouvertu
re du sacerdoce aux femmes, le Sy node 
général s’est également prononcé en 
faveur de mesures compensatoires 
destinées à apaiser la colère des oppo
sants. La législation prévoit en effet 
plusieurs cas où ceux qui sont hos tiles à 
la prêtrise des femmes doivent pouvoir 
s’en prémunir. Les évê ques sont ainsi 
libres de refuser qu’une femme exerce 
le ministère presbytéral dans leur dio
cèse, ou peuvent li mi ter l’étendue de 
cet exercice. Les pa roisses ont, elles 

aussi, le droit de dé cider de ne pas 
accepter de femmes prêtres. Il ne s’agit 
donc pas d’ac cueillir les femmes prê
tres au mê me titre que les hommes, 
mais de conci lier les deux parties afin 
d’éviter l’implosion de l’Église d’Angle
terre. La prudence prend le pas sur la 
volonté de changement. Il est vrai que 
le texte de 1992 continue d’exempter 
l’Église du Sex Discrimination Act de 
1975, et que la législation exclut expli
citement la possibilité pour les femmes 
d’accéder à l’épiscopat, ce qui devra 
faire l’ob jet d’une mesure distincte : « 
Rien dans cette mesure ne doit rendre 
lé ga le la consécration d’une femme à la 
fonction d’évêque ». Tout en permet
tant aux femmes de devenir prêtres, la 
législation de 1992 institutionnalise 
une discrimination sexiste.

Des mesures financières accompa
gnent l’ouverture du sacerdoce aux 
fem mes. Elles sont destinées à définir 
les conditions dans lesquelles une som
me d’argent compensatoire pourra être 
versée aux membres du clergé qui ne 
peuvent en conscience accepter l’ordi
nation des femmes et sont obli gés, 
pour cette raison, de quitter l’É gli se. Le 
coût que représente une telle mesure 
pour l’Église promet également une 
crise financière, que certains imputent 
aux femmes prêtres. À l’issue de la 
période de « réflexion » de dix années 
qui expirait le 21 février 2004, on estime 
la somme consacrée à ces compensa
tions à environ 38 millions d’euros. En 
outre, certains prê  tres qui avaient quit
té l’Église d’An gle terre à la suite du vote 
de 1992 y sont revenus depuis, et il ne 
semble pas qu’ils aient rendu l’argent 
dont ils avaient alors bénéficié. 

2. l’acte synoDal De 1993
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L’Acte synodal de 1993, préparé et 
approuvé à l’unanimité par les évê
ques, constitue un véritable retour en 
ar rière par rapport à la législation vo tée 
l’année précédente. Ce texte de loi 
autorise de manière officielle que des 
membres de l’Église d’Angleterre ne re 
connaissent pas l’ordination reçue par 
les femmes qui deviendront prêtres. 
Ainsi naît le concept des « deux in té
grités » qui coexistent au sein de l’Égli
se. Votée dans le but de concilier les 
opinions divergentes qui s’expriment 
dans l’Église, cette législation en térine 
de fait la gravité des divisions de l’insti
tution. Cette fracture est illustrée par la 
création des Visiteurs épiscopaux, sur
nommés « évêques volants » (flying bis
hops), qui deviennent responsables de 
ceux qui ne reconnaissent pas le sacer
doce féminin. L’Acte synodal du 11 
novembre 1993 reconnaît donc implici
tement la doctrine de la souillure (taint) 
développée par les op po sants aux fem
mes prêtres. La création de la fonction 
de Visiteur épiscopal repose en effet sur 
l’idée qu’un évê que qui ordonne une 
femme à la prê trise est, en quelque 
sorte, « contaminé » par elle, ce qui 
invalide son au to rité épiscopale pour 
ceux qui sont hos tiles au sacerdoce 
féminin. Ne pou vant plus recevoir les 
sacrements de la part d’un évêque « 
souillé » (tainted), ils doivent recourir à 
un autre évê que, qui, lui, n’ordonne pas 
de fem  mes prêtres. On voit bien resur
gir ici une conception archaïque de la 
fé mi nité, stigmatisée comme impure et 
inap te à véhiculer le sacré. Jane Shaw, 
prêtre anglicane, explique : la « doc trine 
de la souillure », qui fait partie du conte
nu de l’Acte synodal, repose sur la notion 
que la femme est in trin sè quement diffé
rente, et même in tou cha  ble. Dans ce 
cas, l’égalité des sex es peut être accep

tée pour tous les autres domaines, mais 
sa « différence » la re jet te dans une 
dimension qui rend littéralement, pour 
certains, son mi nis tère sa cramentel pol
luant. C’est pour quoi, une fois touché 
par des mains qui ont consacré une 
femme, on devient souil lé.

Pourtant, les partisans de l’ordination 
des femmes à la prêtrise ne vont pas 
s’opposer de manière suffisamment 
forte à l’Acte synodal. L’Église d’An
gleterre ayant ouvert le ministère sacer
dotal aux femmes, nombre d’entre elles 
étaient prêtes à tous les compromis 
pour être ordonnées prêtres au plus 
vite. Depuis le vote de cette législation, 
une association s’est fondée pour mili
ter en faveur de son abrogation. 

3. la promotion aux postes Décisionnels et 
l’accès à l’épiscopat

Helen Cunliffe, ellemême archidia
cre, souligne que le statut des femmes 
dans l’Église d’Angleterre n’est pas si 
mauvais, notamment en comparaison 
de la société civile. Jo Bailey Wells, 
quant à elle, estime qu’il est dé jà extra
ordinaire que dix ans seulement après 
les premières ordinations, les femmes 
aient déjà des responsabilités au sein 
de la hiérarchie. Cepen dant, un certain 
nombre des femmes in terrogées sem
blent nettement plus préoccupées par 
cette question. L’idée qu’il existe une 
sorte de mur invisible qui empêcherait 
les femmes d’accéder à des postes à 
responsabilité re vient dans plusieurs 
entretiens : c’est le fa meux glass ceiling 
(littéralement « plafond de verre »), que 
l’on connaît également dans la société 
laïque.

Penny Driver reconnaît que le bloca
ge existe dans les deux sens. Elle souli
gne tout d’abord que les femmes sont, 
en règle générale, moins enclines à 
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postuler à des fonctions importantes, 
toujours en raison de cette idée que 
cela ne se fait pas d’être une femme et 
d’exprimer son ambition. Ce pen dant, il 
n’est évidemment pas fa ci le pour des 
femmes mariées, ou qui ont des enfants, 
d’avoir une grande mobilité géographi
que, ce qu’impli que une carrière de 
haut niveau dans l’Égli se. Néanmoins, 
Penny insiste sur le fait que les femmes 
ne sont pas les seu les responsables de 
leur faible as cen sion dans la hiérarchie 
ecclésiale. En effet, étant la seule femme 
à siéger au conseil épiscopal (bishop’s 
coun  cil), Penny sait de quelle manière 
les candidats sont sélectionnés pour les 
postes à responsabilité. Le choix d’une 
femme n’est jamais spontané. Pen ny dit 
même devoir souvent rappeler l’exis
tence de candidatures féminines, tant il 
n’est pas encore naturel pour les mem
bres du conseil épiscopal de songer à 
nommer une femme à un poste impor
tant. 

C’est pourquoi la question de l’accès 
des femmes à l’épiscopat est cruciale, 
car elle donnerait aux femmes une 
autorité équivalente à celle des hom
mes. Jill Caldwell remarque : « Si le 
débat sur l’accès des femmes à l’épisco
pat est si délicat, c’est notamment parce 
qu’il touche à la question de l’autorité 
suprême. Il serait alors pos sible pour 
certaines femmes d’ordonner des prê
tres. » Ce problème de l’égale autorité 
des femmes implique, bien sûr, la 
reconnaissance pleine et entière de 
leur ministère. Après des an nées de 
débat, de réflexion et de concertation, 
le Synode général de l’Église d’Angle
terre a voté en 2005 une résolution 
permettant l’élaboration d’u ne législa
tion ouvrant l’épiscopat aux femmes. Il 
y aura donc un jour des fem mes évê

ques dans l’Église d’An gle ter re, proba
blement d’ici 2010. Ce pen dant, on ne 
sait toujours pas selon quels termes 
elles seront consacrées, et les adversai
res de l’ordination des femmes mena
cent une nouvelle fois de quitter l’Égli
se, ou de fonder une Province indépen
dante.

II – Quelles difficultés ?

1. sexisme, paternalisme 
et harcèlement sexuel

Plusieurs des femmes prêtres interro
gées rapportent des expériences de 
rejet relativement banales, comme le 
re fus de certains membres de leur 
congrégation de communier, si ce sont 
elles qui ont célébré l’eucharistie. Su san 
Shooter souligne qu’il est difficile pour 
les femmes prêtres de devoir sans arrêt 
se battre pour tenter d’exister : « Il faut 
avoir une grande confiance en soi et 
toujours se mettre en avant. Je suis 
épuisée par tout cela, ce sont des senti
ments très personnels, et c’est l’exact 
opposé du message du Christ. »

Eve Rose, qui appartient à l’aile 
an glo ca tholi que de l’Église, raconte 
avoir commencé l’exercice de son sa cer
do ce dans une paroisse refusant qu’une 
femme célèbre l’eucharistie ou donne 
l’absolution, et refusant d’avoir une 
femme pour curé. Dans cette pa rois se, 
Eve a d’abord dû subir de nombreuses 
expressions de l’opposition des prati
quants à son ministère, avant de voir la 
situation évoluer considérablement :

« Au début, les gens me crachaient 
des sus, ils refusaient de s’agenouiller à 
mes côtés, me rejetaient et rejetaient 
mes enfants, ou m’appelaient “cette 
femmelà“ de manière très pé jo rative. 
Pour eux, c’était difficile car ils n’avaient 
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jamais vu de femmes dans le sanctuai
re. Ils ont donc fait l’ex pé rience d’une 
femme prêtre et, à la fin, leur attitude 
avait beaucoup chan gé. De nombreux 
paroissiens al lai ent jusqu’à me recevoir 
chez eux. »

Sa proximité avec les opposants, 
étant donné son appartenance à l’aile 
anglocatholique, permet à Eve de 
mieux comprendre leur hostilité, mais 
aussi de tenter de les faire évoluer, la 
meilleure arme semblant être de leur 
donner l’expérience de ce qu’est le 
mi nis tère féminin. La résistance au 
chan gement est bien souvent l’expres
sion d’une peur face à une situation 
nou velle ; or il suffit souvent de se 
confron ter à la réalité de cette situation 
pour voir disparaître cette peur. C’est 
pourquoi l’Acte synodal de 1993 a d’une 
certaine façon pour effet d’entretenir 
cette appréhension. En permettant aux 
paroisses qui le souhaitent de se « pro
téger » des femmes prê tres, cette légis
lation les empêche de faire l’expérience 
concrète du mi nis tè re féminin.

Maggie Dawn, ordonnée prêtre en 
2000, a elle aussi connu une situation 
très éprouvante. En tant qu’aumônière 
au célèbre King’s College de Cambrid
ge, elle a subi un véritable harcèlement. 
Tout d’abord, la charge de travail qui lui 
était confiée était absolument gigan
tesque, elle devait travailler en moyen
ne 60 heures par se mai ne, et cela pou
vait parfois atteindre 90 heu res. Lorsque 
Maggie se plaignit d’une telle situation, 
on lui répondit que c’était parce qu’elle 
était une fem me et qu’elle avait un 
enfant, qu’el le réclamait des aménage
ments ho rai res. On lui fit également 
remarquer qu’elle devrait arrêter de 
fréquenter des universitaires, qu’elle 
faisait ce la pour prouver qu’elle était 

intelligente, mais qu’elle ferait mieux de 
s’oc cuper de son enfant. Lorsqu’elle eut 
soutenu sa thèse, Maggie eut droit à 
des commentaires condescendants du 
type : « Ah, alors, ça y est, vous avez 
prouvé que vous étiez plus intelligente 
que les hommes. » Son apparence phy
sique était également critiquée. L’un de 
ses collègues, par ex em ple, lui fit remar
quer que le fait de por ter les cheveux 
courts, allié à sa fonc tion de prêtre, 
montrait très clairement qu’elle refusait 
sa féminité, et qu’el le ne voulait pas 
être une femme. Mag gie souligne com
bien il lui était dif fi ci le d’exercer son 
ministère dans ces conditions, en étant 
constamment sur la défensive. Elle dit 
accepter d’être critiquée si elle ne fait 
pas bien son travail, mais ne pas tolérer 
d’être critiquée pour la simple raison 
qu’elle est une femme. Toutefois, 
Maggie remar que que, derrière des 
arguments théologiques, se cache chez 
certains hommes une profonde colère 
: 

« Les comportements sexistes que 
j’ai pu rencontrer dans l’Église prove
naient toujours d’hommes qui avaient 
un statut de cadre moyen, et dont le 
ta lent ne semblait pas à la hauteur de 
leurs ambitions. Je n’ai jamais eu af fai re 
à de tels comportements de la part 
d’hommes qui ont des postes à respon
sabilité, ni de la part d’évêques, parce 
que ceux qui occupent des fonctions 
importantes n’ont rien à prouver. Alors 
que ceux qui s’inquiètent de l’évolution 
de leur carrière vi vent très mal le fait de 
se voir dépassés par des hom mes plus 
jeunes qu’eux ou, pire en core, par des 
femmes. »

2. femme et prêtre : 
quelle autorité, quel langage ?
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Le premier souci de ces femmes sem
ble être de briser les stéréotypes qui 
veulent que les femmes ne puissent 
être crédibles dans une position d’auto
rité et qu’elles s’intéressent plus au côté 
pastoral de leur ministère qu’à sa 
dimension de direction. Sheila Wat son, 
archidiacre dans le diocèse d’Ox ford, 
remarque que, la plupart du temps, les 
gens sont surpris de voir une femme 
exercer une fonction d’autorité. 
Toutefois, Sheila considère que ce n’est 
pas un problème spécifiquement lié à 
l’Église, mais à la société en général. 
Maggie Dawn insiste sur la nécessité de 
se démarquer du modèle masculin : « 
Margaret Thatcher est le type même de 
la femme masculine qui n’a jamais 
nommé de femme mi nis tre. Pour chan

ger les choses, il faut af firmer sa fémi
nité et montrer que ce la fait une diffé
rence. » Maureen Dew remarque qu’il 
est absolument essentiel que les fem
mes prêtres aient confiance en leur 
autorité, afin d’être ellesmêmes des 
modèles pour la génération à venir et 
de remettre en question les rôles tradi
tionnels accordés aux deux sexes dans 
l’Église. Les femmes prêtres anglicanes 
souhaitent donc pleinement assumer 
leur autorité, mais elles veulent le faire 
d’une ma nière différente de leurs collè
gues masculins et sans remettre en 
cause leur personnalité ni leur vulnéra
bilité. Su san Shooter souligne à quel 
point il est paradoxal de ne pouvoir 
exprimer ses sentiments et sa vulnéra
bilité dans une Église chrétienne. Susan 
dit n’avoir jamais envisagé la prêtrise 
com me une carrière et elle regrette que 
l’Église soit un lieu de compétition et de 
recherche de la réussite personnelle, à 
l’image de la société contemporaine, 
mais loin du message des Évan giles. 
Penny Driver, qui siège au conseil épis
copal de Ripon and Leeds, a ainsi dû 
expliquer à ses éminents col lègues que 
la différence n’impliquait pas nécessai
rement la hiérarchie : « Lorsque je me 
mets en colère, je pleu re, alors que la 
plupart des hommes crient. Je leur ai 
expliqué que c’était la même chose et 
que l’un n’était pas nécessairement plus 
approprié que l’autre. » 

3. prêtrise, féminité, maternité

Rachel Montgomery évoque le défi 
que constitue la conciliation entre la 
fé minité et l’exercice de l’autorité ou du 
pouvoir. Elle raconte notamment que 
lors d’un rassemblement du clergé 
qu’elle présidait, elle a délibérément 
choisi de porter une veste rose, afin de 

Le premier souci 

des femmes semble être 

de briser les stéréotypes 

qui veulent qu’elles 

ne puissent être crédibles 

dans une position d’autorité.
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poser clairement qu’il est possible pour 
une femme de se trouver dans une 
position dirigeante, tout en assumant 
pleinement sa féminité. Eve Rose, pour 
sa part, la plus « glamour » des femmes 
rencontrées, considère son extrême 
féminité comme un moy en d’expres
sion de sa personnalité, et dit n’avoir 
jamais subi de remarques dé sagréables 
à ce propos : 

« Au début, cela choquait certaines 
per sonnes, mais maintenant les gens 
sont habitués. Je n’ai jamais été agres 
sée à ce sujet. Les femmes trouvent 
plutôt sympathique que j’utilise le 
mê me maquillage qu’elles, que je m’ha
 bille dans les mêmes boutiques, et cela 
m’aide beaucoup dans mes re lations 
avec les jeunes filles. Je me sens très 
libre de révéler qui je suis grâ ce à mon 
apparence physique. » 

La majorité des femmes rencontrées 
affichait une féminité plus discrète que 
celle d’Eve Rose, et l’une de leurs préoc
cupations était de ne pas trop brusquer 
les laïcs en affichant leur féminité de 
manière trop visible. Bren da Hurd expli
que par exemple que lorsqu’elle célè
bre un office, elle ne porte pas de bou
cles d’oreille et ne met que très peu de 
maquillage. Tout en affirmant qu’il est 
important de conserver sa féminité, 
Brenda souligne que le prêtre se doit 
d’être neutre, et que l’aube est un élé
ment très im portant de cette neutrali
sation de la sexualité et de l’individua
lité, ce qui s’ap plique d’ailleurs aussi 
aux hommes. Cheryl Collins considère 
en réalité que cette neutralisation de la 
sexu a tion s’effectue à double sens. 
Cheryl constate qu’il est probablement 
plus facile pour les gens de la considé
rer com me asexuée, de façon à ne pas 
se poser de manière trop brutale la 

question du ministère féminin. Mais 
elle re con naît également qu’il lui est 
assez pra tique et confortable de cacher 
sa fé minité. Cheryl remarque avec éton
nement : 

« Je ne me souviens même plus de la 
dernière fois où je me suis maquil lée et 
où j’ai mis un décolleté. Je porte tou
jours une chemise ecclésiastique, or ce 
n’est pas très féminin. Un été, j’ai mis du 
vernis à ongles sur les pieds, et lors d’un 
office où je portais des sandales, j’ai vu 
combien cela cho quait les gens, comme 
s’ils se rappelaient soudainement que 
j’étais une femme. »

Cheryl semble souffrir de devoir pour 
ainsi dire oublier son identité de fem
me, mais elle explique qu’étant dans 
une paroisse rurale et consacrant tout 
son temps à son ministère, il est pres
que plus simple de vivre ainsi. Elle sou
li gne que son célibat joue certainement 
un rôle dans le fait que ses pa rois siens 
la considèrent comme un être neutre. 
Son identité sexuée peut être niée 
d’autant plus facilement que sa sexua
lité est mise de côté. Cheryl constate 
qu’elle n’a pas eu un seul ren dezvous 
amoureux depuis qu’elle est prêtre. 
C’est également un problème auquel 
est confrontée Rachel Mont gomery. 
Rachel considère qu’en tant que céliba
taire, elle doit être très vigilante pour 
ne pas laisser de côté sa féminité et ne 
pas se laisser happer par le modèle 
masculin. Bien qu’ayant actuellement 
une relation amoureuse, Ra chel consta
te à quel point il est difficile pour une 
femme prêtre de rencontrer quelqu’un. 
Elle note avec hu mour que le col ecclé
siastique semble rendre les hommes 
plus attirants, mais les femmes plus 
repoussantes. Tout comme Cheryl, 
Rachel explique que les femmes prêtres 
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font peur : « Au paravant, la femme du 
curé était en réa lité son vicaire, son assis
tante. Un hom me se demande donc 
comment il peut investir un tel rôle. Il 
faudra aussi qu’il apprenne à partager sa 
femme avec les paroissiens. » 

III – Quel impact ?

1. sur la fonction De prêtre : 
une nouvelle iDentité ?

Aucune des femmes rencontrées n’a 
affirmé clairement croire en l’existence 
d’une prêtrise féminine radicalement 
différente de la prêtrise masculine. La 
plupart ont estimé qu’il fallait se méfier 
des stéréotypes et ne pas fai re des fem
mes prêtres une catégorie homogène 
intrinsèquement différente de leurs 
collègues masculins. Elles ont d’ailleurs 
souligné la grande diversité d’exercice 
du ministère qui ex is te chez les hom
mes prêtres, et ont expliqué que cette 
diversité était avant tout liée à la per
sonnalité du ministre, qu’il soit homme 
ou femme. Toutefois, plusieurs femmes 
ont tracé les grandes lignes des élé
ments qu’elles pensent plus spécifiques 
au sacerdoce fé mi nin et qui viennent 
remettre en cau se le modèle tradition
nel de la prêtrise.

La caractéristique de l’exercice fé mi
nin du ministère qui revient le plus fré 
quem ment dans les témoignages re 
cueil lis est l’idée d’une plus grande 
collaboration avec les laïcs, d’une re la
tion nettement moins hiérarchisée. 
Cette façon de concevoir le ministère se 
veut donc radicalement différente du 
mode de fonctionnement patriarcal. 
Rachel Montgomery explique : « Je 
crois que je sais diriger ma paroisse, 
mais que je ne le fais pas comme un 
hom me le ferait. Les femmes semblent 

moins attachées à la hiérarchie. J’as
sume mon autorité de prêtre, mais j’ai
me travailler avec les autres. Je veux 
que les gens se sentent impliqués. » 
Rachel remarque d’ailleurs qu’el le ne 
souhaite surtout pas que ses parois
siens l’appellent « Mère », com me ils 
appelleraient un homme prê tre « Père 
». Cette question de l’appellation est 
évoquée par plusieurs des femmes ren
contrées ; or elle ne sem ble pas si ano
dine puisque ces fem mes associent le 
nom de « Père » à la conception tradi
tionnelle du prê tre qui se situe « au
dessus » des laïcs, qui est celui qui sait, 
qui possède la con naissance (Father 
knows best). Cet te conception est, bien 
sûr, l’une des expressions du patriarcat 
dans la structure ecclésiale. Or c’est 
bien contre ce modèle que les femmes 
prêtres entendent lutter, en refusant 
d’être mises sur un piédestal par leurs 
pa roissiens. Seule une des 40 femmes 
rencontrées souhaitait se faire ap peler 
« Mère » par ses paroissiens. 

Néanmoins, la déconstruction du 
mo dèle est plus difficile, maintenant 
que les femmes sont parties prenantes 
de l’institution. Irene Cowell souligne 
tou te fois qu’il est plus facile de se 
conformer au modèle masculin puis
que c’est le seul moyen d’être enten
due. 

2. sur l’église : le temps et l’argent

De nombreuses femmes soulignent 
tout d’abord la lourdeur des tâches qui 
leur sont confiées. Margaret Woodga
tes remarque par exemple qu’elle doit 
être disponible 24 heures sur 24, et qu’il 
lui faut faire face aux exigences de ses 
paroissiens, parfois habitués à avoir un 
prêtre libre de toute contrainte exté
rieure à son ministère. S’occu pant parti
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culièrement des jeunes, Eve Ro se 
raconte avoir déjà dû gérer certains 
problèmes de drogue à deux heu res du 
matin. Elle considère que ce la fait par
tie de son travail mais qu’el  le doit éga
lement protéger ses en fants. Maggie 
Dawn explique que l’un des éléments 
les plus compliqués à concilier avec 
une vie de famille est le fait que le 
dimanche soit la journée la plus lourde 
de la semaine. Maggie souligne égale
ment que les prêtres sont relativement 
peu payés par rapport au nombre 
d’heures pendant lesquelles ils tra
vaillent, et que cela ne leur permet pas 
toujours de faire garder leurs enfants 
de manière adéquate. Outre la ques
tion du temps, certaines femmes insis
tent sur la pression émotionnelle inhé
rente à leur ministère. En tant que prê
tres, elles doivent bien souvent être à 
l’écoute des problèmes que rencon
trent leurs paroissiens et ont un rôle 
majeur de récon fort. C’est pourquoi il 
est si difficile de poser des limites horai
res à leur ministère. Faith Claringbull 
constate : « Le pro blè me de l’Église, 
c’est qu’elle est très attachée aux valeurs 
familiales, mais qu’elle demande à son 
clergé de travail ler tellement dur qu’il 
devient dif  fici  le pour les hommes 
comme pour les femmes de consacrer 
du temps à leurs familles. » Faith dit 
d’ailleurs vouloir protéger sa famille en 
n’acceptant pas d’emploi impliquant de 
travailler 70 heures par semaine. C’est 
pourquoi de nombreuses femmes prê
tres font le choix de ne pas travailler en 
pa rois se, mais plutôt dans les bureaux 
dio césains ou en tant qu’aumônier, du 
moins le temps d’élever leurs enfants. 
Jo Bailey Wells souligne qu’il faudrait 
cré er plus de postes de curé à mi
temps, afin de prendre en compte les 

problèmes de temps que rencontrent 
ac tuellement les prêtres qui ont charge 
de famille, quel que soit leur sexe.

L’Église d’Angleterre doit en effet 
pren dre en compte cette nouvelle réa
li té que constituent les couples cléri
caux, ce qui est loin d’être simple, 
no tamment en raison de la difficulté 
pour le mari et la femme de trouver un 
pos te qui leur convient, et qui leur per
met de s’occuper de leurs enfants de 
ma niè re satisfaisante, dans la même 
zo ne géographique. Lorsqu’un homme 
se voit offrir un poste plein, il n’est pas 
rare de proposer à sa femme des postes 
à temps partiel ou non rémunérés, afin 
qu’elle puisse le suivre. La culture de 
l’Église, comme celle de la société 
d’ailleurs, implique donc que, tout en 
ac cordant aux femmes l’accès à certai
nes fonctions, elles doivent toujours en 
quelque sorte « se servir en second », et 
laisser la priorité du choix de carrière à 
leur mari.

Enfin, les femmes prêtres anglicanes 
doivent faire face à une autre gra ve 
discrimination, celle qui touche à la 
ques tion financière. Il faut évoquer la 
si tuation particulière de certains prê
tres de l’Église d’Angleterre, dits « non 
ré munérés » (non stipendiary), et la 
pro por tion particulièrement importan
te de femmes dans cette partie du cler
gé. D’après les statistiques de l’an née 
2002, les femmes représentent en effet 
45 % des prêtres non ré mu né rés, alors 
qu’elles ne constituent que 13,7 % de 
l’ensemble du clergé. L’af fectation à un 
poste non rémunéré dé pend, dans la 
plupart des cas, de l’â ge du candidat à 
la prêtrise. Les prê tres commençant 
leur formation à plus de 47 ans étaient 
en effet systématiquement orientés 
vers le ministère non rémunéré. Cette 
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loi n’est ce pen dant théoriquement plus 
en vi gueur. Malgré cela, Tricia Allsopp 
com me Margaret Woodgates disent en 
avoir été victimes, en grande partie 
par ce qu’elles sont des femmes : « Il s’a
git d’une réelle discrimination, car les 
femmes se sont battues pendant si 
long temps pour accéder au sacerdoce 
que l’Église semble considérer que 
nous sommes prêtes à accepter n’im
porte quoi pourvu que nous soyons 
prê tres. »

  
3. sur les croyants 
et la société en général

Outre la remise en cause du modèle 
patriarcal d’exercice du ministère, les 
femmes prêtres interrogées mention
nent une autre dimension apparem
ment féminine de leur prêtrise. Elles 
sont en effet nombreuses à constater 
que leurs paroissiens les per çoivent 
comme plus attentives à leurs souffran
ces, plus proches d’eux, plus accessibles 
que les hommes prêtres. On retrouve 
donc l’inclinaison pas torale des fem
mes que certaines prê tres réfutent, 
mais que d’autres re ven diquent. Pam 
Reed considère que cette dimension 
n’est pas spécifiquement féminine, mais 
elle reconnaît que certaines personnes 
extérieures à sa paroisse lui demandent 
de célébrer des enterrements, peut
être parce qu’ils considèrent qu’elle sera 
plus sen sible à leur détresse. Liz Walker 
fait le même constat. Elle explique que 
les gens doivent penser qu’une femme 
se ra plus à l’écoute, saura faire preuve 
de plus de compassion. On lui de man
de en particulier de célébrer les 
en terrements les plus douloureux, 
com me ceux des bébés. Les gens sem
blent aussi préférer que ce soit une 
femme qui les marie. Eve Rose, qui 

reçoit beaucoup de demandes pour 
célébrer des mariages, considère qu’il 
s’agit quasiment d’une discrimination à 
l’égard des hommes.

Si leurs paroissiens reconnaissent 
aux femmes prêtres une plus grande 
sen sibilité et choisissent ainsi de les 
as socier à leurs souffrances comme à 
leurs joies, ils semblent aussi les abor
der plus facilement. On peut d’ailleurs 
ai sément établir un lien entre leur 
mo de moins hiérarchique d’exercice du 
mi nistère et cette facilité de contact 
avec les laïcs. Il est aussi possible qu’u
ne certaine dose de curiosité pour un 
phénomène nouveau s’ajoute à cet te 
première explication. Faith Cla ring bull, 
qui, lorsqu’elle était diacre, por tait sys
tématiquement son col ec clé siastique 
afin de témoigner de la pré sence des 
femmes dans l’Église, ra conte qu’à 
l’époque, les gens ve naient spontané
ment vers elle et lui adres saient la paro
le dans la rue. Phi lip pa Boardman fait 
encore aujourd’hui le même constat et 
explique que les gens lui parlent très 
fréquemment dans les transports en 
commun. Elle ne peut dire pourquoi les 
gens semblent se sentir plus proches 
d’une fem  me prêtre que d’un homme, 
mais pen se que cela est lié à la façon 
d’ex er cer l’autorité et le pouvoir. Les 
femmes prêtres étant très représentées 
par mi les aumôniers, elles sont souvent 
confrontées aux étudiants, aux ma lades, 
aux prisonniers et jouent un rô le très 
important en véhiculant une cer taine 
image de l’Église.

Il est évidemment toujours difficile 
de faire la part des choses entre ce qui 
relève de la personnalité du prêtre et 
de son identité sexuée. Toutefois, Ire ne 
Cowell évoque le témoignage de cer
tains paroissiens qui trouvent que les 
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femmes prêtres sont différentes, qu’el
les sont plus ouvertes et plus cons
cientes de leurs problèmes quotidiens. 
Liz Walker souligne que les gens ont 
tendance à s’identifier plus facilement à 
une femme. Étant divorcée, Liz re çoit 
beaucoup de confidences sur la vie 
personnelle de ses paroissiens, ce qui 
n’est pas toujours facile à vivre. Le fait 
que de nombreuses femmes prêtres 
soient également mères semble aus si 
jouer un grand rôle dans cette no tion 
d’accessibilité. Jo ChrichSmith consta
te qu’il est important, pour les fem mes 
de son quartier qui ont des en fants, de 
voir qu’elle est une mère com me les 
autres, qu’elle partage leurs soucis 
comme leurs joies. Son statut de prêtre 
n’en fait pas quelqu’un de différent. Jo 
déclare : « Je suis juste une maman 
comme les autres. » Pour Jutta Brueck : 
« Cela signifie que les prêtres partagent 
une mê me humanité avec les laïcs. » 

Après 12 ans d’exercice du ministère 
féminin dans l’Église d’Angleterre, on 
voit bien que de nombreux combats 
restent à mener pour que les men
talités évoluent, que le modèle pa triar
cal cède peu à peu la place à un exerci
ce plus inclusif de la prêtrise et que le 
sacerdoce féminin puisse être pleine
ment reconnu dans l’Église. Néanmoins, 
l’existence de femmes prê tres a déjà 
considérablement changé l’Église. 
Oeuvrant désormais à l’intérieur de 
l’institution, elles ont convain cu beau
coup de croyants et d’in croyants de la 
légitimité de leur mi nistère. Elles sont, 
au même titre que les hommes, le visa
ge de l’Église et elles expriment aux 
yeux du monde l’é gale dignité de 
l’homme et de la fem me dans le chris
tianisme. L’Église ca tholique a proba
blement de nombreuses leçons à tirer 
de cette expérience, même si elle reste 

imparfaite. Je conclurai en citant Benoît 
XVI, qui, dans l’une de ses homélies lors 
des JMJ de Cologne, le 20 août 2005, a 
dé claré : « L’absolutisation de ce qui 
n’est pas absolu mais relatif s’appelle 
to talitarisme. » En refusant d’ouvrir le 
dé bat sur le sacerdoce féminin et en 
ab solutisant le caractère relatif du par
tage sexué des tâches, l’Église catholi
que fait bien acte de totalitarisme.
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une réalité internationale
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C’est très stimulant d’être 
aujourd’hui parmi vous, membres 
de Fem  mes & Hommes en Église. 

De puis 30 ans, votre mouvement s’est en ga
gé pour la justice et l’égalité entre les fem
mes et les hommes, a lutté contre la do mi
nation et la discrimination et s’est in ves ti, 
comme dans ce colloque, pour générer le 
dialogue parmi celles et ceux qui travaillent 
pour le changement dans la diversité des 
approches. C’est un privilège de participer à 
ce dialogue.

1 – Les ordinations de 2002 
sur le Danube 
et les ordinations suivantes

Sept femmes catholiques romaines ont 
été ordonnées le 29 juin 2002 sur le ba teau « 
Passau », sur le Danube. Ce fut une formida
ble percée vers la justice et la re ven dication 
pour l’égalité des femmes et des hommes 
dans l’Église catholique ro mai ne. Les médias 
ont rapporté l’évènement, les échos et l’es
poir qu’il a suscité à travers le monde, 
conscients de l’importance de ce qui s’était 
passé. Le Vatican a pris celuici également 
très au sérieux et l’a mon tré par l’excommu
nication des sept fem mes qui a suivi ; leur 
excommunication a été signée par 12 cardi
naux et archevê ques. Si cette ordination ne 
devait avoir au cune conséquence, le Vatican 
l’aurait tout simplement ignorée.

 Depuis lors, plusieurs ordinations de fem
mes ont suivi chaque année. Une fem me fut 
ordonnée à la prêtrise, en 2003, à Bar celone 
et six femmes au diaconat à Pas sau en 2004. 
Geneviève Beney (qui est ici, aujourd’hui, à 
la table ronde) fut ordonnée en juin 2005 à 

Lyon, première femme fran çaise à être 
ordonnée en tant que prêtre de l’Église 
catholique romaine. En juillet 2005, au 
Canada, quatre femmes furent or don nées 
prêtres et cinq autres, diacres.

Toutes ces ordinations furent en majorité 
des ordinations publiques. Il y a eu égale
ment un certain nombre d’ordinations pri
vées, dites « de catacombes » pour des fem
mes qui ne peuvent être ordonnées 
pu bliquement pour des raisons profession
nelles.

Cette année 2006 verra l’ordination en 
Suisse de la première femme suisse, or don
née en même temps que quelques autres 
femmes. Un groupe de femmes encore plus 
important seront ordonnées le 31 juil let de 
cette année, à Pittsburgh, aux États Unis.

Le nombre de ces ordinations s’accroît 
d’année en année. À présent, il y a plus de 
100 femmes en Europe et en Amérique du 
Nord qui suivent le programme de prépara
tion à la prêtrise. En Europe, il y a des fem
mes se préparant à l’ordination en Allema
gne, en Autriche, en France, en Suisse, aux 
PaysBas et en Suède. Aux ÉtatsUnis et au 
Canada, un groupe très important de plus 
de 80 femmes se préparent à être ordon
nées. Dans d’autres pays, comme l’Inde ou le 
Mexique, des femmes se manifestent. Les 
femmes prêtres catholiques romaines sont 
maintenant une réalité internationale.

Trois de ces femmes prêtres ont par la sui
te été ordonnées évêques par plusieurs évê
ques (des hommes, bien entendu) dont les 
identités doivent être protégées. La seule 
raison pour laquelle ces femmes ont été 
ordonnées évêques était le fait qu’à leur tour 

Pourquoi ordonner ?
Patricia Fresen
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elles pourraient ordonner des prêtres, sans 
être enfermées dans les structures hiérarchi
ques de l’Église.

2 – Les réactions perçues de la part de la 
société et des Églises 
au sujet de cette nouvelle réalité

Nous recevons de très nombreuses let
tres et courriels de soutien et d’encourage
ment de la part de gens dans le monde 
en tier. La plupart d’entre eux sont des catho
liques romains. Les gens se pressent égale
ment aux cérémonies d’ordination et, par la 
suite, apportent leur soutien aux femmes 
qui ont été ordonnées. Les gens manifestent 
aussi un grand attachement à nos cé lé
brations de l’Eucharistie et il y a de nom
breuses demandes pour des baptêmes, des 
mariages, la confession, et l’onction des 
malades pour ceux qui souffrent ou qui sont 
en fin de vie.

Il y a aussi de nombreux prêtres et mê me 
des évêques qui nous soutiennent en pri vé, 
mais l’attitude de l’Église catholique ro mai
ne officielle reste toujours aussi dure et 
inflexible. Il faut cependant noter qu’il n’y a 
pas eu d’autres excommunications de puis le 
décret concernant les sept premières fem
mes ordonnées en 2002. Mais quand le frère 
Ed Cachia du Canada a dé cla ré publique
ment son soutien à l’ordination des femmes 
dans son pays, en 2005, il a été destitué, 
n’étant plus autorisé désormais à exercer 
son ministère de prêtre.

La société est souvent en avance par rap
port aux Églises dans sa compréhension et 
sa pratique de la « gender equality » (rap port 
dans l’égalité des femmes et des hommes). 
La Charte des Droits fondamentaux de 
l’Union Européenne et les Constitu tions de 
nombreux pays, dont le mien, l’A fri que du 
Sud, affirment, en priorité, l’égali té femmes/
hommes (gender equality). Beau coup de 
personnes dans la société ap prouvent et 

soutiennent l’ordination des fem mes comme 
conforme à la justesse de la relation femme/
homme et à la justice, tout simplement. 
Dans un récent rapport sur les femmes et les 
religions, au Conseil de l’Europe, fut souli
gné le fait que les religions sont souvent un 
handicap pour les droits des femmes en tant 
qu’êtres hu mains. L’opposition visàvis de 
l’ordination des femmes dans l’Église catho
lique fut ci tée comme symptomatique des 
réticences, de la part des religions institu
tionnelles, d’a gir comme levier pour la pro
motion de l’égalité femme/homme. Un 
nombre croissant de législateurs reconnais
sent l’importance des symboliques religieu
ses pour fai re progresser la culture politique. 
Ils reconnaissent que même dans une socié
té de plus en plus sécularisée, l’insistance 
des Égli ses sur les inégalités femme/homme 
a un impact significatif dans la vie sociale et 
po litique. Dans ce contexte, la décision d’or
donner prêtres des femmes doit être consi
dérée comme prophétique avec le but de 
mettre en cause les structures patriarcales 
de l’Église. Par ailleurs, dans d’autres tradi
tions religieuses telles que l’islam ou le 
judaïsme, l’admission des femmes au lea
dership dont elles étaient jusqu’ici exclues 
mon tre que les traditions abrahamiques ne 
sont pas synonymes d’injustice dans le rap
port femme/homme.

L’acte liturgique d’une transgression de 
rè gles humaines et non divines, édictées par 
des personnes uniquement de sexe mas cu
lin, en ordonnant des femmes, a sans aucun 
doute un impact sur l’Église catholique 
romaine ellemême et sur les au tres Églises 
et traditions religieuses. Les femmes prêtres 
sont déjà une réalité internationale et leur 
existence même est provocante.

Il y a bien sûr aussi beaucoup de person
nes dans la société et les Églises qui n’accep
tent pas encore ou n’accepteront pas l’or
dination des femmes, et qui pensent que les 
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femmes sont par nature inférieures aux 
hommes et qu’elles devraient rester à leur 
place.

3 – Obéissance prophétique (et non 
« désobéissance prophétique »  bien que la 
désobéissance puisse être impliquée) 

Il est déplorable que l’Église catholique 
ro maine soit encore influencée par la vision 
grécoromaine et plus tard augustinienne, 
considérant les femmes comme intrinsè
quement inférieures aux hommes. Cette 
vi sion du monde est reflétée dans le Droit 
Ca no nique et les structures d’Église. En fa ce 
de cette vision du monde, notre commu
nauté de femmes ordonnées ou de fem mes 
bientôt ordonnées est convaincue qu’elle 
est appelée à une obéissance prophétique : 

 l’obéissance prophétique implique de 
pren dre parti pour la justice en face de l’in
justice et de la discrimination ;

 dans le cadre de l’obéissance prophéti
que, notre compréhension de l’autorité et 
de l’obéissance change. Le rôle de l’autorité 
n’est pas de donner des ordres mais d’appe
ler la communauté, mettant ses mem bres au 
défi d’être vraiment ce qu’ils avaient dit qu’ils 
seraient. L’obéissance pro phé tique nous fait 
avancer vers la coautorité, la coobéissance 
et l’interdépendance ;

 l’obéissance prophétique peut à certains 
moments exiger la désobéissance à une loi 
injuste au nom du règne de Dieu.

4  Pourquoi ordonner ? 
Nous sommes conscientes du danger de 

se compromettre avec un système corrom
pu. Puisque le système dualiste clerc/laïc 
dans l’Église a été corrompu par l’abus du 
pouvoir, pourquoi ordonner des femmes ? 
Ne deviennentelles pas ainsi complices de 
ce système hiérarchique ?

Nous ordonnons des femmes pour les 
raisons suivantes :

1 – Parce que, depuis des siècles, les fem
mes ont été injustement exclues du sa cer
doce, nous devons revendiquer pour les 
femmes leur droit, égal à celui des hommes, 
d’être ordonnées. C’est en premier lieu une 
question de justice.

2 – Nous pensons que nous avons à ré for
mer les structures ecclésiales de l’intérieur.

3 – En ordonnant des femmes, nous 
réima ginons, restructurons, reformons la 
prê trise et donc, dans une certaine mesure 
du moins, l’Église.

Nous pensons qu’il est possible de vivre et 
de construire un nouveau modèle de prê
trise. Voici donc quelquesune des pistes par 
lesquelles nous nous efforçons d’éviter le 
piège du dualisme et du cléricalisme.

* Pour les femmes prêtres, la prêtrise ne 
participe pas d’une structure de pouvoir. 
Nous essayons de la voir et de la vivre com
me un ministère d’autorité (leadership) mais 
non comme une domination ou une ex clu
sion.

* Nous reconnaissons les dons, les ta lents 
et la responsabilité de chaque personne 
dans une différenciation des ministères et 
nous vivons et travaillons ensemble en com
munauté.

* Nous n’avons pas une obligation de 
cé libat, en fait nous n’établissons pas un lien 
entre célibat et prêtrise.

* Les femmes ordonnées ne promettent 
pas obéissance à l’évêque.

* Nous sommes des femmes ayant égale
ment une activité professionnelle. Nous 
sommes indépendantes de l’Église et cha
cune, d’une manière ou d’une autre, gagne 
sa vie. La dépendance financière des prê
tres visàvis de leur évêque est un aspect 
très fort de la structure de pouvoir dans 
l’Église hiérarchique.

* Nous ne nous donnons aucun titre. Nous 
n’avons aucun équivalent pour « Père » une 
fois que nous sommes ordonnées. Nous ne 
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« Et toi ? »
Geneviève Beney

nous référons pas à nousmêmes ou les unes 
aux autres comme « Révérendes ». Nous ne 
pensons pas que nous sommes plus révéren
des que quiconque. Ceci fait partie de la « 
désacralisation » de la prêtrise, que nous 
voyons comme un ministère (de service), pas 
comme une structure de pouvoir qui nous 
met à part.

* Les vêtements liturgiques, calices, éto
les, sont simples, plutôt que raffinés ou coû
teux. Les évêques ne portent pas de mi tre ni 
de crosse, ce qui les ferait paraître plus gran
des et plus importantes que toutes les autres 
personnes.

* Nous avons un modèle inclusif de célé
bration de l’eucharistie.

* Nous sommes consciemment et délibé
rément œcuméniques. 

Nous sommes conscientes cependant du 
danger de nous compromettre désormais 
avec la hiérarchie de l’Église du fait que nous 
sommes membres du clergé. C’est là peut
être notre plus grand défi. Notre prière, c’est 
que, tandis que nous nous efforçons de vivre 

l’obéissance prophétique sous l’impulsion 
de l’Esprit de Dieu, l’ordination des femmes 
puisse continuer à affecter profondément 
les relations entre les femmes et les hommes 
dans la so ciété et dans l’Église. Qu’elles puis
sent de venir un vecteur de progrès, de paix 
et de partenariat dans la société et dans les 
Églises. 

Courriel : fresen@forestfactory.de

Sites Internet : www.virtuelledioezese.de et 

www.romancatholicwomenpriests.org

J ’ai été ordonnée il y a seulement six 
mois. J’ai donc peu de recul. Ainsi, je 
vous présenterai mon témoignage 

par petites touches m’attardant un peu plus 
sur « le problème de la communauté » qui 
préoccupe beaucoup d’entre vous. 

En fait, tout n’a pas commencé avec l’ordi
nation du 2 juillet dernier. Il me faut re ve nir 
en arrière : au moment où j’ai reçu l’appel 
concret à aller vers la prêtrise. En effet, je ne 

me serais pas lancée dans l’aventure si je 
n’avais pas été sollicitée par d’au tres person
nes. Je ne me suis pas « fai te prêtre moi
même ». J’ai vécu appel, for mation et ordina
tion à l’intérieur d’un grou pe constitué, 
groupe qui se vit comme communauté 
catholique réformatrice et de plan interna
tional. 

1) Je ne me suis pas appelée moimê me, il 
y a bien eu appel de l’Église. Quand, en 2002, 
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j’ai entendu parler de l’ordination des sept 
premières femmes sur le Danube, je me suis 
réjouie car j’ai pensé qu’une por te s’ouvrait 
pour les jeunes filles à venir. Mais je ne me 
sentais pas directement concer née. Je me 
disais : « Je suis trop vieil le. » Puis j’ai appris 
l’ordination de Pa tri cia, à Barcelone, en 2003 
et aussi qu’elle commençait à préparer un 
nouveau grou pe de femmes. Une amie, en 
contact avec les évêques du groupe, m’a 
mise de vant la réalité suivante : « Ce nou
veau groupe en formation est constitué de 
femmes de plusieurs nationalités mais il n’y 
a aucune Française. » Et cette amie a ajouté 
cette question très courte mais percutante : 
« Et toi ? » Là, je me suis sentie vraiment 
interpellée, non pas seulement par une per
sonne mais par toute une communauté, 
derrière. Cette communauté qui me sem
blait lointaine, làbas en Allemagne, tout à 
coup m’appelait personnellement, très 
concrètement. 

Après contact avec les responsables Gi se
la, Patricia et Christine, j’ai commencé la 
formation. Quand, au bout de quelque 
temps, Patri cia m’a demandé de discerner si 
j’étais prê  te à être ordonnée diacre, j’ai res
senti une grande joie. Cette demande venait 
confir mer, de façon encore plus concrète, 
l’ap pel reçu. C’était l’appel à une vocation 
pres bytérale, appel que j’attendais depuis 
mon enfance, mais qui avait toujours été 
étouf fé et impossible à formuler, pour la seu
le raison que je suis de sexe féminin. Là, 
enfin ! l’appel était clairement verbalisé par 
d’autres personnes en tant que membres de 
l’Église.

2) En ce qui concerne la formation qui est 
centrée sur la pastorale, c’est bien par 
d’autres chrétiens qu’elle m’a été transmise 
et pour d’autres que je l’ai travaillée et 
approfondie. Et si j’ai suivi cette formation 
prin cipalement par Internet, car je ne pou
vais pas me déplacer facilement jusqu’en 

Alle magne pour participer aux rencontres, 
cela n’a pas été un obstacle à la dimension 
communautaire. Depuis le début et jusqu’au 
diaconat puis jusqu’au presbytérat, j’ai été 
en relation régulière avec les évê ques et 
avec les autres femmes allant vers l’ordina
tion. Notamment, la création d’un groupe 
Yahoo m’a permis d’être en relation constan
te avec les neuf femmes qui se pré paraient à 
être ordonnées sur le SaintLaurent. En fait, 
nous étions 10 femmes à che miner ensem
ble vers le sacrement de l’or dre. L’échange 
entre nous fut intense, ba sé sur une commu
nion d’esprit et un soutien mutuel. Nous 
avons construit entre nous un lien commu
nautaire très fort, malgré notre éloigne
ment. 

3) Je ne me suis pas ordonnée moimê me. 
La décision d’aller jusqu’à l’ordination a été 
prise suite à un discernement avec d’au tres 
personnes et l’accord des évêques fem mes. 
Il y a bien là une dimension communautai
re. 

Enfin, je ne me suis pas imposé les mains 
toute seule, mais ce sont des hommes et des 
femmes qui m’ont imposé les mains (des 
évêques, des prêtres, hommes et femmes, et 
aussi tous ceux et toutes cel les qui l’ont sou
haité parmi l’assemblée réu nie aussi bien à 
Passau qu’à Lyon).

Un premier trait que je veux souligner 
avec force est donc que notre groupe de 
fem mes ordonnées est bien une commu
nauté chrétienne à dimension internationa
le, communauté qui appelle des femmes de 
façon concrète et pas seulement en po sant 
de grands principes sur la possibilité ou non 
de les ordonner. Je dois dire que je vis de 
façon très positive le fait que le groupe « 
Femmes ordonnées dans l’Église ca tho lique 
romaine » tire les conséquences pra ti ques 
des recherches théologiques et bi bliques 
réalisées depuis de nombreuses an nées en 
France et de par le monde, concer nant les 
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ministères féminins. J’ai été tout de suite en 
accord avec ce féminisme pragmatique qui 
dépasse le féminisme re ven di ca teur ou sup
pliant pour devenir un fé minisme égalitaire 
qui fait face dans l’action selon un mode 
nonviolent, c’estàdi re qui met son but 
dans ses moyens. En l’oc currence, notre but 
est de supprimer l’in justice que l’Église com
met en n’appelant pas les femmes à tous les 
niveaux de res ponsabilité et à tous les minis
tères. Nos moyens d’action tentent de tou
cher la cons cience des personnes qui perpé
tuent cet te injustice, notamment dans la 
hiérarchie catholique. Notre transgression 
de la loi canonique par rapport à l’ordination 
nous approche du but : en effet, elle annule 
l’injustice car elle prend en compte tous les 
charismes effectifs des femmes. 

Le deuxième trait que je veux aussi souli
gner fortement, c’est l’aspect nouveau du 
ministère. 

Ce ministère renouvelé se trouve déjà en 
tant que tel dans la formation : je ne donne 
pas, ici, les détails de cette formation. Je pré
cise seulement ce qui en constitue, pour 
moi, l’originalité très motivante et qui me 
semble très fructueuse : c’est la grande part 
laissée à la recherche et à l’initiative person
nelle, en échange avec d’autres. Par exemple 
: l’unité 2, parmi d’autres ques tions à appro
fondir, propose d’inventer une liturgie du 
baptême en tenant compte du rituel tradi
tionnel… mais en l’enrichissant. L’unité 7, 
réflexion sur la sexualité et les relations 
humaines, a été l’occasion d’un échange très 
profond avec les femmes d’Amérique du 
Nord se préparant en même temps que moi 
au presbytérat. 

De même, outre la réflexion théologique 
sur le sacrement luimême, la retranscrip
tion du rituel d’ordination a nécessité de ma 
part tout un travail sur le langage, dans le 
sens d’un vocabulaire inclusif : hommes et 
femmes, Dieu Père et Mère… 

À l’évidence, j’ai considéré la formation 
pastorale ainsi que la première étape du dia
conat comme une préparation au ministère 
ordonné, mais bien plus encore com me fai
sant partie intégrante de celuici, com me un 
service au cœur duquel la ré flexion et la 
pratique sont sources du re nou vellement.

Ce qui semble se dessiner depuis mon 
ordination est également de cet ordrelà : 
mi nistère renouvelé pour le service des 
au tres mais sans idée préconçue quant à sa 
forme concrète et communautaire. 

Mon ministère se précise à la fois dans ce 
qu’il change et ce qu’il ne change pas.

Pour moi, ce qui n’a pas changé c’est que 
je suis toujours mariée et que mon mari me 
soutient plus que jamais ; mieux, mon enga
gement a resserré les liens de no tre couple 
mixte catholique/protestant sur le plan spiri
tualité. 

Ce qui n’a pas changé, c’est que nous 
partageons toujours les aspects plus maté
riels de la vie quotidienne : repas, ménage, 
courses… Ce qui n’a pas changé non plus, 
c’est le temps important que nous accor
dons à la vie associative, parfois en commun, 
parfois chacun de notre côté. Je n’ai plus 
d’activité professionnelle proprement dite, 
mais je suis bénévole active dans di ver ses 
associations, par exemple, et j’en passe : 

 j’assure les permanences de la bibliothè
que de mon village ; 

 toujours au village, j’aide à l’édition d’un 
petit journal d’une association ci toyen ne ;

  je participe aux chantiers archéologi
ques et aux recherches d’une association 
d’histoire locale ; 

 je milite à l’ADFI du Gard, association qui 
lutte contre les sectes ;

 je suis la marraine d’une petite fille du 
Burkina Faso dans le cadre de l’association 
Or phelins Sida international, que j’ai connue 
par Chrétiens et Sida…

Par contre, mon engagement dans la prê
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trise a entraîné des changements sur trois 
plans principaux : ma vie de prière, les 
demandes pastorales, les contacts.

1) Ma vie de prière s’est approfondie, prin
cipalement dans sa dimension universelle. 

2) Des demandes pastorales qui ne 
m’avaient jamais été adressées auparavant 
sont apparues : demande de soutien dans la 
prière, demandes de bénédiction, de man de 
de confession ; une maman du vil la ge a sou
haité que je fasse le catéchisme pour ses 
enfants, un groupe a demandé un échange 
sur l’ordination des femmes, un prêtre 
homme m’a proposé une concélébration ; 
j’ai participé à l’élaboration de la li turgie 
pour l’onction des malades d’une amie qui 
habite en Australie ; et puis, Patri cia m’a 
demandé de la seconder dans l’accompa
gnement au discernement et à la for mation 
des candidates françaises à l’ordination…

3) Les contacts se sont multipliés. J’ai re çu 
un grand nombre de messages ou de lettres 
de personnes qui m’ont soutenue et 
en couragée, en provenance de toute la 
Fran  ce et de personnes de tous âges, en pro
venance aussi bien de noncroyants que de 
croyants et, parmi ces derniers, presque 
autant de la part de catholiques pratiquants 
que de catholiques éloignés de l’Église en 
tant qu’institution. J’ai eu des visites inatten
dues, parfois de personnes qui s’é taient 
déplacées de loin. Puis, j’ai dé cou vert avec 
bonheur que des personnes abon nées à la 
revue Les Réseaux des Parvis habitaient non 
loin de chez moi alors que je ne le savais pas. 
Dans mon petit vil la ge de 220 habitants, 
dans le sud de la Fran ce encore très tradi
tionnel, je suis moins isolée : c’est un grand 
changement. 

C’est ainsi que j’ai eu l’idée de proposer 
aux personnes qui sont venues à mon ordi
nation, à d’autres qui n’avaient pas pu être 
présentes, à ceux et celles qui m’ont contac
tée… de nous unir tous les premiers diman

ches du mois dans la prière, en po sant un 
geste symbolique, au choix, pour si gnifier 
notre communion les uns avec les au tres et 
avec toute l’Église. Beaucoup m’ont dit qu’ils 
ou elles le faisaient.

Mes relations avec les personnes de mon 
village et alentour n’ont pas changé : cela 
signifie que je suis restée la même. Toutefois, 
l’attitude des catholiques pratiquants a été 
très pénible : une personne m’a fait des 
réflexions méchantes et les au tres « comme 
si de rien n’était, comme si rien ne s’était 
passé » ; silence sur le su jet, du moins en ma 
présence. Il est vrai que l’évêque de Nîmes a 
qualifié mon ordination, je cite, « de grave 
faute et qu’aucune communauté ne pouvait 
me soutenir ». 

À ce propos, voici une anecdote significa
tive : en septembre et octobre, le nouveau 
prêtre du secteur, malade, n’a pu as su rer son 
ministère. Péniblement, d’autres prêtres 
remplaçants ont assuré un service mi nimum 
: une messe par dimanche pour les 13 villa
ges concernés. Personne n’est venu me cher
cher en tant que femme prêtre, alors que 
j’étais là à portée de main, dis ponible, et 
prête à rendre tout service pas toral néces
saire. Un peu tristounet, mais prévisible : 
déjà en 2000, alors qu’il n’était même pas 
encore question d’ordination pour moi, mes 
propositions de services pour le diocèse 
avaient été rejetées, sans raisons très clai
res. 

Mais je ne suis pas pessimiste. Mon 
or dination a des conséquences heureuses : 

a) C’est, bien sûr, le don d’un sacrement, 
pour moi et pour les autres. Mon mi nistère 
se précise et grandit : l’ordination a mis en 
évidence, authentifié et renforcé ma dispo
nibilité. 

b) Par la médiatisation importante au tour 
de la cérémonie de Lyon, il y a eu de for tes 
retombées dans l’opinion publique : c’est un 
sujet dont on parle beaucoup en ce 
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moment… 
c) Donc, médiatisation importante sur le 

plan international : du coup, le silence im po
sé par JeanPaul II à propos de l’ordination 
des femmes a été rompu… 

d) Des femmes m’ont dit que je leur avais 
rendu espoir et courage ; des chrétiens qui 
s’étaient éloignés depuis longtemps de 
l’Église et d’autres qui désespéraient de la 
situation ecclésiale actuelle m’ont dit que je 
les avais remis debout…

e) Je crois fermement que notre trans
gression de femmes a remué des choses. En 
effet, la réaction de condamnation sé vè re de 
la part de Rome et de la plupart des évêques 
prouve qu’il s’agit d’un réflexe de peur et de 
défense chez eux, donc d’un début de prise 
de conscience. 

Comme les autres femmes prêtres, à ma 
manière et en restant moimême, j’essaie de 
défricher et d’ouvrir des pistes pour un 
mi nistère renouvelé. 

J’ai la conscience aiguë d’être dans le 
pa radoxe d’un ministère sans communauté 
fixe mais qui me situe dans une dimension 
com munautaire universelle. Je ne pars pas 
nécessairement des communautés locales 
pour aller vers l’universel ; je pense que dans 
notre monde actuel, globalisé, il faut au 
contraire envisager le mouvement inverse. 
Par ailleurs, j’entends par « communautés 
locales » non pas tant des églises locales 

géographiques que des églises locales au 
sens de « lieux de vie chrétienne », voire « 
lieux de vie, tout court ». Il en est ainsi dans 
nos réseaux réformateurs, et cela de vient de 
plus en plus vrai pour les paroisses tra
ditionnelles : ce qui relie les membres de ces 
lieux de vie, portions de l’Église universelle, 
c’est souvent bien plus une communion 
d’esprit qu’une unité géographi que. 
Aujourd’hui, les communautés humaines 
sont non seulement plurielles mais fluc
tuantes : et les communautés chrétiennes 
n’échappent pas à cette réalité. 

Les personnes bougent, les relations 
chan gent, peu de gens passent toute leur 
vie au même endroit comme auparavant, 
pour des raisons professionnelles, familiales 
ou historiques. Il y a donc des flux mi gra
toires aux causes diverses, des communau
tés qui se font et se défont, des personnes 
qui passent de l’une à l’autre, d’autres qui 
appartiennent à plusieurs en mê me temps, 
d’autres encore qui sont à la mar ge ou au 
dehors…

Tout ceci constitue la société actuelle et le 
Corps du Christ incarné, maintenant. Ce la 
suppose une pastorale différente, des 
mi nistères différents. À assemblées, au plu
riel, à géométrie variable, ministères, éga
lement au pluriel, en constant devenir. 

Voilà comment je me situe, dans le de venir 
de cette expérience nouvelle d’être fem me 
prêtre, dans la disponibilité de ce mi nistère 
presbytéral à réinventer. 

 Merci.

Je ne pars pas 

des communautés locales 

pour aller vers l’universel ; 

dans notre monde globalisé,

 il faut envisager 

le mouvement inverse.
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Disponible !
Michèle Jeunet

D’abord quelques mots de présenta
tion et de précision. Je suis née il y a 

55 ans dans une famille in croyante et, par 
choix personnel, à l’âge adul  te, j’ai demandé 
le baptême. Du mo ment même où j’ai 
découvert le Christ, j’ai entendu un ap pel à 
être prêtre. Et cet ap pel ne m’a pas quittée !

Une des grandes chances de ma vie a été 
de rentrer dans une Congrégation religieuse 
qui m’a permis de réaliser, pour une bonne 
part, ce que je portais en moi. Je suis donc 
d’abord religieuse, heureuse de l’ê tre, heu
reuse de ce célibat pour Dieu, de cet te vie 
fraternelle et de la mission de ma 
Congrégation qui me permet déjà, pour une 
part, de vivre une vie d’apôtre et de pas
teur.

Cet appel ne se situe donc pas dans le 
ca dre d’un ministère de prêtre diocésain 
mais dans celui qui peut associer vie reli
gieuse et presbytérat. C’est le cas de la 
ma jeure partie des religieux apostoliques 
qui sont à la fois religieux et prêtres, com me 
par exemple les Jésuites et les Domini cains. 
Prêtres, ils le sont pour le service de leur 
communauté et pour la mission confié e. 
C’est dans ce cadre qu’il pourrait y avoir pour 
moi discernement et confirmation de mon 
appel. C’est pourquoi le titre de mon témoi
gnage comporte le mot dis poni ble. J’ai tout 
à fait conscience que l’on ne peut que se 
proposer pour ce ministère mais que la 
confirmation doit venir de l’Église, quelle 
qu’en soit l’instance : aux premiers siècles, 
elle venait de la communauté rassemblée 
qui élisait ses pasteurs ; ac tu  el lement pour 

les prêtres diocésains, elle vient de l’équipe 
de discernement du séminaire ; pour les 
religieux, elle vient des Pro vin ciaux qui 
appellent un certain nombre de leurs reli
gieux. Ce qui fait qu’on peut désirer être 
prêtre et ne pas le devenir grâce à un travail 
de dis  cer nement que font conjoin tement la 
per sonne concernée et l’ins tance ecclésiale. 
Ce n’est donc en au cun cas un droit à 
re vendiquer, mais ce qui est légitime, et qui 
est requis, c’est l’offrande d’une disponibili
té. Un religieux dominicain, par exemple, au 
bout d’un certain temps de formation, se 
ver ra appeler à l’ordination par les responsa
bles de l’Ordre, si ceuxci jugent réelle sa 
vo cation et le trou vent apte à ce service, s’ils 
jugent que son ordination sera utile à la 
communauté, aux gens à qui il sera en voy é, 
profitable à l’annonce de l’Évangile.

Ce que je viens de décrire se fait dans les 
ordres apostoliques masculins. À ma 
connaissance, peu de gens remettent en 
cause ce fonctionnement. Beaucoup sont 
heu reux de bénéficier du ministère de ces 
re ligieuxprêtres à qui l’Évangile doit beau
coup, par sa liberté de mouvement, son 
au dace apostolique, sa diversité d’engage
ments. Tout cela est possible si vous êtes 
religieux au masculin mais impossible si 
vous l’ê tes au féminin ! La comparaison sui
van te sur un point pré cis en donne un bon 
exemple. 

Comparons un Centre spirituel, par ex em
ple tenu par des Carmes. Il y en a un en 
ré gion parisienne bien connu. La plupart 
sont religieuxprêtres. Leur communauté 
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célèbre l’Eucharistie avec tous ceux qui 
vi vent des temps forts spirituels dans leur 
cen tre. Ceux qui le souhaitent peuvent aus   si 
bénéficier auprès d’eux du sacrement de 
réconciliation. Comparonsle avec un au tre, 
celui où je suis, animé par ma commu nauté 
(de femmes !). Pour notre communauté et 
pour l’ex périence spirituelle que nous pro
posions à ceux qui viennent, nous tenons à 
cette Eucharistie quotidienne et à cette pos
sibilité du sacrement de réconciliation. À la 
différence des Carmes, il nous faut cher cher 
(avec beaucoup de difficultés sou vent) des 
prêtres, évidemment extérieurs. C’est un 
handicap au cœur même de la mission qui 
est la nôtre. Pour le reste, animation, accom
pagnement spirituel, prédication, formation 
spirituelle, nous le faisons au titre de notre 
bap tê me. Nous avons à cœur que des laïcs, 
hommes et fem mes, y collaborent avec 
nous. Nous tra vaillons ainsi à décléricaliser 
ces activités.

Tous les ordres religieux féminins n’ani
ment pas des Centres spirituels et n’ont pas 
cette vocation, mais toutes pourraient avoir 
des prêtres pour le bien spirituel de leur 
communauté. Les Frères de St Jean de Dieu 
sont hos pitaliers. Leur vocation n’implique 
pas d’être prêtre. Cependant quel quesuns 
le sont pour le service de la Com munauté et 
des malades auxquels ils sont en voyés. Ceci 
est possible pour des religieux, impossible 
pour des religieuses. Et nous en connaissons 
la raison : les femmes du fait qu’elles sont 
femmes seraient incapables de recevoir une 
ordination ! Je te nais d’abord à di re cela 
pour bien situer le contexte de ma disponi
bilité. Je suis également favorable à des 
prêtres mariés, hommes ou femmes ; mais 
pour moi mon ap pel se situe dans le cadre 
de mon engagement au célibat dans un 
or dre religieux et de sa mission.

Ensuite, vous dire pourquoi je suis là. Le 
mot qui me vient au cœur, c’est celui de pro

testation. Oui, je veux protester publique
ment contre cette situation d’exclusion des 
femmes des ministères ordonnés dans l’Égli
se catholique romaine. Et je remercie les 
organisateurs de ce col lo que de m’en don
ner l’occasion. Je me suis jusquelà im po sé 
le silence sur cette question et j’ai es sayé 
loyalement de comprendre les raisons 
in voquées. Aucune n’est arrivée à me 
convain cre. Parler au jour d’hui pour moi, 
c’est une façon publi que d’exprimer mon 
ob jection de conscience. Car la question de 
fond est celle de la vérité. Estce vrai, com me 
le défend la po si tion officielle, que cet te 
exclusion est vo lon té explicite du Christ, ou 
n’estce pas vrai ? Estce une loi divine ou 
une discrimination sexuelle héritée de pré
jugés culturels ?

Dans le premier cas, notre colloque n’a 
pas lieu d’être. Dans le second, la vérité nous 
pousse alors à refuser de toutes nos for ces 
ce qui est tout à la fois : 

 une injustice et une discrimination faites 
aux femmes ; 

 une infidélité au Christ et à son Évangile 
; 

 un déficit de crédibilité de l’Église dans 
le monde d’aujourd’hui ; 

 et une privation de forces vives et d’enri
chissement dans la manière de vivre les 
mi nistères ordonnés.

Les raisons invoquées contre l’ordination 
des femmes ont été analysées et réfutées 
par beaucoup de théologiens et de théolo
giennes. Le dossier le plus complet sur la 
question se trouve maintenant dans le livre 
que vient d’écrire John Wijngaards (cf. réf. p. 
98). Ces théologiens montrent qu’aucun des 
arguments n’est sérieux. Alors pourquoi 
cette exclusion estelle maintenue dans 
l’Église catholique romaine ? Quels ob  s ta
cles cela rencontretil, de quelles ré vo lu
tions estce porteur ? Il y a de nombreuses 
explications. Parmi elles, j’ai choisi ce matin 
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d’en pointer trois :
1  Ordonner des femmes prêtres, c’est 

aller jusqu’au bout d’une subversion, et 
d’une heureuse subversion des modèles 
figés du masculin et du féminin. 

Il y a 20 siècles, au début de l’aventure 
évangélique, il y avait tout, grâce à la nou
veauté du Christ, pour briser le concept iné
galitaire et figé du rapport hommes/fem
mes, comme par ailleurs, il y avait tout pour 
rendre illégitime la pratique de l’esclavage. 
St Paul l’avait bien compris en déclarant 
qu’en Christ, il n’y a plus de distinctions 
entre Juifs et Grecs, entre esclaves et hom
mes libres, entre hommes et femmes car 
tous sont un dans le Christ (Ga 3/28). 

Mais peu à peu les communautés chré
tiennes, par désir d’intégration, besoin de se 
faire accepter par la société païenne, ont 
trahi en partie cet aspect libérateur de 
l’Évangile. Je dis bien en partie car ce fer
ment de libération contenu dans l’Évangile a 
toutefois, malgré tout, travaillé les conscien
ces en profondeur. Cependant, en ce qui 
concerne l’esclavage, il y avait encore au 
XIXe siècle un tex te du Magistère romain 
pour le légitimer (Instruction du Saint Office 
du 20 juin 1866, signé par Pie IX). Et il a fallu 
attendre le concile Vatican II pour lire une 
déclaration ferme et définitive de son rejet 
comme contraire au dessein de Dieu.

Également, en ce qui concerne les fem
mes, la nouveauté de l’Évangile n’a pas 
réussi à vaincre les préjugés, les stéréotypes, 
les fonctions sociales différenciés se lon les 
sexes pour les même raisons : se conformer 
à la culture dominante pour s’y faire accep
ter, ceci au plus grand désavantage des 
femmes. Il a fallu donc attendre les progrès 
réalisés par la société dans l’Oc cident 
contemporain pour que ces mo dèles figés 
commencent à éclater ! Je suis de celles qui 
se réjouissent de cette évolution qui peut 
permettre à chacun et à chacune d’entre 

nous d’inventer sa féminité ou sa masculini
té dans une uni que nature humaine qui n’est 
pas enfermée dans le carcan d’une défini
tion.

Cette manière ouverte et créative de 
concevoir la différence des sexes est en 
op position avec l’anthropologie exposée, 
par exemple, dans la lettre apostolique 
Mu lieris dignitatem (JeanPaul II, 1988). Dans 
ce texte, la féminité est définie de toute 
éternité et de volonté divine par la vocation 
à la virginité ou au mariage et la maternité. 
C’est une conception figée du féminin 
ré duite à ces trois dimensions. Il est intéres
sant de remarquer qu’elles sont en cohéren
ce avec le schéma classique du féminin tou
jours référé au masculin : une femme, c’est 
soit une vierge, c’estàdire une fem me sans 
homme, soit l’épouse d’un hom me et c’est la 
mère des enfants de l’homme. Cette voca
tion serait tellement sublime que rien d’autre 
ne doit l’en détourner, et surtout pas un 
ministère presbytéral qui est dit contraire à 
sa nature.

La femme que je suis, et plein d’autres 
avec moi, ne se retrouvent pas dans ce 
mo dèle étriqué et préfabriqué. Il s’agit pour 
nous d’habiter l’espace social et ecclésial, 
sans exclusive, en y donnant le meilleur de 
nousmêmes et à tous les niveaux de servi
ces, en inventant notre vie selon les ap pels 
de l’Esprit qui s’expriment au plus profond 
de l’être.

2  Ordonner des femmes prêtres, c’est 
aller jusqu’au bout d’une subversion, et d’u
ne heureuse subversion d’une image de 
Dieu.

Avonsnous pris conscience que nous 
pen sons toujours Dieu au masculin, ne 
se raitce que par le langage ? Nous disons : « 
il ». Les opposants à l’ordination parlent de 
symbolique : le masculin symbolisant le 
di vin et le féminin l’humanité. Il est vrai que 
beau coup d’images bibliques vont dans ce 
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sens : l’époux, le roi, le berger etc… Mais 
d’abord, il y a d’autres images que l’on n’a 
pas valorisées mais qui disent aussi Dieu par 
des images au féminin. Ensuite cette symbo
lique est dangereuse. La formule la plus 
percutante pour en dire le danger, c’est celle 
bien connue de Mary Daly : « Si Dieu est 
mâle alors le mâle est Dieu ». On parle aussi 
de vérité de représentation du Christ : mas
culinité du prêtre pour représenter le Christ, 
qui était un homme masculin. Dans ces deux 
arguments, il y a une conception du sacer
doce ministériel qui en fait le représentant 
du sacré. Avoir des fem mes prêtres, ce serait 
aider à casser cet imaginaire : Dieu est au 
delà du masculin ou du féminin. Et surtout la 
féminité d’une femme prêtre dirait avec 
encore plus de vérité que nul ne représente 
le Christ et qu’il est l’unique Prêtre que 
l’auteur de l’Épître aux Hébreux a si bien su 
montrer.

3Un autre argument invoqué est celui de 
la différence. 

Et on dira que la différence homme /fem
me doit s’exprimer dans des fonctions diffé
rentes. Cette utilisation de la notion de dif
férence est elle aussi dangereuse, car elle 
justifie l’exclusion. Elle a été utilisée, par 
exemple, pour justifier l’apartheid en Afrique 
du Sud. Mais ce concept de différence peut 
être conçu tout autrement et jus tifier au 
contraire l’accès à toutes les fonc tions pour 
qu’elles soient enrichies par la différence 
même.

En regardant les photos du récent concla
ve ou de l’Assemblé des Évêques de France, 
je me demandais où était le res pect de la 
différence. Ces assemblées mo nosexuées 
disent plutôt un refus de l’autre. Être entre 
soi du même sexe. En fait, la situation qui est 
la nôtre, pour le ministère ordonné, dans 
l’Église catholique romaine, est celle d’un 
apartheid selon le sexe. 

Il se trouve que cette exclusion me 

concerne personnellement, mais là n’est pas 
la question essentielle. Qu’importe que je ne 
sois pas prêtre ! Mais par contre il im porte 
que toutes les Églises chrétiennes aient des 
femmes exerçant des ministères au service 
des communautés et de l’Évangile. Nous le 
verrons demain, certaines Égli ses ont fait le 
pas, mais l’Église catholique romaine se fige 
dans son refus quant au sacrement de l’Or
dre. Personnellement, je serais également 
heureuse de bénéficier du ministère presby
téral de femmes ! Des hom mes, des femmes 
le seraient ! Je le vois déjà dans ma pratique 
d’accompagnement spirituel, certaines et 
certains préfèrent être accompagnés par 
une femme. Dans le cas du ministère presby
téral, ac tuel lement, il n’y a pas ce choix.

Certains se demanderont peutêtre pour
quoi je ne fais pas le même pas que 
Ge neviève. Je respecte son choix mais ce 
n’est pas le mien. Je ne veux pas m'exclure 
de l'Église catholique romaine. Mon choix 
est d'abord de refuser cet interdit de pa role 
qui s'est abattu sur cette question de puis la 
lettre apostolique Ordinatio sa cer do ta lis 
(1994).

Ce refus de me taire, c'est une manière 
pour moi de témoigner de la liberté de 
l'Évangile et d'œuvrer, pour ma petite part, à 
la liberté de penser dans l'Église. J'aimerais 
que nous soyons nombreuses à oser sortir 
de l'ombre, religieuses ou laïques, pour 
mon trer que l'EspritSaint appelle aussi des 
fem mes, et qu’il ne s’agit pas de cas isolés. 

Avant de terminer : une précision pour 
éviter toute ambiguïté. J'appartiens donc à 
un ordre religieux. Les responsables pour la 
France (dans le jargon des religieux, cela 
s'appelle une Provinciale et son conseil !) 
m'ont donné le feu vert pour intervenir dans 
ce colloque et pouvoir dire la position qui 
est la mienne. Cela ne veut en aucun cas dire 
que ma Congrégation, en tant que tel le, 
prend position sur cette question, ni que 
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toutes les Sœurs sont pour l'ordination des 
femmes. Certaines le sont, d'autres pas. Cela 
doit être bien clair. Ma position n’engage pas 
ma Congrégation. Mais cela veut dire qu'une 
Congrégation religieuse a accepté qu'une 
de ses membres puisse ex pri mer librement 
sa position. Je souhaite vrai ment que cette 
liberté s'étende à d'au tres Instituts religieux 
et sur d'autres sujets, car il me semble qu'un 
des déficits majeurs de l'Église catholique 
est son manque de dé bat interne en toute 
liberté. Le prophétisme de la vie religieuse 
rendrait un grand service à l'Église en la sti
mulant sur ce point. 

Je me réjouis, par exemple, de la déclara
tion du P. Timothy Radcliffe (ancien maître 
général des Dominicains) dans la revue 
Pèlerin (20 oct. 2005), qui déclare tranquille
ment qu’aucun argument contre l’ordination 
des femmes n’arrive à le convaincre ! Cette 
même liberté, ce même courage sur ce sujet 
et sur d’autres, je l’espère pour beaucoup 
d’entre nous. Enfin, pour terminer et avec un 
brin de malice, j'aimerais vous lire deux 
confidences exprimant un désir d’être prê
tres.

Voici le premier : « J’avais le sentiment 

clair que ce que j’entendais dans mon cœur 
n’était pas une voix humaine, ni une idée 
venant de moi. Le Christ m’appelait à le ser
vir comme prêtre » (Interview donné au Los 
Angeles Time du 14 septembre 1987). Et le 
deuxième : « Je sens en moi la vo cation de 
prêtre,… avec quel amour, ô Jé sus, je te 
donnerais aux âmes » (Manus crit autobio
graphique dans Oeuvres complètes, Cerf/
DDB 1996, p. 244).

Le Christ leur parlait au cœur à tous les 
deux et éveillait en eux le désir de le servir 
de cette manière. Le premier désir s’est réa
lisé, le second non. La raison ? Vous la devi
nez ! Le premier était un homme, il s’agit de 
JeanPaul II, et la seconde était une femme ! 
Elle s’appelait Thérèse de Lisieux. Elle a été 
déclarée docteur de l’Église par ce même 
JeanPaul II.

Chemin parcouru depuis les conférences 
de Dublin et Ottawa

Marie Bouclin

Jésus, un jour de sabbat, passait à 
travers des champs de blé et ses dis
ciples se mirent, chemin faisant, à 

arracher des épis. Les Pharisiens lui di saient : 
« Regarde ce qu’ils font le jour du sab bat ! Ce 
n’est pas permis. » Et il leur dit : « Vous n’avez 
donc jamais lu ce qu’a fait David lorsqu’il 
s’est trouvé dans le besoin et qu’il a eu faim, 

lui et ses compagnons, comment, au temps 
du grand prêtre Abia thar, il est entré dans la 
maison de Dieu, a mangé les pains de l’of
frande que personne n’a le droit de manger, 
sauf les prêtres, et en a donné aussi à ceux 
qui étaient avec lui ? » Et il leur disait : « Le 
sabbat a été fait pour l’homme et non l’hom
me pour le sabbat, de sorte que le Fils de 
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l’homme est maître même du sabbat. » 
(Marc 2, 2328)

Si je commence par citer cet extrait de 
l’Évangile de Marc qui nous était proposé 
cette semaine, c’est pour signifier au point 
de départ que le mouvement mondial en 
faveur de l’ordination des femmes s’inspire 
d’abord et avant tout de la vie et de l’ensei
gnement de Jésus – ce Jésus qui nous invite 
à le suivre et qui a osé contester une autorité 
religieuse dûment mandatée. Et c’est là, jus
tement, que se situe le discours du mouve
ment en faveur de l’ordination des femmes. 
Ce soir, mes propos porteront donc sur le 
chemin parcouru par le mouvement WOW 
(Women’s Ordination Worldwi de). Je ferai un 
bref rappel de son historique, des suites 
données aux résolutions passées à Dublin 
en 2001, nos activités en tre 2001 et 2005 et 
le colloque d’Otta wa en juillet 2005. Enfin, je 
vous parlerai des projets d’avenir et le 
modus operandi que nous voulons privilé
gier dès la prochaine réunion du comité 
directeur qui aura lieu en mars prochain à 
Londres.

Fondation
Le réseau WOW est né au terme du 

Premier Synode Européen des femmes, en 
juillet 1996, à Gmunden en Autriche. 80 
participantes au synode voulaient aborder 
de front la question de l’accès des femmes 
aux ministères ordonnés dans l’Église ca tho
lique, en dépit de la publication que lques 
deux années plus tôt d’Ordinatio sa cer do
talis et surtout des précisions apportées par 
la réponse Ad dubitum du préfet de la 
Congrégation pour la Doctrine de la foi. Le 
débat officiel sur la question était dé sormais 
hermétiquement clos. Et ce, en dé pit des 
conclusions d’une commission théo logique 
et l’apport à l’Église de toutes ces femmes 
qui sont devenues expertes en théo logie 
systématique, dogmatique et pas  to ra le, en 

exégèse, en anthropologie re li gieu se, en 
archéologie, sans parler des au tres discipli
nes. Mais dans toute cette mul titude de 
femmes, aucune n’est trouvée digne d’avoir 
accès ne seraitce qu’au dia conat, faute 
d’avoir un corps d’homme. Que faire ? 
Comment faire changer une loi qui ne relève 
ni de l’Évangile, ni de la théologie, ni même 
de la Tradition quand on remonte suffisam
ment loin dans les faits? 

En 1998, Myra Poole convoque à Lon dres 
une réunion de représentantes des dif
férents regroupements nationaux intéressés 
afin d’organiser un colloque international 
sur la question. 

Colloque de Dublin 2001
À Dublin, la conférencière principale Joan 

Chittister décrit la tâche qui attend le jeu ne 
mouvement : « Mettre tous nos re grou
pements à l’œuvre pour faire évoluer la 
théologie de l’Église et rejoindre une masse 
critique des fidèles ; vivre un christianisme 
dangereux ; nous libérer des mandatums et 
organiser des colloques, des débats publics 
com me ceux des grandes disputes du Moy
enÂge (...), des sessions d’étude, écrire ou 
commanditer des livres, créer des sites In ter
net pour assurer l’éducation permanente, 
préparer d’autres conférences où les fem
mes peuvent s’exprimer en toute li ber té 
quoi que puissent en être les conséquen
ces... » 

Plusieurs résolutions en vue d’actions 
concrètes furent prises à la session de clôture 
de Dublin. En voici un bilan sommaire :

1. Demander au pape de révoquer l’inter
diction de débattre sur l’ordination des fem
mes. Aucune pétition mondiale adressée 
directement au Saint Siège n’a été faite à ma 
connaissance. 

2. Poursuivre le dialogue avec les évê
ques, les prêtres et les laïcs de nos localités. 
Nous le faisons avec plus ou moins de suc
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cès, car plus souvent qu’autrement, les évê
ques répondent, en principe, Roma locuta 
est, causa finita.

3. Appeler les responsables de l’Église 
ca tholique à restaurer le diaconat pour les 
femmes conformément à l’Église primitive. 
Nous l’avons demandé. Vous connaissez la 
réponse.

4. Encourager les femmes conscientes de 
leur vocation à faire des études en vue du 
diaconat et même de la prêtrise ; soutenir 
l’organisation de programmes de formation 
appropriée là où ils n’existent pas. À ce cha
pitre, beaucoup de travail a été fait. Des 
programmes ont été instituées dans plu
sieurs pays grâce aux cours par correspon
dance, un séminaire virtuel et des réseaux 
d’appui aux candidates. Des bourses d’étu
des sont mises à la disposition des femmes 
qui veulent poursuivre leurs études théolo
giques.

5. Promouvoir la cause par des manifesta
tions régulières, par une journée annuelle 
de prière le 25 mars et par une conférence 
internationale tous les trois ou cinq ans. 
Effectivement, la tradition s’installe dans de 
nombreux pays de manifester en silence 
devant la cathédrale des divers diocèses au 
moment de la Messe Chrismale. Des liturgies 
se célèbrent le 25 mars dans tous les coins 
de la planète pour célébrer l’appel des fem
mes aux ministères. Un travail de traduction 
se fait pour en faciliter le partage. Un second 
colloque œcuménique international a eu 
lieu en 2005.

6. Adapter le langage liturgique pour 
inclure l’expérience religieuse des femmes. 
Ce travail se fait surtout « sur le tas » dans les 
petites communautés, mais aussi par la 
pu blication de liturgies par et pour des 
grou pes féministes, basé très souvent sur le 
travail des théologiennes et des théologiens 
dans les facultés. Ces textes foisonnent sur
tout dans les petites églises domiciliaires 

animées par des femmes perçues par leur 
communauté comme ayant une vocation 
sacerdotale. 

7. Demander que Rome reconnaisse la 
validité des Ordres conférés à Ludmila Ja va
ro va et autres de l’Église du silence (en l’an
cienne Tchécoslovaquie, par exemple). Ça 
s’est fait. 

8. Trouver de l’aide financière pour aider 
celles et ceux qui ont perdu leur situation en 
raison de leur revendication de l’ordination 
des femmes. Certaines agentes de pastorale 
ont trouvé une nouvelle situation par l’inter
médiaire discrète de militantes et de mili
tants ; les professeurs qui perdent leur 
emploi s’en vont le plus souvent du côté des 
facultés œcuméniques ou protestantes... 

9. Encourager les personnes qui ont subi 
des préjudices à dénoncer publiquement les 
foudres du Vatican. Certaines personnes y 
sont effectivement parvenues grâce aux 
médias ou à la publication d’un livre ou d’un 
article de journal. Je pense à Sœur Carmel 
Mc Enroy, renvoyée de son poste d’en
seignante dans un séminaire américain pour 
avoir signé une pétition dans le New York 
Times. 

10. Mettre rapidement en place un systè
me de courrier électronique qui puisse 
fa ciliter le travail en réseau des associations. 
Ce réseau est en place depuis 2002.

11. Enfin la Conférence a proposé que 
l’étole violette soit adoptée comme symbole 
international de la cause de l’ordination des 
femmes.

Voilà pour le bilan de Dublin.

Entre deux conférences...
Le comité directeur de WOW s’est rencon

tré trois fois : à Salzbourg en 2003 pour se 
doter d’une constitution. Et comme les sept 
femmes ordonnées sur le Danube venaient 
d’être excommuniées, nous avons adressé 
une pétition à Rome pour lever la sanction. 
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Peine perdue. Nous avons aussi préparé une 
lettre destinée à tous les ca nonistes de nos 
divers pays et aux membres de la curie 
romaine, leur demandant de changer le 
libellé du canon 1024 pour qu’il se lise per
sona baptisata au lieu de vir baptisatus. 
Aucune réaction, sauf d’un canoniste réputé 
qui nous a dit de jouer plutôt la carte des 
droits de la personne. Les deux rencontres 
subséquentes, en 2003 et 2004, ont surtout 
été consacrées à la préparation du colloque 
2005. 

Ottawa 2005
Le thème du colloque d’Ottawa en dit 

long sur sa visée : rompre le pain, rompre le 
silence. Le Christ appelle les femmes au lea
dership. L’Eucharistie et la Parole sont au 
cœur de nos préoccupations, et le Christ 
appelle aussi les femmes à être « maîtres de 
la Parole, ministres des sacrements et guides 
de la communauté », pour reprendre le titre 
du document de la Congrégation pour le 
clergé de 1999. Le mot d’ordre de WOW 
étant « un sacerdoce renouvelé dans une 
Église renouvelée », quel modèle de lea
dership allionsnous privilégier dans une 
communauté de disciples égaux ? Chose 
as sez étonnante, nos conférencières n’ont 
pas fait porter leur propos sur le leadership 
comme tel, ni les qualités que devraient 
posséder, par exemple, celles qui aspirent 
aux ministères ordonnés. Pour résumer très 
brièvement, elles nous ont plutôt incitées à 
ne plus militer pour l’ordination dans l’insti
tution patriarcale actuelle. Mieux vaudrait 
reconnaître dans nos communautés les cha
rismes de l’Esprit déjà à l’œuvre. Elisa beth 
Schüssler Fiorenza en dresse une longue 
liste : ministère d’engagement au ni veau 
politique, ministère de guérison, mi nis tè re 
d’enseignement, ministère des beauxarts, 
et ainsi de suite (son texte intégral sera 
publié sous peu en français au site 

WOW2005). Rosemary Radford Rue ther, pour 
sa part, nous met en garde con tre le clérica
lisme, ennemi juré de l’égalité et de la justice 
: au lieu de nous accrocher, à l’instar du 
clergé actuel, à l’avoir, au savoir et au pou
voir, nous devons plutôt aspirer à l’être, au 
partage et au service. Une table ronde et 
quelque 40 ateliers ont fourni à plus de 500 
personnes un lieu propice pour échanger 
sur tous les aspects de la lut te pour l’égalité 
de droit et de fait des femmes dans l’Église 
catholique. Aucun projet d’action précise 
n’émane de ce colloque.

Projets d’avenir
Du 17 au 19 mars prochain, le comité 

di rec teur de WOW [devait se rencontrer] à 
Londres pour son assemblée annuelle. À ce 
momentlà, Jennifer Stark, membre depuis 
10 ans de CWO (GrandeBretagne) [assume
rait] la présidence du mouvement. Nous 
avons convenu qu’il ne s’agirait pas d’une 
simple réunion d’affaires pour régler les 
ques tions d’ordre administratif. Nos rencon
tres prendront l’allure d’un synode, ou plu
tôt d’une démarche synodale. Non pas pour 
faire concurrence au synode européen des 
femmes mais bien pour faire un bilan annuel 
du dossier et relancer certains projets d’ac
tions concrètes. La démarche consis tera en 
trois sessions de quatre étapes chacune : 
une brève communication d’en viron 20 
minutes sur un sujet déterminé, suivi d’une 
période d’échanges pour arriver à un consen
sus sur les gestes con crets à poser. Cette 
année, nous aborderons les thèmes suivants 
: Faire le bilan. Quel chemin a été parcouru 
dans l’exécution des résolutions de 2001, 
plus particulièrement en ce qui a trait au 
dialogue avec la hiérarchie de l’Église ? 
Comment rétablir le dialogue lorsque le 
débat est censé être clos ? Comment 
convaincre les hautes instances ecclésiasti
ques que cet enseignement est loin d’être 



39

table ronDe

Hors série n° 15 (1er semestre 2006)

unanimement reçu par les fidèles ? Dans un 
deuxième temps, une ré flexion sur l’Eucha
ristie, source et sommet de la vie chrétienne. 
Peutêtre pourrionsnous publier un exposé 
complémentaire qui reflète mieux les théo
logies libérationnistes et féministes de notre 
époque. Fina lement, nous allons nous pen
cher sur trois nouveaux ministères possibles 
pour notre mou vement : i) celui de l’obéis
sance prophétique (dans la ligne de ce que 
nous ve nons d’entendre de Geneviève et de 
Patri cia) ; ii) le ministère d’accompagnement 
des femmes appelées aux ministères or don
nées, pour les encourager à se donner la 
formation théologique et l’accompagne
ment spirituel dont elles ont besoin ; et iii) le 
ministère « d’irritation » (pour reprendre 
l’expression de nos consœurs américaines), 
le devoir qui nous incombe de revendiquer 
des prêtres pour nos communautés. Car 
nous sommes persuadées qu’avec la pénu
rie non de vocations sacerdotales mais 
d’hommes non mariés appelés par l’Es prit, 
c’est tout le système sacramentel que nous 
risquons de perdre.

Pourquoi la synodalité ? Tout d’abord, 
parce que c’est une vieille et très bonne tra
di tion ecclésiale. Nous ne sommes pas des 
artisanes de schisme dans l’Église : au 
contraire. Nous aimons l’Église et nous vou
lons travailler ensemble à la rajeunir et l’em
bellir. La synodalité est aussi une dé marche 
marquée au coin de l’égale dignité des per
sonnes, de la coresponsabilité, de la collé
gialité, de la communion.

Conclusion 
Le mouvement international pour l’ordi

nation des femmes prend à cœur sa voca
tion de rappeler à nos dirigeants actuels que 
pour survivre, notre Église a besoin de prê
tres selon le cœur du Christ... et que l’Esprit, 
la Sagesse éternelle, appelle à cette vocation 
qui, elle, veut : hommes et fem mes, person

nes célibataires et marié es, personnes hété
rosexuelles et autres. Nous allons donc 
continuer à revendiquer les prêtres dont 
nous avons besoin. La pire erreur serait de 
nous taire, de baisser les bras devant l’in
transigeance romaine. Par crainte de l’ex
communication ? Mais qui, au juste, est 
hérétique ici ? Celles et ceux qui veulent 
vivre l’Évangile ou ceux qui tiennent mordi
cus à l’application du Droit ca no ni que ? 
Notre Église se meurt faute de sang nou
veau.

Le texte évangélique du début vient nous 
rappeler l’obligation qui nous incombe de 
garder vivante la mémoire subversive de 
Jé sus en faisant Église autrement, en 
re donnant à l’Eucharistie sa place centrale, 
pour nourrir un monde qui a faim de Dieu. 
L’appel de l’Esprit se fait entendre. Il est plus 
que temps de donner à l’autre moitié de 
l’humanité la possibilité d’y répondre.

Nous ne sommes pas 

des artisanes de schisme 

dans l’Église. 

Nous aimons l’Église 

et nous voulons travailler 

ensemble 

à la rajeunir et l’embellir.
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J e dois vous prévenir que je ne suis ni 
théologien ni historien, je n’ai 
au cune qualification spécifique à 

contribuer au sujet. Je ne peux rien que vous 
offrir mon témoignage personnel.

Une façon de lutter contre des lois injus
tes est de les ignorer. C’est ça que la fa meuse 
Rosa Parks a fait quand elle n’a pas cédé son 
siège à un blanc dans un bus à Birmingham 
dans le sud des ÉtatsUnis, ac tion initiatrice 
de la lutte pour les droits ci vils des Afro
Américains. C’est le chemin qu’ont pris des 
femmes évêques et Gene viè ve Beney entre 
autres.

Je suis pour, absolument pour !
Depuis 25 ans, mon organisation « Ini tia  ti

ve Christenrechte in der Kirche » (équivalent 
de Droits et Liberté dans les Églises) a écrit 
des lettres au Pape et aux évêques pour 
demander des corrections des injustices ou 
pour proposer des changements dans notre 
Église. Sauf de très rares exceptions, nous 
n’avons même pas reçu une ré ponse for
melle. Puis nous avons décidé d’a  vancer les 
choses nousmêmes. Pen dant les réunions 
catholiques nationales et la grande réunion 
œcuménique de Berlin (2003), nous avons 
organisé des célébrations eucharistiques 
interconfessionelles contre la volonté expri
mée du Vatican. Les prêtres catholiques qui 
participaient ont été pu nis (ils connaissaient 
leur risque), mais, de puis, tout le monde en 
parle et le peuple de Dieu ne va jamais plus 
accepter qu’on ne célèbre pas l’eucharistie 
en commun avec les autres confessions. De 
ça, je suis convaincu. 

Je connais l’argument que des femmes 
prêtres vont perpétuer le cléricalisme dans 

notre Église. C’est bien probable. Mais c’est 
une autre bataille et cette bataille est déjà 
presque gagnée. Nos paroisses se vi dent de 
prêtres. Même si, pour chaque hom me, une 
femme était ordonnée, ça ne corrigerait pas 
beaucoup cette tendance. Dans le monde, le 
nombre des catholiques a quadruplé tandis 
que le nombre des prêtres est resté le même. 
Ça veut dire que les 100 000 communautés 
sans prêtre qu’il y avait au seul Brésil en 1995 
auront encore moins et moins de chance 
qu’un prêtre pas se de temps en temps. Je 
déteste l’expérience que j’ai eue une fois 
dans ma pa roisse. Un prêtre remplaçant 
avait oublié la date. On l’attendait comme 
un troupeau stu pide, même si notre com
munauté était pleine de membres qui 
auraient pu présider une eucharistie avec 
compétence et dignité. Qu’estce qui va 
changer dans notre paroisse si l’ordination 
des femmes avait lieu ? Très peu ! Notre 
assistante pastorale pourrait certainement 
être ordonnée parce qu’elle a plus ou moins 
la même formation qu’un prêtre et fait le 
même travail à part les sacrements. Elle 
ajouterait des signes de prêtre, comme l’éto
le, à sa « chemise de nuit » (c’est mon expres
sion personnelle pour les vêtements liturgi
ques des femmes et des hommes). Si c’était 
autorisé par la hiérarchie, personne ne s’op
poserait.

Mais le manque de prêtres est pour moi 
un argument absolument secondaire pour 
l’ordination des femmes. C’est avant tout 
une question de justice ! Pas seulement pour 
les femmes qui se sentent appelées mais 
pour les femmes qui ont besoin d’une 
femme qui les écoute. Je connais une da me 

Pour l’Église, contre le Vatican !
Gerd Wild
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qui s’est convertie au temps de Jean XXIII, 
une femme alors bien réfléchie. Elle m’a 
raconté qu’elle ne s’est confessée qu’une 
seule fois dans sa vie parce qu’elle ne pou
vait pas communiquer à un homme l’abus 
sexuel qu’elle avait subi dans son en fance. 
L’évêque catholique clandestin pen dant la 
persécution communiste en Tché quie, 
Davidek, a ordonné des femmes prêtres 
entre autre pour les envoyer aux prisons de 
femmes où des hommes prêtres n’avaient 
aucune chance de pénétrer. 

Tous les arguments pour l’ordination des 
femmes ne sont pas nouveaux. En prépara
tion pour ce colloque, je me suis rappelé que 
notre groupe avait traduit et publié une 
brochure des « Priests for Equality » en 1987, 
que la section nordaméricaine de cet te 
organisation de 2500 prêtres de 36 pays 
avait publiée 20 ans après la fin de Va tican II 
(1985) en quelques 50 000 ex em plaires. J’ai 
perdu trace de cette organisation parce que, 
entretemps, j’avais dû réaliser que le Vatican 
est imperméable à des arguments aussi rai
sonnables qu’ils soi  ent. En 1995, deux mil
lions de catholi ques autrichiens et allemands 
ont signé une pétition qui demandait des 
réformes de l’Église, y inclus l’ordination des 
femmes ; il n’y eut aucune réaction de Rome 
et des évêques sur place. Cette pétition est à 
l’origine du mouvement Nous sommes 
(aussi) Église, que vous connaissez certaine
ment. En Allemagne, ce fait a quand même 

ou vert les yeux des laïcs de toutes les 
tendan ces qui sont organisés dans le « 
Zentralko mi tee der deutschen Katholiken » 
(ZDK) et qui organisent depuis plus de 150 
ans les « Ka tholikentage » (réunions nationa
les des ca tho liques) tous les deux ans. Le 
ZDK co o pè re avec Nous sommes Église et a 
fait en sorte que Jacques Gaillot par exem
ple soit invité et présent pour le Katholikentag 
de Mayence (1996). 

Je crois que c’est cette insatisfaction 
gé nérale avec la hiérarchie qui est à l’origine 
de l’ordination contra legem des femmes sur 
le Danube. C’est aussi la cause de la fon
dation des organisations laïques pour 
conseiller les femmes enceintes en difficulté 
après que le Vatican ait interdit la participa
tion de l’Église officielle à ces conseils. La 
hérarchie ne comprend pas que l’ordination 
contra legem des femmes et la fondation de 
« Frauenwürde » et « Donum Vitae » (pour 
conseiller les femmes) sont des initiatives 
pour restituer la réputation et la crédibilité 
de l’Église, qui perd environ 300 000 mem
bres chaque année en Alle ma gne, spéciale
ment des jeunes et encore plus spéciale
ment les jeunes femmes et leurs bébés qui 
ne sont plus baptisés.

la mère Des fils De ZébéDée, par martine millet.
 récit biblique d'après Matthieu, 4, 1822 ; 20, 2028 ; 27, 5556. 

La pasteure Martine Millet, chargée de mission auprès de l'Auditoire, espace culturel 
protestant, fait partie de l'équipe fondatrice de l'association Chacune raconte ; la Bible 
n'est pas un conte mais elle se raconte.

Martine Millet a tenu son auditoire sous le charme, l’inattendu, la poésie et le tragique 
de l’histoire de Madame Zébédée. Aucun texte écrit, que la charte de l’association interdit 
de donner, ne peut rendre compte de l’émotion que transmet la parole.



42

conférence publique

Hors série n° 15 (1er semestre 2006)

Dans un ouvrage récent, Alain 
Tou  raine affirme que deux 
ter  mes s’avéreraient très dif

ficiles à transposer dans une autre lan 
gue, le terme américain « gender », le 
terme français « laïcité ». 

Ce n’est pas complètement exact 
mais il n’en reste pas moins que, dans 
de nombreux pays, s’il n’existe pas de 
réticence pour la chose « laïque », il 
sub siste une certaine méfiance envers 
le terme « laïcité », qui a du mal à se 
dé barrasser de sa connotation antireli
gieuse. En France, le mot « gender » 
suscite une certaine incompréhension. 
Estce seulement dû au terme ou à la 
prégnance d’une pensée es sen  tialiste ? 
Le magistère idéologique va à l’encon
tre d’une perspective de genre comme 
classification sociale et culturelle du 
masculin et du féminin. 

 Quoiqu’il en soit, les choses bou
gent. En témoignent la Déclaration uni
 ver selle sur la laïcité au XXIe siècle et, 
en France, une relativisation partielle 
de l’essentialisme qui amène à admet
tre  sinon à vraiment prendre en comp
te  le fait que la différence des sexes est 
socialement construite.

 Ce changement, à la fois relatif et 
notable, ne s’est pas fait tout seul. En 
histoire, il faut signaler la publication 
(19911992) en cinq volumes de l’ou 
vrage paru sous la direction de M. 
Perrot, l’Histoire des femmes, dont je 

m’honore d’avoir été parmi les 20 % de 
collaborateurs masculins.

 On ne peut donc plus traiter l’histoi
re et la sociologie de la laïcité sans se 
préoccuper de savoir et de comprendre 
ce qui se passe au niveau de la problé
matique du genre et de la construction 
sociale de la différence sociale des 
sexes.

 L’exposé comportera cinq points : 
aperçu sur la naissance, bien avant la 
France, d’un féminisme chrétien aux 
ÉtatsUnis au XIXe siècle au sein du pro
testantisme américain, une occasion 
ratée en France, c’estàdire 1848, la 
laïcité et les rapports des fem mes et de 
la religion sous la IIIe Ré  publique, les 
années soixante  et soixantedix  du 
XXe siècle et la laïcisation des mœurs, 
enfin les rapports actuels entre laïcité, 
genre et religion.

INaissance du féminisme chrétien 
au sein du protestantisme 

 Commençons néanmoins par la 
France, par l’évocation de Marie Gou ze, 
plus connue sous le nom d’Olympe de 
Gouges, auteure de la Déclaration des 
droits de la Femme et de la Citoy en ne. 
On se souvient de l’article 10 : « Une 
femme a le droit de monter à l’écha
faud, elle doit également avoir le droit 
de monter à la tribune. » En som me, 
elle représente un premier féminisme 
laïque qui rencontre un échec com plet 

Laïcité, femmes, religion : 
la laïcité est-elle gage d’égalité ?

Jean Baubérot
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et n’a aucun écho du ra ble : par exem
ple, la Grande Ency clo pé die de 
Berthelot en 32 volumes, qui re pré
sente en quelque sorte l’encyclopédie 
de la laïcité française au mo ment de 
son établissement, n’accorde à Olympe 
de Gouges qu’une pe tite en trée, qui 
évoque ses œuvres ro manes ques et 
théâtrales mais ne men tionne qu’au 
détour d’une phrase sa théorie du droit 
des femmes sans véritablement parler 
de sa Déclara tion.

Le premier seuil de laïcisation en 
Fran  ce, c’estàdire la Révolution Fran 
çai se et le concordat napoléonien, 
n’apporte rien dans ce domaine. Bien 
que la Révolution ait accordé aux fem
mes des droits civils et aux femmes 
mariées le droit de divorcer, le Co de 
civil de 1804, qui attache une impor
tance extrême à l’héritage et à la filia
tion, peut être considéré comme un 
recul. Il annule toutes les dispositions 
révolutionnaires en matière de droits 
ci vils pour les femmes mariées. L’iné
galité de traitement qui leur est ré servée 
est flagrante en cas d’adultère. Elles ont 
le même statut de totale in  capacité 
civile que les mineurs, les dé  linquants 
et les aliénés. Les célibataires ou veuves 
ont davantage de droits mais pas celui 
d’être témoins d’ac tes civils et notariés 
ni celui d’être tu trices. L’accès à la plu
part des activités professionnelles est 
rendu difficile.

On peut dire que dans la semilaïcisa
tion du premier seuil, l’homme est mis 
dans la sphère publique et politi que (il 
sera électeur dès 1848, ce qui est plus 
précoce que les autres dé mo cra ties 
européennes) et la femme dans la 
sphère privée et religieuse (el le doit 
être un exemple de morale et de 
piété). 

 Par contre, au tournant des années 
1820 et 1830, un féminisme va naî tre 
dans le protestantisme américain qui, 
lui, sera durable, et qui s’enracine dans 
une double préoccupation de mo   ra le 
sexuelle et d’opposition au ra cis me. Le 
déclencheur fut un calviniste rigou
reux, William Lloyd Garrison, qui publiait 
à Boston The Liberator, dans lequel il 
réclama l’émancipation im  médiate et 
complète des Noirs par rap port aux 
préjugés raciaux au Nord com me de 
l’esclavage au Sud. Or, il no te que les 
femmes noires sont en core plus oppri
mées que les hommes car livrées à la « 
concupiscence » masculine. Garrison 
demande aux femmes de la bonne 
société protestante de Bos  ton de lutter 
pour libérer les femmes noires de leur 
oppression. 

 Ses lectrices s’organisèrent, se bat
tant notamment contre l’illégalité des 
ma  riages interraciaux, la société de Phi
 la delphie se distinguant par la qualité 
de ses militantes, mais bientôt el les ne 
limitèrent plus leur combat au sort des 
seules femmes noires. En 1837 se tint le 
premier congrès antiesclavagiste fémi
nin, qui fit ensuite une tournée de 
conférences dans les Égli ses où fut 
dénoncée l’infériorité des Noirs même 
quand ils étaient li bres. Les femmes se 
heurtèrent à la ré sistance de certains 
pasteurs au nom de l’argument « Que 
les femmes se tai sent dans les assem
blées ».

 Du coup, le problème du droit des 
fem  mes s’autonomisa du problème ra 
cial. Comme le dit Angelica Grimke : « 
Ce n’est pas seulement la cause des 
es claves que nous défendons, mais cel
le de la femme comme être moral et 
responsable. » En 1838, sa sœur Sa  rah 
Grimke publia Lettres sur l’égalité des 
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sexes et la condition de la fem  me, qui 
est le premier manifeste du féminisme 
protocontemporain et la première 
entreprise d’exégèse féministe de la 
Bible. Par exemple, dans Ge nèse 3/16, « 
Tes désirs te porteront vers ton mari et 
il dominera sur toi. », elle voit une pré
vision de l’ordre issu du péché originel 
et non un commandement de Dieu ; et 
dans Genèse 2/18, « Il n’est pas bon que 
l’homme soit seul, je lui ferai une aide 
semblable à lui. », elle entend par ce mot 
« sem blable » sa « compagne », son « 
égale ». 

II  1848 en France, 
une occasion manquée

Certes, sous la Monarchie de Juillet, 
dans les milieux saintsimoniens et fou
riéristes, s’ébauche, mais de façon 
moins forte qu’en Amérique quant aux 
résultats, un certain féminisme. Il faut 
ci ter Eugénie Niboyet qui amorce une 
lecture féministe de la Bible. Elle fait 
re marquer que, si la femme a été créé e 
après l’homme, c’est que le processus 
de création manifeste une progression : 
les monstres marins, les ani maux, 
l’homme puis... la femme, der nière 
créature. D’ailleurs Dieu fait shabbat, se 
repose après avoir créé la femme. Par 
ailleurs, Dieu se sert de pous sière pour 
créer l’homme, il se sert d’un matériau 
humain, la côte d’A dam, pour créer la 
femme.

 Quand, en 1848, est instauré le suf
frage universel masculin, début d’un 
universalisme abstrait, Eugénie Ni boy
et voudrait que les femmes puissent 
être électrices et éligibles et elle 
de mande à George Sand  qui refuse  
de se porter candidate. Les participan
tes des clubs de femmes sont considé
rées comme des « excitées ».

 En 1850, la loi Falloux est importante 
à terme pour la scolarisation des fem
mes puisqu’elle développe les éco  les 
de filles, mais elle est prise dans un 
contexte antilaïque. De mê me, et ce la 
a des incidences pour l’en seignement 
des filles, ce sont les congrégations 
féminines qui sont à leur apogée sous 
le Second Empire. Ces congrégations, 
Claude Langlois l’a montré, représen
tent une possibilité pour les femmes de 
jouer un rôle dans la vie sociale alors 
que le Code civil les confinait dans la 
sphère privée. Par ail leurs, dans une 
perspective plus laï que, le ministre 
Victor Duruy crée des cours secondai
res féminins.

 Dès la fin du Second Empire, le mou
vement féministe se reconstitue chez 
les républicains, comme par ex emple 
Léon Richter et Maria Derais me.

 
 III  La IIIe République laïque 
et son ambivalence

À partir de l’instauration des lois laï
ques, une relative évolution se fait jour 
au niveau des possibilités d’éducation. 
En fait, les femmes sont l’enjeu de la 
guer re des deux France. Ju les Ferry dit : « 
Il faut que la femme ap par tienne à l’Égli
se ou qu’elle ap partienne à la Scien ce. » Il 
faut donc l’éduquer pour la dé tacher de 
l’Église. Mais il ne pen se pas que la 
femme appartienne à ellemême, quel
le que soit par ailleurs sa vie privée où 
le couple Ferry fonctionne comme un 
couple relativement éga litaire. À un 
niveau moins élevé, pour beaucoup de 
républicains moy ens, le problème est le 
suivant : le ma ri ne « possède » que le 
corps de sa femme, le prêtre en « pos
sède » l’âme. Cela signifie qu’une fem
me ne s’appartient jamais. Derrière l’an
ticlérica lis me se cache l’antiféminisme 
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qu’on re trouve dans l’universalisme 
républicain. 

Toutefois, des progrès sont permis. 
En 1880, la loi Camille Sée crée les 
ly cées de filles qui ne préparent pas 
cependant au baccalauréat. En 1883
1885, se pose le problème de l’ouver
ture des facultés de médecine aux fem
 mes, ouverture à laquelle Paul Bert est 
favorable. Il faut noter que la première 
femme admise dans une fa culté de 
médecine le fut à Alger afin d’ex aminer 
les patientes algériennes que les méde
cins masculins n’avaient pas le droit 
d’examiner. En 1884, la loi Naquet réta
blit le divorce. 

 En ce qui concerne les droits civils :
 en 1893, la femme séparée obtient 

la capacité civile ;
 en 1897, la femme peut être té moin 

des actes d’étatcivil ;
 en 1902, elle obtient le droit de pré

parer le baccalauréat masculin (en 1917 
sera créé un baccalauréat féminin) ;

 en 1907, une femme mariée peut 
disposer de son salaire et de biens 
ré servés (cette mesure sera très lente
ment appliquée) ;

 en 1912, est instaurée la recherche 
de paternité.

 La loi de 1892 sur le travail féminin, 
notamment l’interdiction du travail de 
nuit, est emblématique car elle 
dé montre, selon Florence Rochefort, 
que le rôle d’épouse et de mère est 
devenu un rôle social et mérite protec
tion. Les deux France s’accordent à ne 
voir dans la femme que l’épouse et la 
mère mais cette perspective peut être 
un levier. Le rôle social  et pas seule
ment domestique  va faire considérer 
la femme comme utile à l’État républi
cain laïcisateur.

 Deux niveaux s’observent dans le 

mouvement féministe. 
 Celui des militantes, encore peu 

connues actuellement, au point qu’on 
peut parler d’histoire occultée. Il faut 
citer Maria Deraisme, Marguerite 
Du rand, Hubertine Auclert, Nelly 
Roussel, rejointes par des hommes, 
Paul Bert, Fer dinand Buisson pour 
lequel accorder le droit de vote aux 
femmes pour les élections municipales 
aurait été une « généreuse folie », digne 
de la pa trie des droits de l’Homme, le 
pasteur Tommy Fallot, à partir de sa 
dé fen se de la prostituée dans laquelle il 
voit une victime économique, sociale 
et d’une représentation de la morale 
dif  férente pour les deux sexes ; il se bat 
pour les droits civils des femmes en lien 
avec les Suisses et les Anglais.

  Celui de la philanthropie féminine 
laï que (souvent d’origine protestante 
mais pas seulement, les protestantes 
avaient l’avantage d’avoir des réseaux 
in ternationaux et des liens avec les 
pays plus avancés au point de vue 
fé ministe). Le Comité des dames de la 
Li gue de l’Enseignement peut être rat
taché à cette mouvance.

 Parallèlement, la fin du XIXe siècle re 
présente un durcissement de la re pré
sentation de « La Femme », au fur et à 
mesure que les femmes commencent à 
se faire une place et à ac quérir des pla
ces réservées aux hommes. Ce durcisse
ment se fonde sur « la science » et une 
sorte d’inflation de l’accent mis sur la 
différence des sex es, en rapport avec la 
différence des ra ces faite au même 
moment. On le voit dans la Grande 
Encyclopé die. Par ailleurs, la soumis
sion supposée de la femme au clérica
lisme l’éloigne des droits politiques. 
Selon Pierre Rosan vallon, la femme 
semble, aux yeux des rationalistes de la 
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fin du XIXe siècle, trop dépendante de 
sa biologie et, par conséquent, n’appa
raît pas as sez com me un véritable 
humain ab strait.

 Entre les deux guerres, l’hypocrisie 
subsiste et l’Assemblée nationale ac cor
de aux femmes le droit de vote, sa chant 
que le Sénat le refusera, alors que des 
pays de culture protestante l’ac cordent 
ou l’ont accordé (Dane mark 1915), mais 
aussi des pays ca tho l iques (Pologne 
1918, Belgique 1920, Irlande 1922) 
voire de culture mu sulmane (Turquie 
1934, Albanie au mê me moment). 
Paradoxalement, c’est Vichy qui donne 
le droit de vote aux femmes dans son 
projet de Constitution, jamais appli
quée à cau se de l’opposition de l’Alle
magne. Quand enfin le suffrage fut 
donné aux fem mes, en 194445, la 
France était le pays démocratique où le 
suffrage masculin fut appliqué le plus 
précocement, celui des femmes le plus 
tardivement.

 La Constitution de 1946 « constitu
tionnalise » la Déclaration des droits de 
1789 alors que les républicains de la IIIe 
République refusaient cela parce que 
c’était demandé par les juristes... 
ca tholiques. Elle est actualisée et, dans 
les droits nouveaux, on peut lire ceci : « 
La loi garantit à la femme dans tous les 
domaines des droits égaux à ceux de 
l’homme. » La laïcité devient également 
constitutionnelle.

IV Laïcité 
et rapports hommesfemmes, 
la rupture des années 1970

 L’établissement de la laïcité n’avait 
donc pas été, dans un premier temps, 
synonyme d’avancées de l’égalité en tre 
les hommes et les femmes et il exis ta 
un antiféminisme laïque obéissant au 

stéréotype de la femme soumise à l’in
fluence cléricale.

En fait, surtout à partir de 1968, un 
nouveau seuil de laïcisation, une laïci
sation des mœurs, joua cette fois au 
profit des femmes, dans un contexte 
dif férent de celui du conflit des deux 
Fran ce. De nouveaux clivages apparu
rent, par exemple sur la contraception, 
à laquelle s’opposèrent à la fois l’Église 
catholique et le PC et à l’IVG aussi bien 
l’ordre des médecins, profession où, à la 
fin du XIXe siècle, dominaient les anti
cléricaux, que l’Église catholique. Au 
contraire, dans le Mouve ment Maternité 
Heureuse, ancêtre du Planning familial, 
on trouve des agnostiques, des protes
tantes (souvent is sues du mouvement 
Jeunes Fem mes), des juives, des catho
liques aussi, malgré la position officielle 
de l’Église mais notamment en raison 
des progrès de l’œcuménisme. 

Chez les catholiques d’ailleurs, un 
dé doublement s’opère à propos de 
l’IVG. Le centre catholique des méde
cins français, avec Paul Milliez et Phi
lippe Roqueplo, comprend plusieurs 
per sonnalités favorables à la libéralisa
tion de la loi car ils estiment que le 
ca tholicisme n’a pas à imposer ses nor
mes à la société. Les médias font lar
gement écho à leurs positions. In ver
sement, le mouvement Laissezles 
Vivre, même s’il comprend beaucoup 
de catholiques comme Jérôme Lejeu
ne, se veut aconfessionnel.

 La loi sur le contrôle des naissances 
est votée en décembre 1967, la loi sur 
l’IVG en janvier 1975 ; dans l’in tervalle, 
le tournant raté d’Huma nae vitae 
témoigne d’un raidissement avant 
même le pontificat de JeanPaul II et il 
est significatif que ce soit sur la ques
tion de la liberté de la femme car la 
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contraception y joue un rôle fonda
mental. La contraception, encore plus 
que l’IVG, a produit une révolution 
co per nicienne. La femme n’est plus 
ré duite à une identité de mère et 
d’épouse englobante, on ne peut plus 
la regarder ainsi. Être mère et épouse 
n’est plus qu’une dimension possible 
de son identité. Les conditions maté
rielles ont conduit à des changements 
de représentation, comme le dirait une 
conception  partiellement  marxiste.

 Un lien apparaît entre le refus du 
sa cerdoce et le refus de la contracep
tion. La maîtrise de la sexualité semble 
liée à une maîtrise équivalente du sacré. 
Au problème de l’égalité devant l’accès 
au pouvoir s’ajoute le problème anthro
pologique. La femme est per  çue 
comme dangereuse, d’où la « né  ces sité 
» qu’elle soit dominée. Or, elle ne peut 
plus l’être dans l’ordre de la procréa
tion.

V Laïcité, genre, religions 
aujourd’hui

En 1989, au moment où s’écroule le 
Mur de Berlin, éclate la première af faire 
de foulards. Trois constats s’imposent :

 des militant/e/s laïques lient explici
tement laïcité et droits des femmes 
pour la première fois, sur le terrain du 
refus de filles voilées à l’école sans que 
cette rencontre fasse l’unanimité. Cette 
position, nouvelle, d’un féminisme laï
que est considérée négativement par 
beaucoup de féministes d’au  tres pays 
surtout anglosaxons. Jus  qu’à l’inter
prétation inverse : être an tifoulard est 
être contre le droit des femmes. Les 
quelques féministes amé  ricaines favo
rables à la position fra nçaise sont catho
liques. Pour l’instant, il n’existe pas de 
dialogue entre ces deux positions tran

chées ;
 la laïcité française dans sa défense 

de l’égalité entre les hommes et les 
fem mes semble avoir la ferveur du 
converti. Estce réellement une conver 
sion ? Dans cette monointerprétation 
du port du voile qui n’aurait qu’une 
seule signification, quel rôle jouent un 
catholicisme culturel (qui n’a pas fait 
Vatican II) et l’antiféminisme laïque qui 
a une vision de la fem me soumise, une 
femme voilée étant né cessairement 
soumise malgré les dé men tis empiri
ques (cf. les femmes voilées dans les 
mouvements féministes à l’étranger et 
les deux défilés pour la Journée de la 
Femme le 8 mars 2004) ? D’où la ques
tion impensée en France : peutil exis
ter un féminisme musulman avec fou
lard ?

 on peut rebondir sur les possibilités 
de réinterprétation de l’islam en ma tière 
de relations hommesfemmes, sachant 
que toutes les cultures tra ditionnelles 
sont patriarcales, que l’en trée de la 
modernité ne favorise pas ipso facto les 
femmes parce que, dans un premier 
temps, elle exacerbe une réaction 
contre les idéaux égalitaires. 

Sur ce point, on peut faire une analo
gie entre la situation des musulmans 
au  jourd’hui et des républicains au tour
 nant des XIXXXe siècles : 1/ les fem mes 
commencent à s’émanciper et les « cli
gnotants » de l’émancipation (les maria
ges plus tardifs, la poursuite des études, 
la diminution du nombre d’en fants, leur 
présence plus importante que celle de 
leurs mè res sur le marché du travail) 
sont au vert ; 2/ fa ce à un telle situation, 
le ma chis me s’ex acerbe. On peut aider 
les femmes qui s’émancipent et dimi
nuer les souffrances dues à la deuxième 
situation en distin guant deux choses, 
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l’irréversible, ex cision et mariages for
cés par ex emple, pour lequel aucun 
accommodement n’est possible, et le 
réversible ou l’ambivalent, port du fou
lard.

 Brève conclusion
 On pourrait faire le pari au premier 

de gré de savoir quelle est la religion la 
plus machiste. Catholicisme, islam, 
ju daïsme ? Même le bouddhisme et le 
protestantisme, qui le semblent le 
moins, font parfois un peu illusion. Mais 
d’une part, nous l’avons vu, il ex is te 
aussi un antiféminisme laïque, d’autre 
part, les religions sont en mouvement 

et un autre pari essentiel est la liberté 
des femmes (aussi pour faire bouger les 
religions). La praxis peut ga  gner à 
condition d’être intelligente pour être 
efficace.

F i n a l e m e n t ,  u n  a x i o m e  d e  l ’ a s s o c i a t i o n 

F e m m e s  &  H o m m e s  e n  É g l i s e 

r é s u m e  b i e n  c e  r e n d e z - v o u s  : 

l e  p a s s a g e  d u  p a t r i a r c a t  a u  p a r t e n a r i a t 

n e  p e u t  f a i r e  l ’ é c o n o m i e 

d e  l ’ a c c è s  d e s  f e m m e s  à  l ’ o r d i n a t i o n . 

L ’ a t t e i n t e  d e  l a  p a r i t é ,  e n  e f f e t , 

n ’ e s t  p a s  t a n t 

u n e  a f f a i r e  d e  «  d r o i t s  d e s  f e m m e s  » 

q u ’ u n  e n j e u  d e  «  d r o i t s  h u m a i n s  » . 

L ’ É g l i s e  c a t h o l i q u e 

p o u r r a - t - e l l e  r e f u s e r  e n c o r e  l o n g t e m p s 

«  l ’ o f f r e  d e  d i s p o n i b i l i t é  »  a u  m i n i s t è r e 

d ’ u n  n o m b r e  c r o i s s a n t  d e  f e m m e s  ?

G i s è l e  T u r c o T ,  s b c
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De quelques textes 
très peu fréquentés

Les déclarations successives du ma 
gis tère pontifical dans la controverse 
sur l’ordination des femmes ont don  né 
naissance à un corpus littéraire clai
rement délimité. Il s’étend de la pre  miè
re prise de position de Paul VI en 1976, 
suivie de quatre documents de Jean
Paul II en 1988 (août et dé cem bre), 
1994 et 1995 jusqu’à une No  te de la 
Congrégation de la doctrine de la foi en 
1995 à propos du terme « dé  fi ni  tif » 
accolé au NON à l’ordination des fem
mes dans Ordinatio sacerdotalis de 
1994, Note qui porte dangereusement 
la discussion dans le voisinage de la 
question de l’infaillibilité pontificale. Le 
motu proprio Ad tuendam fi dem de 
1998 va plus loin encore : il ran ge « la 
doctrine sur l’ordination sa cer dotale 
exclusivement réservée aux hom mes » 
dans la deuxième catégorie de vérités à 
tenir, c’estàdire celles qui « sont néces
sairement liées à la Ré vé la tion ».

Un membre de phrase de la Lettre 
aux femmes de 1995 résume parfaite
ment la dialectique de l’ensemble :  « ... 
le Christ – par un choix libre et souve
rain, bien attesté dans l’Évangile et 
dans la tradition constante de l’Église  

a confié seulement aux hommes le 
devoir d’être « icône » de son visage de 
« pasteur » et d’ « époux » de l’Église à 
travers l’exercice du sacerdoce ministé
riel... » On y retrouve les trois or dres de 
raisons invoquées depuis Paul VI, soit 
les raisons bibliques (le choix du Christ), 
les raisons du domaine de la tradition 
(la pratique constante de l’Église), les 
raisons dites de convenance ou symbo
liques (la représentation du Christ 
impossible à une femme). Or l’argu
ment biblique fonde chacun de ces 
trois ordres. Le premier repose sur les 
Évangiles, le deuxième sur les Actes et 
les Épîtres, le troisième renvoie à la 
question de l’image de Dieu. Enfin, 
dans leur facture littéraire même, ces 
documents ont été rédigés en intertex
tualité biblique et magistérielle 
constante. Face à ladite attestation si 
claire de la volonté du Christ ex primée 
dans le Nouveau Testament, ils 
concluent de façon récurrente que 
l’Église ne peut pas s’autoriser d’ordon
ner des femmes.

Cette clarté ne s’était jamais levée sur 
ma lecture personnelle, menée à tra
vers cours, séminaires, conférences, 
publications sur la situation des fem
mes dans la Bible. Je voulus donc un 

Évaluation des fondements bibliques invoqués 
contre l’accès des femmes au ministère sacerdotal 

dans l’Église catholique
Olivette Genest
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jour tenter de caractériser le type d’her
méneutique pratiqué dans et par le 
corpus magistériel. On me permettra 
de présenter ici, malheureusement sans 
les justifications de mise, quel ques 
acquis de cette recherche toujours en 
progrès. 

Une argumentation biblique, 
ses choix et sa démarche

Les citations bibliques utilisées dans 
la discussion sont devenues familières. 
Même sans grande culture scripturaire 
et théologique, on s’attend à y retrou
ver la subordination de la femme dans 
la gradation hiérarchique DieuChrist
hommefemme (1 Co 11, 3), la culpabi
lité d’Ève et le verdict divin de soumis
sion : interdiction de parler dans les 
assemblées ecclésiales (1 Co 14, 3435) 
et d’enseigner (1 Tm 2, 1112 ; 2 Tm 3, 
67), l’absence de noms féminins dans 
la liste des Dou ze, de personnages 
féminins lors d’envois en mission et à 
l’institution du sa cerdoce à la Cène. La 
liste s’allonge en fonction du degré de 
familiarité avec la Bible de la personne 
qui lit ce corpus tissé d’éléments vétéro 
et néo testamentaires. J’en tirerai une 
série d’observations sur le traitement 
de l’ensemble de ce matériau biblique. 

Première observation : les passages 
convoqués par l’argumentation appar
tiennent souvent aux plus illisibles de la 
Bible. Rien d’étonnant à cela, puis que 
les femmes n’y font surface qu’à travers 
les problèmes que leur présence suscite 
à l’occasion dans le bel or dre patriarcal. 
La chrétienne doitelle porter un voile 
pour prophétiser dans l’as semblée 
ecclésiale à Corinthe ? Les termes obs
curs de 1 Co 11, 216 une fois éclairés 
avec les outils de l’ex égète, un simple 
exercice de lecture à partir de la simple 

question : « Quelle est la position de 
Paul ? » trouvera et les éléments d’une 
réponse po sitive et ceux d’une réponse 
négative et, plus grave encore, ceux de 
la relance du di lemme : « Que dit ce pas
sage à la fin ? » Excédé, Paul luimê me 
clora le sujet par un impatient : « Et si 
quelqu’un se plaît à contester, nous 
n’avons pas cette habitude... » Et pour
tant, pardelà le détail vestimentaire, ce 
texte est le meilleur té moin que nous 
ayons d’un fait crucial pour la question 
des ministères : des femmes prophéti
saient en église dans les premières com
munautés. « Et ceux que Dieu a établis 
dans l’Église sont premièrement des 
apôtres, deuxièmement des prophètes... 
(1Co 12, 28) » Rome ne retiendra pas cet 
aspect, mais la catégorisation du verset 
3 et sa conclusion : « le chef de la femme, 
c’est l’homme ».

Deuxième observation : ces passages 
sont, au sens littéral, des extraits, sou
vent coupés de leur unité discursive 
d’appartenance et réutilisés en un au tre 
sens. Restitué à son contexte, ce 1 Co 
11,3 apparaît dans le premier vo let d’une 
unité discursive bien marquée dont le 
deuxième volet conteste la pertinence 
du premier. Une série d’af  firmations de 
départ, celle qui com  prend la subordi
nation des femmes, est réfutée à partir 
du motcharnière : « Et pourtant... dans 
le Sei gneur » (v. 11), il n’en va pas ainsi. 
Or, à propos de la défense faite aux fem
mes d’en seigner dans l’assemblée chré
tienne, le document Inter insigniores de 
1976 déclare au numéro 4 : « Cette pres
cription pour Saint Paul est liée au plan 
divin de la création », plan divin explicité 
ici par la citation de 1 Co 11, 79 (« 
l’homme... est l’image et la gloire de 
Dieu mais la femme est la gloire de 
l’homme... ») pourtant corrigée, renver
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sée par Paul aux versets 1112.
Troisième observation : la Bible conte

nant une grande diversité d’écrits, les 
passages qui lui sont em prun tés sont 
aussi de genres et de registres littéraires 
variés. Cette caractéristique régit leur 
production de sens ; elle influera aussi 
sur leur application concrète par l’ins
tance de lecture dans le cas de textes 
normatifs. Cette évidence vaut et pour 
le corpus bibli que et pour le corpus 
magistériel qui en est déduit. Dans 
cette perspective on peut s’étonner du 
traitement d’E phé siens 5, 2133 dans le 
deuxième corpus. En son lieu néo testa

mentaire, cet espace textuel est tout 
entier construit sur la métaphore nup
tiale ChristÉglise, enracinée dans la 
comparaison avec le mariage de type 
pa triar cal de l’homme et de la femme 
de l’époque. Pour ne rien dire de ses 
difficultés de lecture ! Dans son usage 
ma gistériel, cette mise en discours d’or
dre métaphorique est décodée de 
façon littérale et passe au rang de lé gis
lation sur la répartition socioreligieuse 
des membres de l’espèce hu maine. Une 
métaphore, une figure de sty le est éri
gée en principe et loi de destinées 
concrètes. Et elle est traitée comme un 
point de départ absolu, alors que le 
même corpus paulinien contient égale
ment d’autres métaphores des relations 
ChristÉglise.

Quatrième observation : certains 
emprunts à la Bible, et non des moin
dres, ont été retenus en raison de leur 
silence au sujet des femmes  absence 
des femmes dans la liste des Dou ze, 
dans les envois en mission, à la Cè ne, 
absence de Marie dans les rangs du 
sacerdoce. Les critères d’absence sont, 
par définition, périlleux à manier, vite 
menacés de devenir l’argument par le 
vide.

Il reste que jamais auparavant le 
ma gistère universel et local ne s’était 
autant intéressé à la présence des fem
mes, autres que Marie et MarieMa
deleine, dans les textes fondateurs. 
Trop souvent cependant la ré dac tion 
de ses découvertes est coulée dans le 
modèle de ce passage d’Inter insignio
res : « Ce sont pourtant des femmes qui, 
les premières, ont eu le privilège de voir 
le Christ ressuscité et ce sont elles que 
Jésus charge de porter le premier mes
sage pascal aux On ze euxmêmes. » 
Mais après l’avancée étonnante de la 

Certains emprunts 

à la Bible, 

et non des moindres, 

ont été retenus 

en raison 

de leur silence 

au sujet des femmes.
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lecture, l’étonnante re tombée : « pour 
préparer ceuxci à de venir les témoins 
officiels de la Ré surrection ».

Quant aux récits de la Cène, si on leur 
appliquait le type de lecture abusive
ment littérale réservé aux femmes, 
qu’en seraitil de l’absence de mention 
de prêtres et de sacerdoce, voire de 
l’absence du récit de l’institution de 
deux sacrements, eucharistie et sa cer
doce ? Elle est la ratification de la 
Nouvelle Alliance dans le sang de Jé sus, 
l’identification de Jésus avec ses convi
ves et avec les multitudes qu’ils 
re présentent. Elle est aussi identifica
tion des convives entre eux en Jésus, la 
naissance de la « nation sainte », du 
sacerdoce royal de la première épître 
de Pierre (2, 9) que possèdent toutes les 
femmes baptisées et au service du  quel 
sera voué le sacerdoce ministériel, et 
non l’inverse comme dans la ré par tition 
institutionnelle clergé / laïcat actuelle.

Cinquième observation : ce ne sont 
pas forcément les passages bibliques 
où paraît le mot femme qui détiennent 
les solutions justes dans l’effort de pro
motion des femmes au rang de per
sonne.

Ils sont souvent obscurs, tâtonnants 
et tatillons, reflets de rédacteurs (y com
pris le grand Saint Paul) encore malha
biles devant les implications de la nou
veauté du christianisme. Com me pour 
l’homme au masculin, qu’on fas se plu
tôt l’honneur aux femmes de placer leur 
salut dans les développements théolo
giques et christologiques du Nou veau 
Testament. Il faut bien l’avouer : ni l’An
cienne Alliance, ni la Nou  velle, ni la 
mariologie à son apogée n’ont entrepris 
la saine critique de la position socioreli
gieuse des femmes dans l’espèce 
humaine. La contro verse de l’accès à 

l’ordination of fre l’occasion idéale à cet 
examen, et pourquoi pas dans le cadre 
d’une collaboration magistère et laïcat, 
main tenant que laïcs, et même laï ques, 
ont appris à lire aussi bien que les 
clercs.

Le poids du genre 
dans l’interprétation 
des passages bibliques privilégiés

Dans les lignes qui suivent, le mot 
genre est employé sous son acception 
de catégorie heuristique, c’estàdire 
d’instrument d’analyse. Cette catégorie 
a été mise au point par les féminismes 
pour servir à l’élaboration de la base 
critique d’opérations herméneutiques 
subséquentes. Hautement opératoire, 
elle nous permet ici de distinguer un 
double poids du genre dans le corpus 
qui nous occupe : celui du texte bibli
que déjà « genré », luimême littérature 
d’une société patriarcale fortement 
caractérisée par sa hiérarchie du mas
culin et du féminin, celui du texte pon
tifical « genrant » dans la réflexion et les 
conclusions qu’il en tire. La Lettre du 
Pape aux femmes de JeanPaul II (1995) 
en offre une illustration éclairante. Une 
mise en synopse des deux premiers 
paragraphes du n° 11, à l’aide des pro
pres mots du texte, donne le schéma 
cicontre : 

cependant, une symétrie sémioti que 
de surface, aussi soigneusement 
construite, recouvre une production de 
si gnification asymétrique et non la com
 plémentarité professée. Terme à ter me, 
comme le schéma le met en évi dence, « 
féminité (et non femmes) – MarieÉglise 
» ne correspond pas à « hommesChrist
Dieu », comme dans l’étalement des 
phrases du texte. Les femmes sont aussi 
icônes du Christ et de Dieu. Marie est 
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aussi icône du Christ et de Dieu. Et les 
hommes ne seraient pas icônes de 
l’Église, puis que pas icônes de Marie ? 
De plus, la masculinité possède en elle
même l’état d’image du Christ pasteur 
et époux, alors que la féminité n’est 
qu’é vocation du modèle sublime de 
Ma rie chez qui se réalise pleinement le 
caractère iconique de l’Église. Chez les 
femmes, il n’est que prégnant, inchoa
tif, chez les croyantes et les consacrées 
un « symbolisme fortement évocateur 
».

Rôle à rôle, on constate la même dis
parité : à la féminité, les rôles d’ordre 
biologique de vierge, épouse et mère ; 
à la masculinité, la fonction du sacer
doce ministériel, sans mention de 
paternité, ni chez l’homme ni chez le 
Père, et le rôle d’icône du Christ dans 
son visage d’époux de l’Église ne se 
réalise qu’ « à travers l’exercice du sacer
doce ».

Dans le texte complet, le sacerdoce, 
fonction plutôt que rôle, ressort hors
complémentarité, en excédance du 
côté masculin, sans correspondant du 
côté féminin. Malgré la symétrie voulue 

des deux paragraphes, calquée par le 
schéma, il n’y a pas complémentarité 
iconique des genres. Malgré les efforts 
conceptuels et littéraires de la Let tre 
aux femmes et les progrès de la dis
cussion, nous restons encore, à mon 
avis, en présence d’une christianisation 
inachevée de la perception des genres 
féminin... et masculin.

Évaluation des fondements bibliques 
invoqués

Une analyse rigoureuse à laquelle on 
accorderait une expansion suffisante 
dé montrerait facilement ce que des 
ob servations à fleurdetexte nous ont 
fait pressentir. Les passages bibliques 
retenus comme réservant le sacerdoce 
mi nistériel aux hommes sont fort vul
nérables. Les difficultés de lecture abon
dent dans leur formulation mê me. En 
leur qualité de textes marginaux et 
mi neurs par rapport aux grands enjeux 
christologiques et théologiques de la 
Bi ble, ils ne peuvent guère servir à 
étayer des conclusions doctrinales en 
théologie des ministères. Surtout, ils 
de meurent encore en attente d’une 
herméneutique plus poussée.

Je précise que, pour notre propos, 
lecture, interprétation et herméneuti
que se rejoignent. Une herméneutique 
plus poussée garantiraitelle un OUI à 
l’ordination des femmes ? Elle permet
trait d’abord de reformuler une ques
tion aujourd’hui enlisée dans une 
ré clamation d’égalité hommesfemmes, 
de droità, de justice, de guerre entre les 
sexes à coups d’idéologies, et le terme 
semble devenu une injure. Il y a tout 
cela dans le débat, oui, mais plus grave 
encore : la nécessité de la critique de la 
solution actuelle et séculaire sur le fond 
de la scène de la réalité du christianis

2e paragraphe

•Domaine 

de l’économie 

des signes

•Féminité = quasi-icône 

de Marie

•Marie = pleinement 

icône de l’Église

•caractère iconique 

féminin 

« complémentarité iconique » des deux rôles 

masculin + féminin réalisée par l’Église 

en ses deux principes pétrinien + marial

1er paragraphe 

•Domaine 

de l’économie 

sacramentelle 

•Hommes = 

icônes du Christ 

•Christ = icône 

de Dieu 

•Caractère iconique 

masculin
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me. Ce qui revient à dire que le niveau 
d’herméneutique atteint et à poursui
vre se devrait encore de pro céder à son 
propre examen critique (her méneutique 
de la foi) et pratique (herméneutique de 
la vie des croy ants).

Le débat ne saurait être clos à peine 
amorcé. La lumière quand elle paraît, 
n’a plus à être démontrée. Or, ladite 
clarté des textes bibliques sur l’ordina
tion réservée aux hommes n’arrive pas à 
remporter l’adhésion. Dans l’état ac tuel 
du corpus romain ad hoc, le seul 
vé ritable argument qui s’impose, c’est 
l’argument d’autorité. Dans une Église à 
magistère, il est parfaitement légitime, 
valide et valable. Mais elle n’est pas une 
monarchie non plus, encore moins un 
empire ou une tyrannie mê me éclairée. 
L’ouverture d’une collaboration magis
tèrelaïcat dans l’éclairage de ce point 
épineux aurait évité l’odieux d’une déci
sion unilatérale, an crée dans un « défini
tif » qui n’a pas non plus rallié les sujets 
de l’autorité.

L’élaboration écrite de la position 
pontificale présente certes des acquis 
marquants. Son intégration de certains 
résultats de recherches récentes en exé
gèse frôlerait peutêtre l’hérésie se lon 
certains Pères de l’Église. Ce pen dant, 
audelà de l’étape du NON répété, son 
incomplétude actuelle sou lève deux 
questions encore plus retentissantes 
qui appartiennent à la discussion amor
cée, celles du statut ecclésial de la chré
tienne et celle des carences de la théo
logie des ministères ellemême qui n’ar
rive pas à intégrer les chrétiennes. Il est 
malheureusement im possible d’abor
der ici cette deuxième question, de 
même que son corollaire l’argument de 

tradition invoqué, lui, le plus fréquem
ment comme une fidélité dirigée vers 
l’arrière d’une part, alors que, d’autre 
part, il existe des an néeslumière de 
distance entre la prêtrise d’aujourd’hui 
et les presbytres (ou anciens) et les épis
copes (ou surveillants) du Nouveau 
Testament.

À baptême identique, sacerdoce roy
al égal, la chrétienne estelle différente 
du chrétien ? Question rhétorique qui a 
vu le jour à partir du trouble suscité par 
sa réponse qu’on redoute confu sément 
de formuler à haute voix. C’est cette 
autre question, insolente ?, de son accès 
à l’ordination sacerdotale qui s’impose 
maintenant de façon aigüe. Elle n’avait 
pas encore émergé de façon aussi claire 
et aussi répandue au fil de la tradition. 
Et nous sommes mieux préparés que 
jamais à une meil leure prise de conscien
ce du problème, mieux outillés que 
jamais pour lui ap pliquer un traitement 
sérieux. La longue patience des femmes 
en attente de leur statut ecclésial plé
nier sera peutêtre l’occasion d’un pro
grès étonnant vers « la taille parfaite du 
Christ » (Eph 4, 1213) évoquée par la 
première homélie du pontificat de 
Benoît XVI.
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Une expérience nouvelle
Si nous reprenons ce passage de L. G. 33, 

« les laïcs, réunis dans le peuple de Dieu et 
organisés dans l’unique corps du Christ sous 
une seule tête, sont appelés, quels qu’ils 
soient à coopérer comme des membres 
vivants au progrès de l’Église et à sa sanctifi
cation permanente en y appliquant toute les 
forces qu’ils ont reçues par bienfait du créa
teur et par grâce du rédempteur. L’apostolat 
des laïcs est une participation à la mission 
salutaire ellemême de l’Église : à cet aposto
lat, tous sont députés par le Seigneur lui
même en vertu du baptême et de la confir
mation », nous pouvons constater que, 40 
ans après le concile Vatican II, nous sommes 
au cœur de cette réalisation.

À travers la réalité d’une Église particuliè
re qu’est le diocèse, nous sommes tous 
appelés par notre baptême et notre confir
mation à servir le Christ et à annoncer l’Évan
gile. La mission aura une orientation particu
lière si nous avons consacré notre célibat, si 
nous avons reçu le sacrement de l’ordre ou 
de mariage.

Cet appel peut se vivre sous différentes 
missions auxquelles chacun pourra répon
dre suivant ses charismes : ministères or don
nés ou non, missions permanentes ou pour 
un temps donné.

À travers la diversité des missions nous 
avons pu constater que depuis Vatican II, la 
place de la femme a beaucoup évolué au 
sein de l’Église.

D’un rôle d’exécutrice, elle a pu peu à peu 
avoir un rôle de responsable.

L’Église ne peut échapper à l’évolution 
que vit la société, à ce changement de men

talité visàvis des femmes. Au sein de l’Égli
se catholique, certains témoins de cette 
mutation apprécient cette collaboration 
homme/femme et l’encouragent auprès des 
instances décisionnelles ; d’autres freinent 
car nostalgiques des temps anciens où l’Égli
se n’était dirigée que par des hommes ; enfin 
certains trouvent que l’évolution ne va pas 
assez vite et militent pour l’ordination des 
femmes. Ce regard sur la place des femmes 
m’intéresse de puis que j’ai été moimême 
appelée à collaborer auprès d’une équipe de 
prêtres sur un secteur pastoral.

Mariée, mère de famille, éducatrice de 
formation, engagée sur ma paroisse, j’ai été 
appelée à suivre une formation diocésaine 
en 1995 avec une dizaine d’autres femmes 
en vue d’une mission ecclésiale. Certaines 
ont reçu une mission au sein d’un service 
diocésain, d’autres au sein d’un mouvement 
apostolique ou encore au sein d’une équipe 
pastorale sur un secteur donné. Au terme de 
cette formation, j’ai reçu une mission auprès 
des 25/40 ans sur un secteur pastoral com
prenant cinq communes et sept paroisses. 
Soucieuse d’être au service de cette généra
tion qui vient ou revient vers l’Église à des 
moments importants de sa vie, je désirais 
ardemment lui permettre de découvrir ou 
de redécouvrir la foi en Dieu. 

Mais il y avait une autre dimension de ma 
mission : être insérée au sein d’une équipe 
constituée uniquement de prêtres. Au début 
cela restait un peu abstrait, tout était à 
vivre. 

En effet j’étais la première femme auprès 
d’une équipe d’une dizaine de prê tres. Je 
réalisais peu à peu qu’une « petite révolu

Femmes en pastorale
Françoise Gohin
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tion » était en train de se vivre. Il y avait cer
tes ma mission auprès des 25/40 ans, mais 
l’enjeu était également d’être acceptée au 
sein de cette équipe qui devait davantage 
travailler ensemble et collaborer avec une 
femme. Une page était en train de se tour
ner. Cette aventure dure depuis sept ans. Au 
fil des années, l’équipe a évolué avec moins 
de prêtres, mais avec l’accueil d’une reli
gieuse, d’un diacre et d’un autre laïc. Grâce à 
cette équipe j’ai pu trouver ma place : rendre 
compte de ma mission et porter avec l’en
semble de l’équipe la mission de chacun. 
Nous avons pu réaliser des projets malgré 
nos limites, nos découragements mais aussi 
grâce à notre soutien mutuel, portés par 
notre foi et par notre joie d’une collabora
tion féconde.

À travers cet exemple, certaines femmes 
se souviendront combien il est passionnant 
d’ouvrir une brèche en étant pionnière dans 
une mission ecclésiale, permettant ainsi de 
faire tomber des peurs.

 Des collaborations réussies ne peuvent 
qu’encourager les responsables ecclésiaux à 
poursuivre dans cette voie.

Collaboration prêtres/laïques/
femmes : une chance pour l’Église

Certains diocèses ont été précurseurs 
quant à l’appel des femmes à des postes à 
responsabilité. Certains évêques ont eu 
l’audace de nommer au sein de leur équipe 
épiscopale des femmes déléguées diocésai
nes à la catéchèse, à la formation ou à la 
pastorale des jeunes. Des collaborations 
réussies ont permis d’étendre les appels 
dans différents secteurs de la pastorale.

Ainsi la femme n’est plus seulement celle 
qui reçoit les projets et doit les mettre en 
pratique, elle a maintenant la possibilité 
d’élaborer un projet et de l’exécuter et de 
superviser sa réalisation.

C’est ainsi que nous pouvons découvrir 

depuis quelques années de plus en plus de 
femmes déléguées diocésaines, chargées de 
mission ecclésiale sur un secteur pastoral, 
chargées de paroisse, et formatrices.

Cette mutation est une chance pour l’Égli
se. Vivre la mixité au sein d’une équipe per
met de poser différents regards sur les réali
tés pastorales et sur les enjeux de la place de 
l’Église au sein de notre société. La mixité 
peut également apporter un autre « savoir
faire » sous le signe de la patience, de la 
bienveillance et de l’attention envers 
l’autre.

Une présence féminine va peutêtre per
mettre à une équipe masculine de ne pas 
s’enfermer dans le monde des idées mais de 
mettre en pratique ces idées. La place des 
femmes au sein d’équipes masculines a sans 
doute été bénéfique pour permettre parfois 
à la parole de se libérer et de ne pas rester 
sur des « nondits ».

Prendre le temps d’écouter l’autre, avoir le 
souci les uns des autres, être un soutien, 
permettre à l’autre de se confier dans les 
moments joyeux mais aussi difficiles ne sont 
pas des qualités exclusivement féminines, 
les hommes portent aussi en eux ces aspira
tions et certains les vivent ; mais en écoutant 
des femmes travaillant avec des prêtres il me 
semble que cette présence féminine va être 
source de conversion.

Les prêtres disent dans l’ensemble leur 
joie de travailler avec des femmes. La mis
sion ecclésiale vécue dans une réelle frater
nité, sans pour autant nier les conflits comme 
au sein d’une famille, permet une réelle 
fécondité. C’est une richesse que de pouvoir 
porter ensemble des projets, de les réaliser 
pour continuer d’annoncer l’Évangile 
comme une bonne nouvelle pour les hom
mes et les femmes d’aujourd’hui.

Des défis à relever
Même si nous pouvons constater les bien
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faits d’une collaboration prêtres/laï ques, les 
peurs et les réticences n’en demeurent pas 
moins vivaces. Nous pouvons constater des 
orientations différentes d’un diocèse à 
l’autre quant à la nomination de femmes à 
un poste à responsabilité.

Il est urgent de reconnaître les compéten
ces pastorales des femmes pour vaincre les 
résistances. Il faut que cette décision soit 
vécue comme bénéfique pour l’ensemble 
du corps ecclésial et non comme une étape 
conjoncturelle par manque de vocation 
sacerdotale. Le défi est peutêtre de recon
naître cette évolution comme saine et 
féconde pour l’Église d’aujourd’hui. Nous 
pouvons bien sûr témoigner de collabora
tions douloureuses qui donnent envie de 
faire marche arrière, avoir quelques angois
ses de voir des femmes être en trop grand 
nombre dans l’Église (à la base et dans les 
instances décisionnelles). Toutes ces in quié
tudes doivent être débattues sereinement.

S’il est important de poursuivre les projets 
de recherche au sein des services de voca
tion sacerdotale, il est urgent de mettre 
l’accent sur la formation des laïcs afin de 
participer davantage à la vie de l’Église et ne 
plus s’enfermer dans un rôle passif. 
Actuellement les femmes sont les plus 
dé sireuses de recevoir une formation pour 
ap profondir leurs connaissances théologi
ques. Il est nécessaire d’éduquer les com
munautés chrétiennes à cette mutation 
pour qu’elles fassent confiance aux laïcs mis
sionnés encore plus lorsqu’il s’agit d’u ne 
femme.

Nous pouvons constater que parfois ce 
travail de délégation est mieux perçu par le 
prêtre que par la communauté. N’avons
nous pas entendu cette phrase assassine, 
lors de préparation d’obsèques : « c’est une 
femme, seratelle compétente ? c’est mieux 
lorsque c’est un prêtre ! »

Il faut du temps pour faire évoluer les 

mentalités ; accepter de voir une femme à 
une fonction qui était, il y a quelques années, 
occupée par un prêtre, ne va pas de soi. 
Malgré la prise en charge d’une paroisse par 
une équipe de laïcs avec un prêtre modéra
teur mais non résident sur les lieux, nous 
pouvons constater que cette communauté 
mettra du temps pour ne pas négativer 
cette situation et reprendre un élan mission
naire.

Si les femmes arrivent aujourd’hui par la 
vitalité de leur foi, par leurs compétences et 
leur savoirfaire à être appelées à des postes 
à responsabilité, elles réalisent néanmoins 
qu’elles pénètrent dans un univers masculin 
et qu’il est important de faire preuve de 
bienveillance, et de diplomatie. Vivre cette 
responsabilité comme un service et non 
comme une conquête permet à tous les 
acteurs d’Église d’être en communion dans 
la diversité de leurs charismes.

Des collaborations fécondes donnent 
envie de poursuivre dans cette voie. Si nous 
observons que la place des femmes dans les 
instances décisionnelles progresse et donne 
ainsi à voir une mutation au sein de l’Église, 
nous pouvons être vigilants à promouvoir 
également cette mixité à la base pour l’enri
chissement de la pastorale. Nous pouvons 
citer par exemple la pastorale catéchétique 
où la présence masculine est plus faible 
alors qu’elle serait bénéfique pour tous ces 
jeunes en manque de présence paternelle. 
Ainsi nous remarquons des automatismes à 
transformer : les hommes appelés pour le 
service des fi nan ces et les femmes pour 
l’accueil ou la ca té chèse ; le décloisonne
ment serait si gne de richesse. Un réel travail 
de relecture de nos pratiques est en train de 
se réaliser pour que chacun, homme et 
femme, soit suivant ses charismes et sa 
vocation au service de tous ceux que nous 
rencontrons pour l’annonce de l’Évangile.

Recevoir une mission ecclésiale est sour ce 
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d’enrichissement sur le plan psy chologique 
et spirituel. Mais les femmes missionnées 
reconnaissent l’importance d’avoir une vie 
équilibrée au niveau personnel, familial, 
enracinée dans une vie de priè  re pour persé
vérer dans les moments difficiles.

Et demain ?
Nous avons conscience que l’Église est en 

pleine mutation. Comme nous l’avons dit au 
début de cet article, l’Église met peu à peu 
en pratique les directives du concile Vatican 
II au niveau de l’apostolat des laïcs. Il est 
important de relire nos pratiques fructueu
ses ou douloureuses pour poursuivre ce 
chemin de la collaboration prêtres/femmes 
dans l’Église dans un esprit de bienveillan
ce.

La réussite des missions confiées à des 
femmes permettra à la hiérarchie ecclésiale 
de poursuivre des nominations audacieuses 
et innovantes dont nous sommes témoins 
depuis peu. Des femmes peuvent recevoir 
une mission sur le plan national, certaines 
ont été appelées à une commission pontifi
cale.

Quant à l’ordination des femmes nous 
connaissons la réponse du magistère. 
Quelques théologiens faisant un rapport sur 
le diaconat permanent posent la question 
du diaconat féminin. À travers les rencontres 
œcuméniques, nous pouvons cons tater que 
les Églises protestantes et anglicanes ont un 
autre regard sur la mission des femmes. Le 
dialogue est intéressant afin de nous inter
roger mutuellement sur nos pratiques. 
Toutes les femmes au sein de l’Église catho
lique ne revendiquent pas l’ordination, mais 
écoutons avec res pect celles qui émettent le 
désir de recevoir une ordination.

Même si la collaboration prêtre /laïcs est 
vitale pour la vie de la communauté, nous 
nous retrouvons parfois dans des situations 
complexes : le laïc peut assurer l’accompa

gnement, mais, ne pouvant célébrer le 
sacrement, devra parfois être confronté à la 
difficulté de trouver un prêtre sans que celui 
soit perçu comme « un distributeur de sacre
ments ». Nous pouvons citer comme exem
ple toutes les femmes impliquées dans la 
pastorale de la santé, les couples impliqués 
dans la pastorale du mariage. La baisse des 
vocations sacerdotales bouleverse la péren
nité de nos pratiques pastorales et la 
réflexion de la collaboration prêtres/laïcs se 
poursuit avec des réajustements qui s’opè
rent à la relecture des pratiques et à la réac
tualisation de la situation pastorale. Une 
collaboration réussie passera par le dialogue 
avec respect et bienveillance pour les voca
tions de chacun pour y découvrir les riches
ses sans que les partenaires aient l’impres
sion d’être le « bouchetrou » de l’autre. Dans 
un esprit fraternel les ministères ordonnés et 
nonordonnés devront davantage commu
niquer pour travailler ensemble pour l’an
nonce de la foi chrétienne. La reconnaissan
ce et la valorisation de ces ministères non
ordonnés permettra à l’Église de vivre plei
nement la diversité des dons.

Grâce à certaines femmes qui ont pu trou
ver leur place parmi des hommes, l’Église 
ose de plus en plus appeler des femmes à 
des postes à responsabilité. Nous sommes 
déjà témoins des fruits de la mixité au sein 
des instances décisionnelles ; nous ne pou
vons qu’espérer que ce chemin se poursuive 
non pas dans un esprit de conquête mais 
dans un désir de contagiosité de la foi pour 
servir ensemble l’humanité. Les femmes, par 
cette proximité avec la vie, ne permettent
elles pas aux prêtres de retrouver ce contact 
si nécessaire à leur ministère? 

Au cours de ma mission, j’ai souvent 
médité à partir de ce passage de st Paul Rm 
ch. 12 v. 3/11 pour resituer ma mission dans 
le don de soi et dans le désir de servir le 
Christ avec mes richesses et mes limites avec 
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tous mes partenaires missionnés ordonnés 
ou non ordonnés.

Au sein de l’Église catholique, les femmes 
seront de plus en plus appelées à prendre 
des responsabilités. Peu à peu elles ont su 
trouver leur place, développer leurs compé
tences, se positionner face aux prêtres et 
aux laïcs et susciter la confiance grâce à ce 
désir de servir le Christ. Les femmes en res
ponsabilité mettent en pratique, à travers la 
collaboration homme/ fem me, l’esprit de 
communion entre tous les membres.

« Que l’amour fraternel vous lie d’une 
mutuelle affection ; rivalisez d’estime réci
proque. D’un zèle sans nonchalance, d’un 
esprit fervent, servez le Seigneur. Soyez 
joyeux dans l’espérance, patients dans la 
détresse, persévérants dans la prière » (Rm 
ch. 12 v. 10/12).

Par la présence de femmes en responsabi
lité, l’Église voit son visage se renouveler et 

si nous commençons à voir les fruits de cette 
évolution, nous ne pouvons que souhaiter 
que les générations futures ac cuei l lent et 
poursuivent avec confiance, joie et sérénité 
cet accomplissement.

Une troisième génération 
de pasteurs femmes

Dominique Hernandez

Merci de m'accueillir dans ce col
loque où l'on mesure les écarts, 
les interpellations, les dénis, les 

souffrances, mais aussi la force de l'espéran
ce.

Il y a quelques années, un des pasteurs 
responsable d'une commission nationale de 
l'ERF disait que l'événement le plus impor
tant dans l'ERF des 50 dernières an nées était 
l'arrivée des femmes dans le mi nistère pas
toral. C'est même un très heureux événe
ment quand une Église évolue de manière à 

se trouver dans une plus grande harmonie, 
une plus grande cohérence avec le message 
qu'elle a mission d'annoncer, quand une 
Église affirme et met en pratique la convic
tion que le sens de sa mission  vivre et pro
clamer l'Évangile  est plus important que les 
formes de la tradition, de la culture ou de 
l'institution ellemême.

Pasteur de l'Église Réformée depuis l'an 
2000, en poste depuis 1998 en région pari
sienne, j'appartiens à la troisième gé né
ration de pasteurs femmes, bénéficiant ain si 
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de l'ouvrage des pionnières. C'est avec 
reconnaissance que je pense à elles car ces 
pionnières ont ouvert des voies et po sé des 
bases, non pas pour tracer des rails dans 
lesquels il faudrait s'aligner, mais pour per
mettre aux suivantes d'habiter le ministère 
de manière libre, libérée et délibérée.

Je n'ai pas, au cours de ma courte expé
rience, rencontré de contestation, de 
mé fiance ou de réticence visàvis du mi nis
tère pastoral des femmes, que ce soit à la 
faculté de théologie, à la Commission des 
ministères de l'ERF, ou dans les paroisses.

Après plusieurs dizaines d'années d'exer
cice du ministère par des femmes, après 
l'effervescence de la réflexion en théologie 
pratique des dernières années, il m'apparaît 
que ce qui distingue essentiellement les 
pasteurs les uns des autres ne passe pas 
d'abord par la différence homme/fem me. 
Celleci est seconde. Le pasteur est avant 
tout une personne appelée à des fonctions 
particulières dans l'Église (les pasteurs ne 
sont pas des clercs). Les distinctions sont 
déposées dans les divers cou rants spirituels 
et théologiques qui traversent et compo
sent l'ERF.

On entend encore quelques remarques 
pour affirmer que les femmes, et donc les 
pasteurs femmes, sont plus attentives aux 
relations humaines, que leur prédication est 
plus proche de la vie ordinaire et des préoc
cupations quotidiennes, que leur ma niè re 
d'être présentes et actives dans un groupe 
est plus naturellement collégiale, que l'ima
ge de Dieu dont elles témoignent n'est pas 
celle d'un Dieu toutpuissant, autoritaire et, 
pour tout dire, très masculin. 

Mais on peut aujourd'hui en dire autant 
de beaucoup de pasteurs hommes. Si le 
ministère pastoral a beaucoup évolué au 
cours des dernières années, c'est par la 
conjonction d'au moins trois éléments : la 
réflexion théologique, l'entrée des femmes 

dans le ministère pastoral et les transforma
tions de la société. 

Ne pouvant endosser le modèle masculin 
du pasteur, les pasteurs femmes ont contri
bué par leur présence à ce que leurs collè
gues hommes puissent s'en détacher à leur 
tour pour exprimer et mettre en pratique des 
transformations nécessaires à l'ex ercice du 
ministère. La liberté des pasteurs femmes 
par rapport au modèle et la liberté de parole 
des théologies féministes ont bénéficié à 
tous les pasteurs hommes et femmes.

Pratiquement, si un déploiement plus lar
ge de l'exercice du ministère pastoral per
met à chaque pasteur d'habiter cette fonc
tion de manière à la fois plus exigeante et 
plus harmonieuse, les pasteurs femmes et 
hommes partagent les difficultés inhérentes 
à l'exercice du ministère. Les pas teurs fem
mes sont confrontées quant à elles aux 
mêmes difficultés que la plupart des fem
mes qui travaillent, par exemple la double 
journée pour les mères de famille...

La moitié des étudiants de l'Institut 
Protestant de Théologie sont des femmes, le 
tiers des pasteurs de l'ERF également. Cela 
représente un cap important, qui pose la 
question de l'accès des femmes pasteurs 
aux fonctions de responsabilités dans l'insti
tution. D'un point de vue ecclésiologique, ce 
n'est pas un problème. L'exercice des res
ponsabilités dans l'ERF est un exercice collé
gial avec des conseils ou commissions tou
jours mixtes et composés de pasteurs et de 
personnes bénévoles, élus pour un mandat 
limité. Un pasteur femme peut présider un 
conseil régional ou le conseil national, il 
n'est question que d'appel et de disponibi
lité d'un pasteur, aucun autre critère ne 
serait légitime. 

Dans le monde protestant, ce que je viens 
de dire ne concerne que l'Église réformée de 
France (et, dans une certaine mesure, l'Église 
Évangélique Luthérienne), car bien d'autres 
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Présentation
Hommeprêtre catholique, parisien de 

toujours, peu familier des questions débat
tues ici. Une particularité toutefois : pendant 
plus de 22 ans j’ai partagé mes activités 
entre deux univers  la charge curiale d’une 
part, un emploi à mitemps dans un établis
sement public de culture scientifique d’autre 
part. J’ai donc vécu en même temps le 
monde contemporain avec son objectif « 
paritaire » et l’univers catho qui, sur ce point, 
est une culture à l’ancienne. Cela me permet 
de développer devant vous quelques remar

ques et réflexions issues de mon expérien
ce.

Contrairement à certaines opinions émi
ses en cette enceinte je ne crois pas que 
l’ordination de femmes à la prêtrise apporte
rait automatiquement des changements en 
profondeur pour l’Église, pas plus que cela 
ne s’est produit dans la société. D’autres 
combats ont besoin d’avoir lieu, avant 
comme après ! Ceci dit, qui risque de me 
faire apparaître comme rétrograde, si 
demain, par un coup de baguette magique, 
Benoît XVI décidait d’ordonner prêtre des 

Églises protestantes ont une histoire ou des 
convictions différentes, reconnaissant 
depuis très peu de temps ou ne reconnais
sant pas le ministère pastoral féminin. Il peut 
y avoir de grandes difficultés de relations 
avec des Églises qui refusent catégorique
ment le ministère féminin, par exemple l'im
possibilité d'un échange de chaires.

Ce n'est pas le cas avec l'Église catholique 
et j'ai pu aller plusieurs fois prêcher dans des 
paroisses catholiques de Champi gny. Tout 
est fonction de la conviction et de l'engage
ment œcuménique des uns et des autres : 
on m'a parfois prise pour une avocate (à 
cause de la robe pastorale) ; on m'a affirmé 
très fort que je ne pouvais pas représenter le 
Christ Époux de l'Église puis que je suis une 
femme, mais cette considération était enco
re secondaire par rapport à un rejet du pro
testantisme.

Je peux témoigner d'un très bon accueil, 
et même plus, car c'est bien de la joie qui 
transparaît chez certaines personnes et par

ticulièrement des femmes, quand un pas
teur femme intervient. C'est la joie de l'espé
rance et la joie devant la reconnaissance de 
la place des femmes dans l'humanité et dans 
une Église.

Quant aux autorités civiles, elles manifes
tent en général un intérêt positif devant 
cette prise de l'ERF sur la réalité humaine.

Je voudrais le dire encore, si mon expé
rience de pasteur femme est positive, je le 
dois à celles qui m'ont précédée, mais aussi 
à ceux, car il y avait parmi eux des hommes, 
qui ont reconnu que rien dans la lecture de 
la Bible ne pouvait empêcher les femmes 
d'accéder au ministère pastoral. Je crois qu'il 
y a là un encouragement à maintenir ferme
ment cette conviction pour tous celles et 
ceux qui la partagent.

Perplexité et scepticisme
Jean Lavergnat
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femmes, j’en serai ravi et pas du tout désta
bilisé, du moins je l’espère !

Perplexité et scepticisme
Je demeure très circonspect, malgré des 

lectures récentes et ce que j’ai entendu ces 
deux jours, devant la façon dont on parle de 
la prêtrise et du sacerdoce, de son accès, de 
son rôle, qu’il s’agisse de l’ordination d’hom
mes ou de femmes. Plusieurs examens et 
critiques doivent selon moi être remis en 
débat :

 De quel rapport au « sacré » parleton ?
 Le discours actuel sur « la vocation » ne 

doitil pas être modifié ?
 Quels nouveaux rapports aux baptisés 

fautil établir ? 
 Qui représente l’Église et comment les 

représentants rendentils compte de leur 
charge ? À qui ?

 Comment annoncer aujourd’hui « le 
monde qui vient » ?

Le rapport au sacré
Hier nous ne nous y sommes guère arrê

tés. Pourtant, concrètement, c’est une ques
tion terriblement présente pour le prêtre, 
gardien du temple et considéré comme 
spécialiste patenté du sacré. Comment 
convertir cet héritage religieux selon l’Esprit 
de l’Évangile ?

Face à une « demande de bénédiction », 
quelle négociation conduisonsnous (ex. : 
bé nir un logement) ? 

Face aux attentes sociales, quelle visibilité 
acceptonsnous (ex. : construction d’u ne 
église) ? 

Le sacerdoce dont il a été question hier 
est bien trop éthéré, rêvé, oublieux de son 
enracinement anthropologique.

La vocation
Il n’y a pas de tribu sacerdotale dans le 

christianisme. C’est donc par choix et non de 

naissance qu’un baptisé entre dans les 
ordres. Par quel cheminement ?

L’appel intérieur et personnel est un élé
ment clé du discours sur les vocations. Dans 
les campagnes des « Journées des Vocations 
», les responsables ecclésiastiques exhortent 
les familles, les communautés, les membres 
du clergé à être « appelants » tout en procla
mant que c’est Dieu qui appelle… Une dia
lectique compliquée, celle du discernement, 
est à l’œuvre entre des institutions « appe
lantes » et des candidats « appelés ». Cela se 
conclut par le fait de l’acceptation par cer
tains baptisés de servir leurs frères à la table 
de la Parole et à celle de l’Eucharistie. Ce que 
n’explicite aucunement cette rhétorique ni 
cette pratique, c’est la forme concrète 
aujourd’hui du sacerdoce dont il est effecti
vement difficile de soutenir qu’elle est direc
tement voulue par Dieu ou qu’elle a été 
voulue par Jésus…

Il convient de s’interroger sur ce qui rend 
la prêtrise désirable, ou non. Sur ce qui la 
constitue socialement et historiquement : 
âge, formation, durée, fonctions sociales 
etc… La mise en avant de leur vocation par 
des femmes est infiniment respectable mais 
très fragile : comment l’articuler avec une 
figure sociale encore à inventer ?

Le rapport aux baptisés
Il s’agit de l’ensemble du fonctionnement 

ecclésial que nul ne peut limiter à la vie 
sacramentelle.

Pour ma part, je continue de chercher à 
réconcilier  au moins par bribes  le fonc
tionnement ecclésial avec la culture moder
ne marquée par les sciences, les techniques, 
la démocratie, les migrations multiples, 
l’augmentation du niveau de vie dans nos 
pays etc… La question de la justice à rendre 
aux femmes est un pan de l’avancement de 
la démocratie dans l’Église. Cela comporte 
l’exigence de trouver une ou des formes 
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d’expression pour la foule des baptisé(e)s, 
avec divers modes de participation à l’élabo
ration des décisions qui les concernent. Mais 
attention aux réalités démographiques : par
ler de « communauté » sans plus de préci
sion entretient l’équivoque si le même terme 
désigne un groupe d’une vingtaine de per
sonnes ou une population d’un, voire de 
plusieurs milliers de gens.

Parmi les questions connexes posées par 
notre modernité, il importe de citer le droit 
de savoir, la séparation des pouvoirs et aussi 
la gestion des litiges.

Partout où j’ai été envoyé comme prêtre 
au service d’une population, j’ai tenté de 
progresser dans la solution de ces questions, 
sans croire qu’une procédure électorale 
réglerait tout (bien que ce soit fort impor
tant). Et toujours j’ai essayé de faire apparaî
tre dans la liturgie quelque chose du rôle 
des acteurs (qu’il s’agisse d’accompagne
ment sacramentel ou de solidarité).

Tous ces points me paraissent prioritaires 
à examiner, l’ordination de femmes ne 
réglant aucun d’entre eux.

La représentation de l’Église
Spontanément tout le monde pense que 

le clergé représente l’Église. Toute l’Église ? 
Rien n’est moins sûr car on ne peut tout 
ramener au sacerdoce ; d’ailleurs ce serait 
faire le jeu des détenteurs du « job sacra
mentel ». Pour éviter cet écueil réducteur, je 
me suis fabriqué un petit instrument d’éva
luation, le « cubecclésial », qui comme tous 
les cubes comporte six faces ; sur chacune 
d’entre elle j’ai collé le nom d’un personnage 
du Nouveau Testament de façon à n’oublier 
aucune des principales missions de l’Église. 
Ainsi ces grands personnages sontils ran
gés deux à deux, comme en tension, illus
trant par là un aspect très actuel de notre vie 
chrétienne collective. Voici ces saints per
sonnages : Pier re fait face à Jean ; Marie est 

en visàvis de Madeleine ; Paul est opposé à 
JeanBaptiste.

Si j’ai souci de l’apostolicité de l’Église, de 
la Tradition, je me place sur l’axe PierreJean. 
Mais ce faisant je prend soin de me souvenir 
que Jésus et Jean avaient un lien amical 
spécifique sans que cela ait invalidé le choix 
du premier des apôtres par le Christ. 
Attention donc à ne pas tout mesurer en 
terme de hiérarchie ou de gouvernance.

Avec l’axe MarieMadeleine je suis placé 
d’abord dans l’ambiance de la parole écou
tée, méditée, confiante ; les paroles et les 
gestes dont on fait mémoire s’y rapportent. 
Mais c’est aussi un axe très concret : celui du 
corps qui vient à la vie, qui est l’objet de 
soins, que l’on honore au moment de la 
mort. Paul, tout comme JeanBaptiste, rap
pelle à l’Église ses limites. D’abord son enra
cinement dans la foi juive : l’Église n’est pas 
à ellemême son origine. Et elle ne peut 
oublier « les gentils », qui sont l’horizon de sa 
mission ; mais attention : l’humanité débor
de l’Église de toutes parts, sur les plans 
géographique, historique, culturel… Parler 
de représentation de l’Église suppose de 
n’oublier aucun de ces axes et la situation du 
monde catholique présent, où tout est 
concentré entre des personnalités sacerdo
tales identiquement façonnées, est néfaste.

Je note simplement pour terminer que la 
distinction hommefemme n’est pertinente 
pour aucun de ces axes : le second est illus
tré ici par deux figures féminines, mais 
j’aurais pu aussi bien les remplacer par 
Joseph d’Arimathie et Nicodème.

Le monde qui vient
Quand Paul dans les Galates s’écrie dans 

la formule : « Vous avez revêtu le Christ ; il n’y 
a plus ni Juif ni Grec, ni esclave ni homme 
libre, ni homme ni femme ; tous vous ne fai
tes qu’un dans le Christ Jésus », quel horizon 
de penser et d’agir nous ouvretil ? 
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Pour me présenter je dirai…
Femme… Fille dont les origines remon

tent à ces contrées pas si lointaines que ça 
où vivaient en bonne entente les mono
théismes, où médecine, mathématiques, art, 
philosophie, dialoguaient… L'Andalou sie. 

Catholique, de par ma famille, passionnée 
de l’Église une et universelle (celle du Christ 
Jésus Seigneur et Maître),… 

Contemplative par attrait pour le silence 
et l'intériorité,... devenue pasteure, recon
nue « apte aux fonctions pastorales » et 
ay ant reçu l’ordination au « saint ministère » 
(le bien nommé), dans l'Église Luthérienne.

Artiste au charisme de la danse et du 
chant dont le bonheur est d'entrer en har
monie, en résonance avec les hauts lieux de 
vie et de prière, là où « deux ou trois sont 

réunis en son nom, celui du saint béni soitil 
» et…

Psychosomatothérapeute… en ce que 
l'accompagnement est pris en compte de la 
personne en sa globalité psychique, corpo
relle et spirituelle (j'aime à dire un compa
gnonnage auprès des hommes et des fem
mes, une grande oreille, une présence infi
nie, un regard aussi, un toucher parfois 
nécessaire, aides précieuses pour une appro
che lucide et adulte d'un chemin de vie et 
une résolution des souffrances.

Depuis de nombreuses années, engagée 
dans une démarche qui tente d'allier prati
que artistique, approche thérapeutique et 
champ théologique, je marche fidèle à mon 
engagement en Celui qui me guide dans des 
choix qui paraissent parfois impossibles à 

Comment annoncer ce monde qui advient 
? 

Une première remarque s’impose : cette 
nécessité d’annoncer le monde qui vient, 
matrice de l’utopie chrétienne, ne s’applique 
pas qu’au ternaire paulinien des Galates. Par 
exemple on le redit au cœur de toute célé
bration eucharistique. Et l’on peut à bon 
droit se demander en quoi le service des 
estropiés de la vie annonce l’entrée de tous 
au festin du Royaume.

Mais revenons à l’épître aux Galates. Voici 
une quarantaine d’années, « Le troisième 
homme » fut le titre provocateur choisi pour 
réclamer un bouleversement des modes de 
pensée et d’action du catholicisme : l’auteur 
s’inspirait du dépassement de la dialectique 
du païen et du juif. De la même façon, estil 

envisageable de parler d’un « troisième type 
» pour honorer le « ni homme ni femme » de 
ce passage de St Paul ?

S’il est vrai que nous annonçons le 
Royaume et qu’il est déjà là, quels en sont 
aujourd’hui les signes avantcoureurs ? En 
tous cas, ce ne peut être la maintenance 
indéfinie du clivage de l’humanité en deux 
sexes définitivement assignés à résidences 
ecclésiales.

Inventer un ministère pastoral
DANAdanielle Perez
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vues humaines et que seule la grâce per
met.

Vocation singulière (à la façon biblique), 
appel entendu et réponse donnée pour 
l'Évangile, fécondité d'une vie qui ne tient 
qu'en se simplifiant pour accéder à l'essen
tiel, qui prend le risque de s'affirmer et se 
perd à ellemême en se donnant, là où pas à 
pas elle se trouve comme sujet véritable. 

Cheminement atypique s'il en est, qui m'a 
souvent placée à l'articulation (ce qui juste
ment, dans le corps, permet le mouvement, 
évite la fixité, la rigidité), instrument au ser
vice de la rencontre voire de la réconciliation 
des contraires. 

Sortir des lieux identifiés pour laisser 
place à la vulnérabilité, celle dont Jésus le 
Nazaréen nous a appris qu'elle était la porte 
d'entrée du Royaume, se situer en un lieu de 
passage, sans pour autant confondre les 
plans ou rechercher un syncrétisme réduc
teur, mais accueillir la complémentarité et la 
synthèse qui se produit parfois en un court 
instant de bonheur : « Dieu m'a créé pour lui 
rendre un service bien défini : il m'a confié 
une tâche précise qu'il n'a confiée à aucun 
autre… J'ai part à sa grande œuvre, je suis le 
maillon d'une chaîne, un nœud de relations 
entre des personnes… Je serai à la place que 
j'occupe un ange de paix et un témoin de la 
vérité, pourvu que je garde ses commande
ments et serve selon ma vocation » (Cardinal 
New man).

Rayonner de ce que l'on vit (puisque c'est 
une énergie bien réelle en nous, et autour 
de nous), aider les autres à l'oser, devient 
vite suspect, tout particulièrement dans les 
églises, interprété comme « personnalité qui 
se met en avant, leader ou gourou(te) ». Si 
l'on y rajoute l'insistance et le rappel d'un 
certain nombre d'incontournables : la prise 
en compte du corps, les dimensions de la 
beauté, de l'expérience et de l'émotion dans 
la vie spirituelle, l'approche et la sensibilité 

propre aux femmes, ça se complique…
Force est de constater que les tenants du 

pouvoir ont peur de l'influence et tout parti
culièrement de celle que des femmes peu
vent exercer (la confondant justement avec 
la notion de pouvoir, celuilà même qu'ils 
revendiquent). Cela est toujours aussi vrai, 
en ces temps où l'on glose sur l'altérité, la 
parité, la démocratie... 

Oser affirmer ce que l'on est et qui débor
de la fonction la plupart du temps inquiète, 
une certaine liberté en agir et en pa role peut 
être pris comme une menace (à ce qui est 
établi et depuis toujours en pla ce). 

La spécificité d'un ministère en tant que 
femme et artiste, en Église, ne va pas sans 
difficulté, ostracisme ou rejet, dans un 
monde encore profondément mâle, au 
niveau de ses instances décisionnelles. Le 
passage à une confession qui reconnaît le 
ministère ordonné des femmes (protestan
tisme, anglicanisme) change peu de choses 
en la matière. En tout état de cause il n'est 
pas gage d'intégration ! [...]

Fautil être pour une part de soi en quel
que sorte amputée pour être intégrée, fautil 
renoncer à sa vision profonde, seraitce cela 
une intégration réus sie à ce corps qu'est 
l'Église ? 

En devenant pasteure, il ne s'agissait pas 
pour moi de faire table rase de tout un che
min de vie et d'expérience, mais bien plutôt 
de le mettre au service de l'Église (qui est 
pour le monde et non pour ellemême), 
d'inventer un ministère pastoral à physiono
mie différente en dialogue avec la culture et 
les évolutions du monde contemporain, 
pour un langage renouvelé de la foi, concer
nant les hommes et les femmes vivant non 
dans un passé mythique et révolu, mais bien 
aujourd'hui, dans cette société, la nôtre, 
avec ses potentialités et ses contradictions. 

Les multiples dialogues et expériences 
menées au sein de l'institution, pleines d'es
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pérance aux yeux de beaucoup et pour moi
même, se sont soldés par le constat d'impos
sibilités intrinsèques à ces dites institutions 
et de deuils à faire. 

Trois pas en avant, quatre en arrière… 
Vous me direz c'est toujours danser !  

Le retour au modèle traditionnel, plus 
facile à cerner et moins anxiogène pour les 
responsables, reste à ce jour le seul choix, 
voire contrainte, sauf à prendre la porte de 
sortie. 

Vocation, convocation, ordination il y a 
eu. Après avoir servi en paroisse et reçu 
ordres de mission pour intervenir dans la 
formation en église, je suis à ce jour sans 
poste et sans émolument, pasteure je le suis, 
sans affectation.

Face à un choix cornélien, quelques amis, 
alliés, partenaires convaincus de la justesse 
de l'intuition et conscients de l'enjeu pour ce 
temps se sont réunis. Ensemble nous avons 
créé l'Association Corps Art Spiritualité 
Kaïros, afin d'assurer la continuité de ce 
ministère, permettant ainsi d'autres formes 
de rencontre pour celles et ceux qui ne trou
vent pas leur place dans un contexte plus 
classique.   

L’association prend en compte le « chemi
nement global de la personne », dans son 
aspect individuel et communautaire, el le 
développe des activités autour des « arts du 
mouvement et de l'intériorité », elle facilite 
le lien entre « connaissance de soi et relation 
à l'autre », elle accompagne la dé mar che de 
celles et ceux qui cherchent un pont entre « 
unification intérieure et éveil à la Présence ». 
Ces activités (formation, animation, confé
rence, célébration…) se dé roulent égale
ment en partenariat avec d'au tres interve
nants du monde de la san té, de la théologie 
et de l'art. 

Résolument œcuménique (dans son 
co mi té et ses membres adhérents), ouverte 

à la réalité noncroyante, en dialogue avec 
d'autres approches spirituelles, elle se veut 
en phase avec les questionnements contem
porains. 

Dans cette voie de réconciliation et d'uni
té, des rencontres exceptionnelles ont eu 
lieu cette année encore : auprès de femmes 
de 70 pays européens avec qui nous avons 
tenté de donner sens au texte biblique en le 
méditant mais aussi en l'exprimant par la 
poétique, la danse, le chant, avec un mouve
ment réunissant des couples mixtes au sein 
d'une célébration artistique et eucharistique 
vécue en plénitude de communion, et bien 
d'autres événements qui existent par la force 
de l'Esprit et l'amour puisé à la source de la 
bénédiction. 

Je laisse ici la parole à celles et ceux qui 
ont vécu ces temps forts :

« En faisant appel à Dana pour méditer ce 
beau texte du grain de blé qui doit mourir 
pour donner la vie, nous avons vécu une 
belle expérience. Il y a un contresens à 
témoigner par des mots de ce qui va audelà 
des mots mais la danse et l'expression des 
gestes complètent notre déséquilibre intel
lectuel de chrétiens cérébraux encastrés 
dans des bancs calibrés face au Dieu d'en 
haut et à son interprète unique, làhaut sur 
la chaire. En même temps que nous prenons 
conscience d'être, à notre mesure, le temple 
de l'Esprit, pourquoi ne réhabiliterionsnous 
pas notre corps, tout notre corps ? Le cercle 
d'une célébration partagée en petit groupe 
a tendance à remplacer l'immobilisme de 
longs alignements de bancs souvent vides. 
De même, le geste fraternel engage tout 
l'être et exprime avec le regard une attitude 
cohérente et forte. La méditation du grain 
de blé qui meurt et donne la vie, par Dana, 
est une expression à part entière. Elle recen
tre sur l'homme et la femme que nous som
mes le message de la Bible. Le monde se 
déshumanise de partout car il sacrifie à dif
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férents dieux modernes tous plus diaboli
ques et crucifiants les uns que les autres, 
l'argent, le matérialisme… Sauver l'humain 
dans une humanité fragile, voilà une belle 
tâche pour les chrétiens, d'abord en habi
tant chez soi, dans son corps accepté, puis 
en faisant grandir ce qui jaillit toujours, le 
seul vrai Dieu d'amour… » (Henri)

« Catholique, je me sens avant tout chré
tienne. C'est donc sans préjugé, crainte ou 
recherche de nos différences que je suis 
venue partager ce temps de prière et 
d'eucharistie. J'ai été touchée par ta féminité 
qui se dégageait de tes paroles, de tes ges
tes et de ton corps. J'ai ressenti une vraie 
intention de ta part de nous amener à être 
présents, là, dans l'instant. Tu as pris le 
temps pour que nous lâchions prise sur 
notre quotidien, au moins le temps de la 
célébration. Tu nous as permis de faire un 
recentrage sur nousmêmes en laissant de 
côté notre intendance matérielle, familiale… 
Ce temps a été pour moi fondamental, le 
point de départ de notre "Comm'union". Je 
me suis sentie alors sœur par le Père avec toi 
et les autres de l'assemblée. Nous pouvions 
accueillir le Christ présent entre nous. La 
préparation intérieure de chacun par ton 
intermédiaire, la musique, le rythme, la 
danse, les temps de pause, ce sont tous ces 
détails qui ont fait que nous avons pu nous 
concentrer sur l'essentiel. C'est cette alchi
mie que j'appelle ta féminité, car la Parole 
est restée fidèle, vivante (un peu plus ce 
jourlà pour moi). Unissons nos différences 
pour accueillir toujours plus le Royaume de 
Dieu. Le message du Christ s'adresse à tous : 
hommes et femmes. Pourquoi ne devraitil 
être proclamé que par des hommes ? J'ai 
trouvé ta démarche en accord avec ce que je 
vis. Ton témoignage est important car il 
montre bien que rien n'est figé, que tout est 
dans l'être et que l'Amour peut faire bouger 
les choses. J'ai envie de dire que tout est 

alors possible. » (Sylvie)
« Le corps et l'esprit ont à se développer 

ensemble dans une plus grande lumière… 
Vo tre vocation est unique pour notre 
temps… La célébration, au temple, où vous 
avez exprimé par la danse la relation en tre la 
Parole et le corps, nous a révélé une réponse 
à la quête de notre époque… » (Anne
Marie)

Des hommes et des femmes ont 
aujourd'hui une parole forte, elle est pour ce 
temps, elles, ils, sont l'Église. J'en suis 
convaincue, la communauté réelle existe 
hors les murs dans lesquels on voudrait la 
contenir, elle n'a pas de patrie dans le temps 
mais d'abord dans l'éternité, nous dit 
Kierkegaard, elle nous convie au large. Dans 
cette recherche d'une spiritualité vivante et 
qui se risque, plus libérée des carcans, nous 
sommes en train d'inventer les nouvelles 
outres dont le Royaume a besoin. Il nous 
faut oser, voire transgresser, à la suite du 
Maître qui ne « savait ni le jour ni l'heure », 
mais avançait résolument sur le chemin. 

L'art est acte de résistance, l'Évangile un 
art de vivre pertinent qui invite à la transfor
mation de tous les plans de nos existences. 
Puisque nous sommes « à l'œuvre avec Lui », 
ne nous lassons pas de dégager le chemin, 
en nous, dans nos groupements, nos institu
tions qui toujours à un moment ou à un 
autre se prennent pour le but du voyage. 

Puisque « ces pas tracent le chemin », ne 
laissons pas la grâce reçue sans effet.
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L ’enjeu de l’ordination au minis
tère pastoral des femmes ne 
peut être exposé en parlant de 

manière générale « des Églises issues 
de la Réforme », car la discussion a été 
marquée par de grandes disparités, qui 
subsistent selon les familles confes
sionnelles, les cultures et les situations 
historiques des Églises. Si au départ les 
Églises ayant pris une décision positive 
étaient surtout des communautés 
congrégationalistes (1917 : Union 
congrégationaliste GB, Union Baptiste 
1918, Union Métho dis te), aujourd’hui 
certaines des Églises de type congréga
tionaliste présentent plus d’objections 
au ministère féminin. Comme si les 
débuts enthousiastes et missionnaires 
débouchaient, dans la phase d’institu
tionnalisation, sur une limitation du 
rôle des femmes. Une telle évolution 
serait intéressante à suivre historique
ment dans toutes les Églises, ainsi que 
dès le christianisme primitif. Je me limi
terai dans mon exposé à l’évolution de 
la discussion sur le ministère et l’ordina
tion dans les Églises luthériennes, réu
nies dans une communion ecclésiale à 
la « Fédération luthérienne mondiale » 
(FLM).
I. Les discussions préalables

Dans les Églises luthériennes, si les 
débuts de la discussion ont été hou
leux, la majorité d’entre elles est à pré
sent acquise au principe de l’ordination 
des femmes, et il faut ici préciser : ordi
nation au ministère pastoral et au 
ministère épiscopal, puisqu’il n’y a pour 
la Réforme qu’une seule ordination  au 
ministère « de la parole et des sacre
ments ». L’Église luthérienne du 
Royaume des PaysBas a été la première 
en Europe à s’y engager, en 1920. 
D’après les chiffres officiels, aucune 
Église luthérienne européenne ne 
l’aurait suivie avant 1960. Or ces chiffres 
ne révèlent pas la phase de transition 
où les femmes dirigeaient la vie parois
siale sans avoir été officiellement 
ordonnées. Il y avait ainsi dans plu
sieurs pays des femmes formées et 
mandatées par leurs Églises pour exer
cer le ministère pastoral, mais à titre 
d’exceptions. Généralement elles 
étaient appelées « aidespasteurs » et 
l’on exigeait d’elles le célibat (alors que 
leurs collègues masculins étaient 
mariés), puisque le ministère risquait 
de les empêcher de mener une vie de 
famille. Ma propre Église, l’Église de la 
Confession d’Augsbourg d’Alsace et de 
Lorraine, a pris la décision d’ordonner 

Églises issues de la Réforme : 
les arguments pour l’ordination des femmes et 

leurs enjeux
Elisabeth Parmentier
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les femmes dès 1929, mais celleci n’a 
été appliquée qu’en 1944. C’est aussi 
cette Église (et non une Église alle
mande) qui a vu la première femme 
évêque (Inspecteur ecclésiastique), 
célibataire par obligation, au jour d’hui à 
la retraite. Des Églises lu thé riennes en 
Asie et en Afrique ont commencé à 
ordonner les femmes à partir des 
années 1970. Les Églises allemandes 
sont entrées dans le processus de 
réflexion après la Seconde Guerre 
Mondiale, et c’est là qu’a eu lieu une 
réflexion théologique plus pous sée. 

L’ordination des femmes au ministère 
pastoral semble avoir été favorisée par 
plusieurs facteurs culturels. Ainsi, dans 
une étude sur l’ordination des femmes 
dans l’Église de BadeWur tem berg, Erika 
Reichle montre l’interaction entre 
l’ouverture des études de théologie aux 
femmes, le contexte social permettant 
le travail féminin et le manque d’hom
mes pasteurs pendant et après la Guerre, 
notamment la Seconde Guerre Mondiale. 
Le questionnement théologique semble 
avoir suivi seulement dans un second 
temps. Dans les années 195060, la dis
cussion luthérienne a été dominée par 
les opposants, dont les plus connus sont 
Peter Brunner et Joachim Heubach. 

La conception luthérienne tente de 
mettre en valeur le ministère comme 
visàvis de la communauté, comme 
garant de l’extériorité de la Parole de 
Dieu. Le ministère n’est pas une émana
tion de la communauté locale, dans la 
mesure où il a la charge de transmettre 
l’Évangile annonçant la justification du 
pécheur. Et il ne dérive pas di rectement 
du sacerdoce universel des fidèles, 
contrairement à une opinion courante. 
Certes le sacerdoce universel des fidèles 
confère à chaque chrétien la tâche du 

témoignage, mais la parole publique 
nécessite d’autres accents. 
L’argumentation de Brunner et Heubach 
reposait sur l’idée de la « représentation 
du Christ », mais développée différem
ment de l’argumentation catholique et 
orthodoxe, non comme une analogie ou 
une représentation « icônique » mais en 
lien avec la fonction de direction de 
l’Église. En effet, selon la théologie luthé
rienne, le ministère est d’institution divi
ne. Le ministre, en répondant à cette 
vocation, prend la place du Christ com
me son « image », en acceptant la charge 
pastorale. Mais image signifie ici celle de 
la « tête » : il est le « berger » de la com
munauté. La conception de la relation « 
bergertroupeau » impli que une rela
tion hiérarchique entre le ministre et la 
paroisse, manifestée par la tête diri
geant le corps. Or, dans ce concept, 
selon les opposants de l’époque, la par
ticipation des femmes au sacerdoce 
universel de tous les baptisés ne signi
fie pas qu’elles puissent accéder au 
ministère conféré par l’ordination, car le 
ministère nécessite l’ap titude à diriger. 
Or celleci n’est pas donnée, à cause de 
l’ordre inhérent à la création : la femme 
créée « seconde ». De plus, la christolo
gie affirmée dans Ephésiens 5 implique 
que le mi nistre représentant le Christ 
soit un homme, celuici étant la « tête » 
aussi dans le couple. Les femmes ne 
peuvent prendre part qu’aux ministè
res qui respectent leur soumission « 
naturelle » (ex : diaconie auprès des 
femmes, catéchèse pour enfants et 
adolescents). Ainsi dans les années 
195060 l’autorité doctrinale et spiri
tuelle ne semblait pouvoir être confiée 
qu’au sexe masculin, à cause d’une plus 
grande proximité « naturelle » de re 
présenter le Christ dans sa situation 
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d’autorité comme « tête de l’Église » (ce 
qui revenait au même argument que 
celui de Thomas d’Aquin, mais qui à ce 
momentlà n’était plus un argument 
décisif pour l’Église catholique !). Cette 
argumentation est maintenue 
au jourd’hui encore dans quelques 
Églises luthériennes conservatrices et 
de lecture biblique littéraliste, telles les 
Églises du « Synode du Missouri » et du 
« Synode du Wisconsin », qui ne sont 
pas membres de la FLM, et ces po sitions 
sont rejetées par la majorité des Églises 
membres de la FLM.

II. Le grand changement
C’est à partir de la publication du 

Document du Conseil Œcuménique 
des Églises publié après Lima Bap tême
EucharistieMinistère en 1982 que la 
FLM s’engagea dans un processus de 
réflexion sur le ministère pastoral et 
épiscopal, élargi à l’ordination des fem
mes qui était entretemps devenue une 
expérience largement partagée par les 
Églises membres. Dans un document 
reprenant les résultats d’études anté
rieures de la FLM, des dialogues bilaté
raux et des conclusions de Foi et 
Constitution, sous le titre Ministry
WomenBishops (MinistèreFemmes
Evêques), se ma ni fes te le renversement 
de l’argumentation luthérienne. Cette 
argumentation repose sur l’unité réali
sée entre différents fondements théo
logiques : la vocation baptismale du 
peuple de Dieu, le concept de « com
munion » (koinonia), la relation de la 
théologie et de la culture de la moder
nité, le critère de fidélité à l’Évangile qui 
questionne la tradition ecclésiale.

« Nous remercions Dieu de ce don 
généreux et enrichissant, découvert 
par nombre de nos Églises membres, 

que constitue l’ordination des femmes 
au ministère, et nous prions pour que 
toutes les Églises membres de la FLM  
et d’autres Églises de la famille œcumé
nique  reconnaissent et fassent leur ce 
don divin qu’est le ministère ordonné 
des femmes et leur accession à d’autres 
postes responsables dans l’Église du 
Christ. » 

la vocation baptismale Du peuple De Dieu

C’est le baptême qui pose le fonde
ment du sacerdoce du peuple de Dieu, 
comme peuple « royal, prophéti que et 
sacerdotal » (1 P 2, 5.9). Le mi nis tè re 
pastoral ne peut en être sépa ré, mais il 
n’en est pas une émanation.

Le document de la FLM issu des pre
mières consultations en 1983 avait déjà 
précisé le sens du sacerdoce universel 
selon Luther : le baptême est une ordi
nation, tous les baptisés sont prêtres (p. 
65) (et ils doivent accomplir cette tâche 
dans leur culte et té moignage quoti
dien). Mais si par le bap tême tous ont la 
capacité d’être mi nistres de l’Église, le 
ministère conféré par l’ordination repré
sente un service particulier, la procla
mation de la Parole et la célébration 
des sacrements, dans la fidélité à l’Évan
gile et de manière publique, en Église. Il 
ne s’a git pas d’une conception unique
ment fonctionnelle du ministère : les 
mi nistres répondent à une vocation 
divine, tout comme à un appel de l’Égli
se. Ils accomplissent leur service « in 
persona Christi » (p. 67), le service de la 
Parole et des sacrements fondant et 
constituant l’Église, qui y est soumise. 
L’ordination ne confère pas un statut 
différent des autres baptisés, le minis
tre demeurant soumis à la parole de 
Dieu comme tout baptisé. L’autorité du 
ministre demeure soumise à la vérifica
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tion de toute l’Église, qui partage la 
responsabilité de l’authenticité du 
témoignage de l’Évangile. On précise 
que la réflexion concernant l’épiscopat 
entre dans la réflexion sur le ministère 
pastoral.

l'église comme communion

La réflexion sur le ministère féminin 
alla de pair avec une évolution signifi
cative au sein de la FLM, qui se définit 
comme « communion d’Églises » de puis 
1990 : « La Fédération Luthérien ne 
Mondiale est une communion d’Églises 
qui confessent le Dieu trinitaire, s’accor
dent dans la proclamation de la parole 
de Dieu et sont unies dans la commu
nion de chaire et d’autel » (ce qui impli
que la reconnaissance de l’ordination). 
Ce concept de koinonia concerne leur 
vie et leur témoignage commun dans 
la recherche de l’unité, dans le respect 
des différences fondées sur la commu
nion. Ce pas important, où ces Églises 
forment une famille partageant tout, 
mais en maintenant leurs spécificités 
confessionnelles, a eu des répercutions 
aussi sur la question de l’ordination des 
femmes. Le texte de la FLM de 1992 
affirme qu’à « cause du rôle constitutif 
du baptême, le concept de communion 
remet en question toutes les sépara
tions au sein de l’Église basées sur des 
distinctions sociologiques ou culturel
les. C’est un facteur remettant en ques
tion la restriction de l’ordination aux 
seuls mâles » (6). Une différence essen
tielle dans l’argumentation intervient 
ici : le texte de la FLM affirme que le 
refus de l’ordination est lié à des fac
teurs sociologiques et culturels, alors 
que pour les autres Églises, ce sont là 
des facteurs ecclésiologiques (le res
pect de la tradition pour l’Église catho

lique) ou ontologiques (la nécessité 
d’une représentation icônique du Christ 
par le prêtre pour les Églises orthodo
xes). 

les Défis réciproques 
De la théologie et De la culture

Contrairement à la tradition catholi
que et orthodoxe, la tradition luthé
rienne ne met pas en avant l’obéissance 
à la pratique millénaire de l’Église, mais 
la liberté accordée par l’Évangile à 
l’Église de changer sa pratique en fonc
tion des nécessités du temps. Or l’ordi
nation des femmes manifeste l’interre
lation entre des facteurs théologiques 
et des facteurs culturels. La précision 
que la théologie ne doit pas rester pri
sonnière des données culturelles est ici 
entendue à l’inverse des autres confes
sions : la culture peut pousser vers des 
changements salutaires, mais ne doit 
pas pour autant être prépondérante. 
Deux tentations sont dénoncées par le 
document de 1992 : l’emprisonnement 
de la théologie par la culture (on rejette 
la phrase : « nous devrions or don ner les 
femmes à cause des droits qu’elles ont 
acquis dans la société »), comme l’em
prisonnement de la théologie par la 
pratique ecclésiale en vigueur (on rejet
te aussi « nous ne pouvons ordonner 
les femmes parce que l’Église ne l’a 
jamais fait ») (14). Aucun de ces facteurs 
ne saurait être déterminant, ils doivent 
être examinés à la lumière des convic
tions de l’Évangile. Il faut donc préciser 
comment comprendre l’Évangile dans 
le contexte de la culture moderne.

la fiDélité à l’évangile

C’est à l’Écriture que revient l’autorité 
dernière, mais à l’Écriture interprétée à 
partir de son « centre », l’Évangile du 
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salut en Christ. Or, précise le texte, 
l’obéissance à cet Évangile commande 
l’ouverture de l’ordination aux femmes : 
« Sur la base de notre compréhension 
actuelle de l’Écriture et de l’Évangile, 
nous sommes convain cus que le minis
tère ordonné doit être ouvert à la fois 
aux hommes et aux femmes » (13). La 
conviction centrale exprimée par le 
document de 1992 est déterminée par 
l’affirmation de Ga 3, 2628 qu’en Jésus 
Christ il n’y a plus ni homme ni femme : 
« Dans chaque contexte culturel concret 
nous devons contester ce qui empêche 
l’Église de devenir un signe réel du 
Royaume de Dieu. Toutes les barrières 
dressées à partir des différences de 
race, de classe, de statut social ou de 
sexe, qui sont en contradiction avec la 
communauté humaine, disparaissent 
dans le Royaume de Dieu. Ces barrières 
ne sont pas de mise dans l’Église qui est 
un signe de ce Royaume. Les distinc
tions sexuelles créées par Dieu subsis
tent dans l’Église, enrichissant la com
munauté et le ministère. Mais de telles 
distinctions ne devraient pas empêcher 
la participation des femmes à tous les 
aspects de la vie missionnaire de l’Égli
se, y compris le ministère ordonné » 
(16). La spécificité de l’approche luthé
rienne intervient dans la précision que 
ce passage de Galates ne saurait être lu 
pour soi, mais selon la vision d’ensem
ble du Nouveau Testament (et il fau
drait ici préciser : selon l’Évangile 
comme centre de l’Écriture). Cette affir
mation débouche plus loin sur une 
phrase essentielle : « Dans ce document 
nous affirmons notre accord quant au 
fait que la pratique de l’ordination des 
femmes au ministère pastoral est une 
expression de notre obéissance à 
l’Évangile » (33) (et non une concession 

à l’air du temps ou un pisaller). Cette 
affirmation relativise aussi la crainte 
que les femmes puissent représenter 
un obstacle dans les avancées œcumé
niques (25). 

Ce texte ne prend pas la peine de 
contredire les arguments bibliques 
em pruntés par les opposants, ce que 
font plus amplement d’autres docu
ments. À partir de son centre hermé
neutique, qui est la libération de l’Église 
par l’Évangile, et la vision de la com
munauté des croyants comme commu
nion (selon Ga 3,2628) déjà en voie de 
réalisation, cette étude conclut en affir
mant avec force : « Nous pensons que la 
mission contemporaine de l’Église a 
besoin des dons autant des hommes 
que des femmes dans le ministère 
ordonné. Une Église qui dans le monde 
d’aujourd’hui restreint le ministère 
ordonné aux seuls hommes voile sa 
nature même, qui est d’être un signe 
eschatologique » (18).

le retournement De la question

Le document de 1983 sur le ministère 
considérait déjà la question à l’inverse 
des autres confessions : « Puis que les 
divers ministères sont des aspects du 
ministère unique du Christ, dont la res
ponsabilité revient à toute l’Église, et 
puisque les hommes et les femmes sont 
membres de l’Église à part entière du fait 
de leur baptême, il faudrait un argument 
très valable pour écarter les femmes 
d’un ministère, quel qu’il soit » (33). À 
partir de là, tou te la problématique s’in
verse : la question n’est plus, pour le 
luthéranisme, « Pourquoi ordonner les 
femmes ? », mais « Y atil une raison 
valable pour leur refuser l’ordination ? »

Le texte de 1992 va très loin, en pré
sentant la question de l’ordination 
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comme étape et non comme arrivée : « 
Cette réalité signifie que la décision 
d’ordonner les femmes ne conclut pas 
pour autant la question de la position 
des femmes dans l’Église. Lorsque les 
Églises franchissent ce pas, elles doi
vent aussi développer des stratégies 
concrètes afin de permettre la pleine 
intégration des femmes dans le minis
tère ordonné » (29). Cette intégration 
des femmes ne doit pas consister en 
une adaptation de leur part, mais bien 
plus en une transformation du contexte 
ecclésial masculin, afin que le ministère 
pastoral puisse s’en trouver transformé 
également : « Les dons et valeurs parti
culiers que doivent apporter les minis
tres ordonnés au collège des autres 
ministres ordonnés doivent exercer 
leur influence sur ce collège pour qu’il 
puisse être différent de ce qu’il a été 
auparavant » (30). J’ajoute qu’à ma 
connaissance il n’y a pas eu, en lien 
avec l’ordination des femmes, de clause 
« de conscience » pour les évêques qui 
y seraient opposés, dans les Églises 
luthériennes : le synode d’une Église 
ayant pris une décision, les évêques s’y 
soumettent, ce qui est très différent de 
la décision de l’Église d’Angleterre et 
décisif pour la reconnaissance du minis
tère des femmes.
III. Chances et limites 
de l’argumentation 

l’interprétation De l’écriture 
Le facteur théologique le plus déter

minant dans cette réflexion a été l’atti
tude de l’Église par rapport à l’Écriture 
et à la Tradition, ou plus exactement 
par rapport à la manière de les interpré
ter. En effet, le concept bibli que de 
l’Église comme Corps du Christ, tout 
comme l’affirmation du sacerdoce uni

versel des baptisés ne permettent pas, 
en soi, d’encourager l’ordination des 
femmes. Ils peuvent tout autant servir à 
une argumentation négative, comme 
le montre l’utilisation des typologies 
dans l’Église orthodoxe et l’affirmation 
d’un « ordre de la création » non aboli 
par la rédemption dans le protestantis
me à lecture biblique littéraliste. Ce qui 
l’emporta en faveur de l’ordination des 
femmes fut l’ouverture à l’exégèse his
toricocritique, qui a aidé à affirmer que 
l’ordre de la création n’est pas hiérarchi
que mais basé sur une égalité et unité 
fondamentale entre l’homme et la 
femme. La méthode a remis en ques
tion le caractère intemporel des passa
ges pauliniens sur la soumission de la 
femme en les replaçant dans leur 
contexte historique d’origine. L’exégèse 
marquée par le souci historique a per
mis à la dogmatique de concevoir une 
réflexion plus marquée par les étapes 
de l’histoire. 

le lien à l’origine

Il faut ajouter que l’accent réforma
teur, plus kérygmatique que sacramen
tel, a favorisé l’arrivée de femmes prédi
catrices plutôt que de femmes prêtres, 
et il était plus facile dans l’exercice de la 
parole de proclamation « d’oublier » le 
corps (et donc l’êtrefemme) des prédi
catrices. La résistance à l’image de la 
femme célébrant les sacrements sem
ble être plus profonde, sans que ceci ne 
soit explicite. J’ajoute aussi que se des
sine ici, à mon sens, une différence 
essentielle dans la manière réformatrice 
de poser le lien à l’origine, aux temps 
apostoliques. Selon la tradition catholi
que et orthodoxe, le ministère consti
tue le pro longement de la fidélité 
apostoli que par le rattachement à l’évê
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que (dans la succession sur le siège his
torique) dans la célébration des sacre
ments, si bien qu’un rattachement « 
in carné » dans des personnes visualise 
la fidélité de l’Église. Pour la tradition 
réformatrice cette contemporanéité 
avec l’origine n’est pas donnée dans la 
personne du pasteur, mais médiatisée 
dans le rapport à l’Écriture et aux sacre
ments dont le pasteur n’est que por
teur. Mais ce n’est pas le ministre qui 
permet d’y avoir accès, même là où il/
elle célèbre « in persona Christi » il/elle 
n’est pas le bras ou l’extension du Christ, 
mais de par sa fonction le ministre 
transmet le message de l’Évangile. 

la traDition soumise à l’évangile

La différence décisive par rapport à 
l’Église catholique se manifeste dans le 
rapport à la Tradition : les Églises 
lu thériennes, nées d’une rupture avec 
la Tradition, ont pour option fonda
mentale l’autorité de l’Évangile sur la 
vie de l’Église. Dans une tradition « tou
jours à réformer » la vigilance implique 

de vérifier toujours à nouveau l’adé
quation avec le message libérateur du 
Christ. Cette vérification n’est pas ai sée 
et les Églises luthériennes n’y sont 
généralement pas promptes ! Mais 
dans ce cas ce fut un argument décisif : 
dans le monde contemporain cet te 
modification de la Tradition ecclésiale 
concernant le ministère permet de 
manifester de manière plus visible le 
partage des charismes et des tâches 
dans l’Église audelà des limites impo
sées par les races, les classes sociales, 
les rôles sexuels. Cette possibilité d’in
nover en matière de Tradition montre 
aussi une fragilité : la Tradition étant 
fondamentalement réformable, une 
décision en faveur de l’ordination des 
femmes pourrait à nouveau être remise 
en question ! Il n’existe parmi les Églises 
luthériennes qu’un seul exemple d’un 
tel retour en arrière : l’Église luthérien
ne de Let tonie ne pratique plus l’ordi
nation des femmes (introduite aupara
vant depuis 1957) depuis 1993, suite à 
l’arrivée d’un archevêque soutenu par 
le Syno de du Wisconsin et qui a influen
cé le synode dans cette direction, mal
gré les protestations de la FLM avec qui 
cette Église est en communion ! De 
telles décisions menacent la commu
nion entre les Églises luthériennes et 
pourraient déboucher sur des crises 
graves.

l’influence contextuelle

Le texte de la FLM présente comme 
autre facteur de décision l’influence 
culturelle, effectivement décisive dans 
bien des contextes, au moins pour les 
situations d’exception ! Des situations 
exceptionnelles d’exercice du ministère 
pastoral par des femmes se sont régu
larisées suite aux expériences positives 

L’accent réformateur, 

plus kérygmatique que 

sacramentel, a favorisé 

l’arrivée de femmes 

prédicatrices plutôt 

que de femmes prêtres.
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vécues dans ces situations. Mais cette 
importance des facteurs culturels com
porte le risque d’inversion lorsque la 
situation contextuelle est renversée : 
ainsi au manque de pasteurs pendant 
les périodes de guerres peut très bien 
succéder une pléthore de pasteurs, si 
bien que les femmes se voient som
mées de laisser la place d’abord aux 
hommes (comme ce fut le cas dans des 
Églises des pays de l’Est notamment 
après la chute du Mur). Les Églises ont 
ici à veiller à ce que la réalité contex
tuelle ne fasse pas loi. Certains sociolo
gues affirment aussi que la profession 
de pasteur perd de son prestige en se 
féminisant, mais il demeure à démon
trer si c’est là le facteur déterminant et 
si d’autres facteurs comme le rapport 
entre l’Église et l’État ne sont pas plus 
déterminants, si bien que ce qui vaut 
éventuellement pour la France ne vau
drait pas pour d’autres pays. Dans les 
pays scandinaves ou en Allemagne où 
la proportion des femmes pasteurs est 
la plus élevée cette profession a bien 
plus de prestige qu’en France.

Questions conclusives

Le ministère, en plus de sa probléma
tique spécifique, est un révélateur par
ticulièrement sensible : il touche au 
pouvoir dans l’Église, à l’articulation 
entre le ministre et la communauté, 
entre l’Écriture et la Tradition et entre 
l’Église et le monde, à la participation 
de l’Église au salut, à la relation hom
mesfemmes. 

L’opposition farouche au ministère 
des femmes d’une frange de croyants 
présente dans toutes les familles 
confessionnelles s’explique tout au tant 
par des « facteurs non théologiques » 

comme la crainte face à un pouvoir des 
femmes. Une autre crainte bien plus 
justifiée est celle d’un schisme interne 
et de la perte de relations avec les par
tenaires œcuméniques. L’on voit ici que 
le ministère joue aussi un rôle de profi
lation identitaire, d’enjeu de stabilisa
tion ou de polémique entre les Églises.

L’opposition farouche 

à l’ordination des femmes 

s’explique en partie 

par la crainte 

de leur pouvoir.
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Selon la sexologie concordante 
des variantes du monothéisme, 
à savoir le judaïsme, le christia

nisme et l’islam, le Créa teur uni que éta
blit des devoirs et des droits spécifiques 
et différents pour les deux sexes. Cette 
polarité asy  métrique, où les fonctions 
masculines et féminines sont divisées et 
non in terchangeables, prescrit des 
droits spé  cifiques pour les femmes, 
c’estàdi re womens’s rights, mais ne 
leur concède pas les droits humains 
universels.

Par conséquent, le droit humain de 
liberté religieuse (principe séculier sur
gi aux XVIIe – XVIIIe siècles, codifié par 
UDHR, Déclaration Universelle des 
Droits de l’Homme, 1848, accepté par 
Vatican II en 1965) n’est pas ac ces sible 
aux femmes... L’androcentris me axio
matique des religions millénaires (cf. 
l’hindouisme et le bouddhisme, où les 
femmes sont placées entre les hommes 
et les bêtes sur l’échelle ontologique 
des réincarnations) provo que un conflit 
global entre la liberté concé dée aux 
religions prémodernes et la promotion 
des droits humains uni versels. En effet, 
l’idéal d’une équivalence biosociocul
turelle des deux sex es résulte de la 
révolution épistémologique du fémi
nisme moderne. Ce phénomène est 
radicalement nouveau dans l’histoire 
de l’humanité, jamais do cumenté avant 
la civilisation occidentale du XXe siè
cle.

Dans le débat international, ce com
bat entre religions prémodernes et 
droits humains des femmes concerne 
surtout l’islam, mais l’antagonisme reste 
aussi fort dans la majorité du christia
nisme, à savoir le catholicisme ro main 
et orthodoxe, suivis du protestantisme 
fondamentaliste. Conformé ment à l’an
thropologie monothéiste, où la raison 
d’être des femmes dans l’ordre créé est 
leur fonction maternelle, le Vatican s’op
pose à l’autonomie re productive. 
Codifiée comme un droit hu main par 
les NationsUnies (Conven tion sur l’éli
mination de toutes les formes de discri
mination à l’égard des femmes, nom
mée CEDAW, 1979, art. 12,1 ; 14, 2 b ; 18, 
1 e), cette Convention n’est pas signée 
par le SaintSiège, en compagnie des 
États islamistes (cf. leurs votes concor
dants au Caire en 1994 et à Pékin en 
1995).

En Europe, tous les pays ont signé la 
CEDAW qui oblige à éliminer les stéréo
types androcentriques (art. 2 e ; 5 a). 
Cependant, plusieurs membres de l’U
nion européenne ont des Concor dats 
avec le SaintSiège (cf. Traité Const. I. 
52) et ces accords préservent le mono
pole socioculturel de l’Église catholi
que (contrôle et financement de l’en
seignement religieux dans les écoles 
publiques, influence sur la lé gislation 
civile en matière sexuelle : mariage, 
divorce, avortement, biotech nologie). 
Cela signifie que le pouvoir politique 

Anthropologie monothéiste 
et droits humains des femmes

Kari BØrresen
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du SaintSiège contribue en core plus 
efficacement que l'islam à main tenir les 
préjugés sexistes du mo nothéisme.

En contexte global, la croisade du 
SaintSiège contre la fécondité volon
taire, visant à empêcher l’usage des 
moy ens contraceptifs, constitue un 
ob stacle majeur aux droits humains, 
spécialement des femmes. En contexte 
ecclésial, il n’existe pas un droit hu main 
à être ordonné prêtre, mais il ex iste un 
droit humain à être disponible à la 
vocation sacerdotale, en tant que 
femme créée à l’image de Dieu. 

Au MoyenÂge, le droit canon justi
fiait l’incapacité cultuelle du sexe fé mi
nin, impedimentum sexus, par le man
que d’imago Dei (Gen. 1, 2627 a ; 2,7 ; 1 
Co 11,7). Les scolastiques af fir maient la 
sujétion biosociologique du sexe fémi
nin, infirmitas/imbecillitas sexus du 
droit romain. D’autre part, se lon la défi
nition patristique de l’image comme 
asexuée, ce privilège d’imago Dei exis
tait dans l’âme spirituelle de la femme 
(Gen 1, 2627 a+b ; Gal 3, 28). Par consé
quent, les théologiens invo quaient la 
typologie AdamChrist/È veÉglise
Marie (Rom 5,14 ; Eph 5, 32) afin de 
définir le sacerdoce com me christotypi
que, c’estàdire comme fonc tion spéci
fiquement virile et donc inaccessible à 
l’humanité fé mi nine. De nos jours, cet 
argument ty pologique du prêtre 
comme icône du Christ, nouvel Adam, 
est surtout utilisé par les théologiens 
orthodoxes, qui pré servent le caractère 
asexué de l’image. Depuis Va tican II, 
l’imago Dei est définie dans un sens 
holistique, à sa voir que tous les êtres 
humains sont créés à l’image de Dieu en 
tant que sex ués, c’estàdire hommes 
ou femmes. De plus, la subordination 
sociologique du sexe fé minin est deve

nue in sou tenable. Ainsi, le magistère 
ro main se placetil dans l’impasse logi
que du décalage entre pré misses péri
mées et conclusions pré servées. C’est 
pour quoi JeanPaul II in voquait l’andro
centrisme divin, exprimé par la vo lon té 
du Christ (Ordination sacerdotalis, 1994, 
déclaré depositum fi dei par Ratzinger 
en 1995). Ici, l’argument tra di tionnel 
que le Christ a choisi dou ze apôtres du 
sexe masculin est corroboré par l’exem
ple anachronique de l’in capacité 
cultuelle de Ma rie, qui n’a pas été ordon
née par son Fils. Il est à remarquer que 
cet usage de Marie comme obstacle par 
excellence existait déjà aux IIIe et IVe 
siècles : les Di das calia (15) et 
Constitutions Aposto li ques (III, 9) inter
disent aux fem mes de baptiser, parce 
que le Sei gneur n’a pas voulu être bap
tisé par sa mère Ma rie, mais par Jean 
Baptiste. Bref, le caractère spécifique
ment ma rio typi que des femmes empê
che cellesci d’être or données prêtres, 
ainsi que de pouvoir partager les fonc
tions épiscopales de juridiction et de 
magistère.

Il faut donc que la théologie féministe 
démasque l’interaction foncière en tre 
théocentrisme et androcentrisme, 
laquelle a structuré la christologie et 
l’ecclésiologie depuis les grands conci
les de l’Église ancienne. Une so li de 
connaissance historique est né ces saire 
pour faire une nouvelle inculturation 
doctrinale, indispensable pour la survie 
du christianisme comme ins tru ment du 
salut. L’impact de l’islam qui s’accentue 
exige une analyse com pa rative des 
variantes monothéistes. En contexte 
global, il faut déceler le conflit entre 
liberté des religions pré mo dernes et 
droits humain des femmes. 
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Introduction au débat
N’ayant aucune compétence particu

lière sur les questions en discussion, je 
ne me risquerai pas à ajouter d’élé
ments théoriques et conceptuels à l’ex
posé si intéressant de Madame 
Børresen, l’une des grandes spécialistes 
reconnues de ce domaine. Je me 
contenterai donc, pour alimenter le 
débat, de donner le point de vue et le 
témoignage du citoyen moyen que je 
suis, en m’appuyant sur l’expérience 
encore courte que j’ai pu acquérir dans 
mes contacts avec les associations du 
réseau Européen Églises et Libertés et 
au Conseil de l’Europe.

Je vais articuler mon propos autour 
de quatre volets : 

 la dualitédialectique masculin/ 
fémi  nin ; 

 résonance Église/Société dans le 
passage du patriarcat au partenariat 
dans l’égalité femme/homme ;

 la responsabilité des associations à 
l’interface Églises/Société dans ce pas
sage ;

 du patriarcat au partenariat dans 
l’Église catholique.

Dualitédialectique féconde masculin/
féminin

Si j’ai accepté de faire part de ce que 
je pense sur ces questions, c’est tout 
d’abord parce que je suis profondé
ment convaincu que les êtres humains 
que nous sommes sont hommes et 

femmes, masculin et féminins et qu’en 
conséquence ils ne se réalisent les uns 
et les autres en profondeur et en com
plétude que dans une dialectique mas
culin/féminin qui est seule féconde tant 
sur le plan biologique, le plus visible et 
évident, que sur les plans humains, 
spirituels et intellectuels. « Dieu créa 
l’Homme à son image,... homme et 
femme il les créa (Gn 1, 27). » Cette 
fécondité amène chacun et chacune à 
s’enrichir de ce que l’autre lui apporte… 
dans son chemin vers le Royaume où il 
n’y « aura plus ni homme ni femme… » 
comme nous le dit St Paul. 

Or que constateton ? Nous vivons 
dans un monde, une société, des Églises 
amputées pour la majeure partie de 
leur composante féminine et bien sou
vent, même, la partie masculine oppres
sant la partie féminine. Person nellement 
je pense qu’il y a de grandes chances 
pour que cette amputation contribue 
aux inégalités, aux désordres et aux 
injustices que nous connaissons dans le 
monde et la so ciété, d’où pour moi les 
enjeux importants du passage du 
patriarcat au partenariat dans l’égalité 
femme/homme. C’est aussi ce que sou
lignent : 

 Johannes Jütting de l’OCDE et 
Christian Morrisson, professeur émérite 
à Paris I qui viennent de signer dans le 
journal Le Monde de l’économie du 10 
janvier un article intitulé « l’égalité entre 
les sexes est un outil de développe

Femmes prêtres : 
enjeux sociaux et défis politiques

François Becker
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ment » ;
 Le Parlement Européen qui a écrit 

dans une résolution récente des phra
ses comme : « les violations des droits 
de l’homme reflètent un inégal pouvoir 
entre les genres » ; « le partage inégal 
du pouvoir est la racine de toutes les 
violences à l’égard des femmes ».

Résonance Église/Société 
dans le passage du patriarcat 
au partenariat

Pourquoi le combat pour l’égalité 
femme/homme dans les Églises estil 
important pour réaliser la transition du 
patriarcat au partenariat dans l’égalité 
femme/homme ?

En grande partie parce que la résis
tance très grande que l’on observe dans 
la mise en pratique du partenariat dans 
l’égalité femme/homme, aussi bien 
dans l’Église que dans la Société est 
amplifiée par une espèce de résonance 
entre Église et Société. C’est une des 
raisons pour lesquelles le combat mené 
aujourd’hui au sein des Églises, notam
ment de l’Église catholique, est si 
important. J’en souligne deux justifica
tions : les Églises institutionnelles, et les 
religions qu’elles structurent, sont 
encore prises explicitement ou implici
tement com me référence par de nom
breux ac teurs, qu’ils soient croyants ou 
non, et par certains États ; les person
nels œu vrant au sein des Églises font 
partie de la société civile, mais sont 
soumis aux pressions de l’Église, qui 
accepte mal de voir les droits humains 
s’imposer à leur personnel.

Façonnée par les Églises et les reli
gions, l’image de la femme et de son 
rôle a évolué au sein de la société laïci
sée à la suite d’une longue période 
d’autonomisation. Mais pour que cet te 

nouvelle image soit pleinement et pra
tiquement prise en compte dans la 
société, il devient essentiel qu’elle soit 
vécue aussi dans les Églises. Le conseil 
de l’Europe en est maintenant bien 
conscient et l’a exprimé dans la résolu
tion « Femmes et religions en Europe » 
votée le 4 octobre dernier par son 
Assemblée Parlementaire. Cette résolu
tion énonce :

 dans le premier motif : « La religion 
continue de jouer un rôle important 
dans la vie de nombreuses femmes eu 
ropéennes. D’ailleurs, qu’elles soient 
croyantes ou non, la plupart des fem
mes sont affectées d’une manière ou 
d’une autre par la position des différen
tes religions à l’égard des femmes, 
directement ou par le biais de leur 
influence traditionnelle sur la société 
ou l’État. » ;

 dans le troisième motif : « … L’é ga
lité des femmes et des hommes n’est 
pas une doctrine centrale des trois reli
gions monothéistes  au contraire, la 
discrimination séculaire à l’égard des 
femmes continue souvent de s’exercer. 
Tout le monde sait, par exemple, que 
l’Église catholique ro mai ne et les Églises 
orthodoxes n’autorisent pas l’ordina
tion des femmes et condamnent à la 
fois les méthodes de contraception 
“artificielles” et l’avortement… » ; 

 dans le cinquième motif : « Il est 
ma nifeste que la question des femmes 
et de la religion est extrêmement sensi
ble ; néanmoins, compte tenu de l’in
fluence considérable de la religion sur 
la société en général et sur la situation 
des femmes en particulier, cet te ques
tion doit être traitée. »
Responsabilités des associations 
à l’interface Religion/Société 
dans cette évolution
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Cette lutte pour le partenariat dans 
l’égalité femme/homme tant dans 
l’Église que dans la société est menée 
dans le monde entier par des associa
tions et des groupes de recherche qui 
comprennent des laïcs, des clercs, des 
théologiens et des théologiennes : 

 en France, on retrouve parmi les 
associations fortement engagées les 
associations comme FHE, à l’origine de 
ce colloque, et toutes celles qui se 
retrouvent au sein des réseaux des 
Parvis ;

 en Europe, on retrouve les nom
breuses associations qui coordonnent 
leurs actions dans le cadre du Réseau 
Européen Église et Liberté ; 

 dans le monde, on retrouve des 
associations comme Catholics For a 
Free Choice aux ÉtatsUnis et des mou 
vements mondiaux comme IM WAC 
(International Movement We Are Chur
ch, ou Catholics Women’s Ordina tion).

Cette lutte est relayée par des institu
tions sociales et politiques, au ni veau 
européen ou mondial. C’est le cas : 

 du Conseil de l’Europe, qui a institu
tionnalisé les OING auxquelles il donne 
le statut participatif comme une des 
composantes à part entière de son 
organisation et qui a mis en place les 
structures pour qu’elles puissent parti
ciper à son travail. C’est pourquoi le 
Réseau Européen m’a char gé de prépa
rer le dossier de candidature du réseau 
Européen au statut participatif auprès 
du conseil de l’Europe ; 

 du Parlement Européen, qui a mis en 
place une « commission des droits de la 
femme et de l’égalité des genres ». Des 
parlementaires ont créé un groupe de 
travail multipartite « Séparation de la 
religion et de la politique ». Ce groupe 
de travail, dont le secrétariat est assuré 

par Elfriede Harth, représentante du 
CFFCEurope, membre du réseau 
Européen, associe plusieurs ONG à son 
travail et notamment le Réseau Européen 
;

 de l’ONU, qui a mis en place le      « 
Committee on the Elimination of 
Discrimination Against Women ». Dans 
la plupart des pays, des ONG sont asso
ciées aux contributions de ces pays à ce 
comité. C’est par exemple le cas de 
FHE.

Ainsi, de nombreuses associations 
sont directement en contact avec ces 
institutions internationales qui re layent 
leurs actions au niveau politique. D’où 
l’importance du travail de ces associa
tions et la grande responsabilité qui 
leur incombe. Faute de temps, je me 
limiterai à citer quelques travaux du 
Conseil de l’Europe auxquels j’ai déjà 
fait référence :

l’Assemblée Parlementaire du Conseil 
de l’Europe a voté le 4 octobre 2005 une 
résolution « Femmes et religions en 
Europe » dont je vous ai présenté quel
ques extraits, suite à un rapport établi 
par Madame ZapflHelbing, qui s’est 
appuyée sur de nom  breuses auditions 
de femmes dont trois du réseau euro
péen ; l’As sem blée Parle men tai re du 
Conseil de l’Europe a voté le 4 octobre 
dernier une recommandation « 
Éducation et religion » qui a été établie 
après consul tation de plusieurs ONG ; 
l’assemblée des OING a tenu en Avril 
dernier une journée de travail sur l’édu
cation au fait religieux ; etc… Tout ceci 
illustre les enjeux des réflexions et du 
travail qui est fait par les associations 
sur la nécessaire tran sition du patriarcat 
au partenariat dans l’égalité femme/
homme.
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Du patriarcat au partenariat 
au sein de l’Église 

Pour conclure, j’aimerais aborder 
rapidement la dernière question qu’il 
faut évidemment débattre et qui est 
effectivement très ouverte dans toutes 
les associations dont j’ai parlé, y com
pris FHE : estce que la revendication de 
l’ordination à la prêtrise pour les fem
mes et estce que la transgression faite 
par certaines d’accepter l’ordination 
qui leur est demandée contribue à faire 
avancer la question ?

Pour moi, la réponse est oui, com me 
je m’en suis expliqué dans un article 
publié par Les Réseaux des Parvis (revue 
à laquelle vous êtes invités à vous abon
ner, publicité non payée). Dans le cadre 
du débat, j’invoquerai trois raisons :

 la première est la raison profonde 
de mon intervention : l’humanité est 
hommes et femmes et c’est dans l’éga
lité fondamentale de ses deux compo
santes hommes et femmes que l’huma
nité peut atteindre le royaume. 
L’organisation des services et des mi nis
tères doit donc traduire cette dualité 
femme/homme ;

 la deuxième raison est qu’il s’agit là 
d’une question fondamentale de pou
voir masculin qui se cache derrière des 
raisons théologiques qui n’existent pas. 
Ouvrir la prêtrise aux femmes, c’est fon
damentalement rééquilibrer les pou
voirs masculin/féminin au sein de l’Égli
se, surtout au niveau sym bo lique. Il 
n’est pas évident en effet que même si 
l’Église laïcise la présidence de l’Eucha
ristie, les femmes soient appelées de 
façon égalitaire à cette présidence sans 
ce passage. Un important changement 
de men talité s’impose ici et l’ordination 
des femmes y provoque ;

 la troisième raison est que je pense 

que la création par l’Église institution
nelle de ministères ad personam, indé
pendamment de fait d’une commu
nauté et donc la division de l’Église en 
clercs et laïcs avec des pouvoirs consti
tutifs différents est une perversion de 
ce que JésusChrist a voulu et témoi
gné. Elle sacralise le service de la com
munauté. Je pense que l’ouverture dès 
aujourd’hui de la prêtrise aux femmes 
est un chemin qui permettra de modi
fier en profondeur le sens et la forme 
de ce ministère en le désacralisant, et 
de modifier radicalement le mode de 
présidence de l’eucharistie. Ainsi le pas
sage du patriarcat au partenariat sera 
facilité par l’ordination des femmes.

En conclusion, les enjeux sociaux et 
politiques de l’accès à la prêtrise des 
femmes sont considérables :

 contribuer au changement de men
talité pour que chaque personne, 
homme et femme, retrouve toute la 
richesse de la dualité de l’humanité ; 

 contribuer au changement de men
talité dans l’Église et redonner ainsi aux 
femmes un statut égal à celui des hom
mes, tant dans l’Église que dans la 
Société ;

 ce faisant, en réduisant l’impact des 
pressions des Églises, contribuer à l’ac
célération de la mise en pratique dans 
la société de l’égalité femme/ hom me.
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À l’issue de deux jours de collo
que riche et dense, je m’en 
voudrais de vous imposer un 

nou veau discours. J’ai choisi plutôt une 
métaphore, une métaphore pâtissière. 
Ne pensez pas que ce soit par un excès 
de féminité que j’ai choisi la pâtisserie, 
car je crois que celleci est autant l’affaire 
des hommes que des femmes. C’est une 
phrase dite par Do rothee Zölle, théolo
gienne féministe allemande, qui m’a ins
piré ce propos. Elle disait au sujet de ce 
qui était per çu comme des revendica
tions fé minines : « Nous ne voulons pas 
une part du gâteau ; nous voulons faire 
un autre gâteau. » Il y a dans cette affir
mation quelque chose de radical qui 
dé pas se une simple revendication de 
justice. Cette radicalité ne se contente 
pas de changements superficiels. Ce 
n’est pas parce qu’on aura changé la 
garniture du gâteau que l’on aura un 
autre gâ teau. Durant ce colloque, nous 
avons entendu à la fois cette 
re vendication de justice, le partage du 
gâ teau, mais aus si une forte demande 
de révision en pro fondeur de ce qu’est le 
ministère, d’une nouvelle théologie du 
ministère. Peutêtre que si les femmes 
prennent leur place là où elles doi vent la 
prendre, en partenariat avec les hom
mes, c’est à une autre société et à une 
autre Église que l’on est amené, qui vont 
interroger les anciennes structures : 
qu’estce qu’un prêtre ? Qu’estce qu’une 
communauté ?

Mais on peut aussi se demander si la 
juste reconnaissance de la présence et 
de l’activité des femmes dans la vie 

sociale et ecclésiale est suffisante pour 
renouveler Église et société. Partager le 
même gâteau ou refaire le même ne 
nous avanceraient guère. Si les femmes 
confortent les systèmes de pouvoir et y 
jouent le même rôle que les hommes, 
on n’aura guère changé. On ne peut non 
plus créer un nouveau gâteau « ex nihilo 
». Dans les différents gâ teaux, on trouve 
toujours à peu près les mêmes ingré
dients : de la farine, du su cre, du beurre, 
des œufs. Tout est dans les proportions 
et les liaisons de ces di vers ingrédients. 
Un peu moins de pou voir, un peu plus 
de service, un peu moins de dogmatis
me et davantage d’ex  périence, un peu 
plus de vision d’avenir, un peu moins de 
guerre. Plus d’é galité et moins de stéréo
types… On pourrait allonger la liste des 
ingrédients que nous voulons mettre 
dans ce gâteau et l’ordre dans lequel les 
incorporer. Il nous faut trouver le bon 
dosage, la « masse critique » à partir de 
la quelle les choses basculent, pour faire 
quel que chose de nouveau. 

Il arrive aussi que, dans un gâteau, 
d’ap parence identique, une touche 
d’épi ce ou un zeste de quelque chose en 
transfigurent le goût. Toute la mas se est 
touchée par un ajout infime, mais déter
minant. C’est aussi le cas de la levure, 
pour rester dans une ima ge évan gélique. 
Il en faut peu, pour trans former une pâte 
lourde et indigeste en un gâteau léger et 
moelleux. Un travail de proximité, per
mettant l’in troduction de la réciprocité 
et de la col légialité, une nouvelle hermé
neutique sont des touches capables de 
produire une véritable mutation dans 

Envoi
Alice Gombault
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une organisation qui apparaît sous un 
nouveau jour. Lors de ce colloque, nous 
avons assisté à des moments de « bascu
lement » de sens : l’un de nous a perçu la 
blessure ressentie par les fem mes dans 
leur exclusion du ministère ordonné. 
Son approche de la ques tion en a été 
modifiée. Une autre m’a fait part de la 
façon différente dont elle avait compris 
les femmes qui avaient franchi le pas de 
l’ordination ; là où elle pensait qu’il s’agis
sait d’une revendication un peu sauva
ge, elle s’est rendu compte que leur 
décision était construite théologique
ment. En fin, on a vu naître entre nous 
une sensibilité commune qu’on ne sait 
pas en core nommer. 

Qui doit faire le gâteau ? On nous a dit 
: « Le Vatican fait son travail ; laïcs, laï
ques, vous devez faire le vôtre. » Et de 
façon plus large, c’est le travail de toute 
citoyenne et de tout citoyen. Il me sem
ble que nous avons commencé à réunir 
les ingrédients nécessaires à notre 
gâteau et à en éliminer d’autres qui le 
rendent indigeste. Quand doiton le 
faire ? Certains nous ont dit : « Les inven
tions prennent du temps. » Fautil de 
nouveau prêcher la patience et attendre 
que la théologie des ministères soit 
renouvelée ? Ou bien en considérant la 
pression de la base, les questions urgen
tes des communautés, ne fautil pas s’y 
mettre de suite ? 

Le gâteau n’étant pas encore cuit, 
nous ne savons pas si l’ordination des 
femmes peut jouer ce rôle de levain et 
donner un goût nouveau à nos façons 
de vivre en société et en Église. Mais 
nous pouvons dire qu’il faut encourager 
celles et ceux qui expérimentent de 
nouvelles recettes. On a vu aussi de nou
veaux gâteaux naître d’une mala dresse 
ou de l’oubli d’un ouvrier. Il nous faut 

aussi échanger nos recettes. Un gâteau 
peut être fragile, friable. Rien n’est jamais 
acquis. Son apparence peut surprendre, 
mais il nous faut sans cesse lutter contre 
la tentation de revenir aux recettes 
éprouvées qui ont fait leurs preuves, car 
elles nous étouffent aujourd’hui. 

Il faut conclure sur une note optimiste. 
Ce colloque m’apparaît comme une 
marque de vitalité de nos sociétés et de 
nos Églises. Tant qu’en leur sein naissent 
des vocations et des désirs qui pous sent 
leurs membres sur des voies nouvelles 
et à des comportements nouveaux (les 
nombreux témoignages en tendus en 
sont la preuve), c’est qu’elles sont vivan
tes. Certes, certaines fa vo risent plus ou 
moins ces comportements nouveaux. 
Certaines se ferment devant ce qu’elles 
ressentent comme une attaque de leur 
identité et leur fermeture peut devenir 
synonyme de mort, puisqu’un système 
ne vit que de son ouverture aux autres. 
Mais dans la mesure où, au sein des sys
tèmes ap paremment les plus fermés, la 
vie continue de bouillonner et de susci
ter des recherches et des engagements, 
c’est qu’audelà de cette fermeture 
ap pa rente, un ferment agit malgré elles, 
qui les ouvrent sur un ailleurs, un autre
ment, un « en avant »… 

C’est la grande joie de l’espérance qui 
nous ouvre l’appétit pour manger des 
gâteaux savoureux, aux goûts chan
geants et les partager avec nos frères et 
sœurs. 
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contributions 

Diverses
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L’enjeu premier de la contestation 
fé minine me semble être la révé
lation de la véritable image de       

l’Église.
Quand on prononce le mot Église pour 

désigner l’Église catholique, tout le monde 
pense au pape et au Vatican, éventuellement 
aux évêques, accessoirement au « cu ré » de 
la paroisse, quand il y a en a un, ce qui 
devient rare ; dans tous les cas, à l’autorité 
masculine qui dirige et décide.

Qui y verra les femmes ? Pourtant l’Église 
est le « peuple de Dieu », femmes et hom
mes à égalité dans le Christ (Gal 3,2728). Les 
femmes ne demandent rien d’autre que 
d’être reconnues comme des membres à 
part entière dans l’Église, Corps du christ. À 
part entière. Non comme des membres de 
seconde zone, soumises et silencieuses, 
inférieures aux hommes puisqu’elles ne sont 
pas considérées comme capables de « repré
senter » le Christ dans les sacrements (selon 
Thomas d’Aquin, toujours suivi, sans qu’on 
veuille le reconnaître). Le Christ continue 
d’être, à tort, considéré au masculin, comme 
« Époux » de l’Église  Épouse (comprenant 
cependant aussi les hommes), alors que, 
seconde personne de la Trinité, il ne peut, 
sans hérésie, être sexualisé. Reconnaître aux 
femmes la capacité ministérielle serait donc 
rendre enfin visible le vrai visage de l’Église, 
hommes et femmes en « parité absolue », 
selon les termes de la lettre apostolique de 
JeanPaul II, Mulieris dignitatem, qui n’ac
corde pourtant cette « parité » qu’en « digni
té », non « en pratique ».

L’égalité hommes/femmes dans l’Église 
serait donc mettre fin au scandale que pose 
pour beaucoup ce qui est considéré comme 
son machisme et la rendre plus crédible, plus 
« humaine ». Mais ce serait aus si aider la 

société tout entière à se dé barrasser de l’idée 
d’infériorité féminine qui de meure aussi bien 
dans les autres religions que dans la vie poli
tique, et même dans les esprits de ceux qui 
s’en croient exempts. Des expressions comme 
« compenser les inégalités d’origine naturelle 
», les « dépasser », le révèlent. Établir des « 
quo tas » pour permettre aux femmes d’agir 
dans la vie pu blique ou sociale montre la dif
ficulté des hom mes à les admettre à côté 
d’eux. La « condescendance » à les accepter, 
ou à obliger qu’on les accepte, est la preuve 
de l’infériorité où on les tient encore. 
Permettre aux femmes de participer à la vie 
politique, économique, sociale, religieuse est 
une condition du développement même des 
sociétés, comme de nombreuses études l’ont 
mis en lumière. L’Église catholique devrait 
être la première à lutter contre les préjugés 
qui les en écarte, alors qu’elle est au contraire 
en retard sur les avancées du monde moder
ne, dont elle se coupe de plus en plus.

Mais la reconnaissance de la pleine égalité 
des femmes en matière ecclésiale présente 
encore un autre enjeu. Estil nécessaire d’in
sister sur le handicap que constitue leur 
situation actuelle, non seulement pour elles
mêmes, qui ne peuvent réaliser leur éven
tuelle « vocation » (qu’on leur dé nie), mais 
surtout pour ceux dont il faut bien qu’elles 
aient la charge quand personne d’autre ne se 
présente ? Femmes en au mônerie de lycée 
et surtout d’hôpital, re li gieuses en mission, 
souvent dans les contrées éloignées de tout 
prêtrehomme, sont bien démunies en face 
de ceux qu’elles doivent entraîner vers Dieu et 
son Christ : pas de sacrement, pas d’eucharis
tie, « som met » de la vie chrétienne… Pourtant, 
ne « représentent »elles pas en fait le Christ, 
sans que l’Église officielle accepte de le recon
naître ? Quant aux paroisses sans prêtres, 

EnjEux dE la contEstation fémininE
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Les ordinations à la prêtrise de fem
mes catholiques constituent une 
étape qui invite singulièrement à 

poursuivre la réflexion, le discernement et 
l’action. L’événement en luimême, qualifié 
de « transgression de conscience », com
porte l’affirmation d’une liberté certaine à 
l’endroit de l’autorité ecclésiale. Des enjeux 
fondamentaux s’y logent pour la société 
civile, les Églises et le dialogue interreligieux. 
Compte tenu de la brièveté de ce texte, je 
m’arrêterai seulement à ce que je considère 
comme le plus déterminant pour l’Église 
catholique, à savoir le PARTENARIAT 
INTÉGRAL entre les femmes et les hommes. 
Il s’agit d’une réalité non négociable car ce 
rapport d’interdépendance, qui caractérise 
la relation primordiale entre les femmes et 
les hommes, rejaillit sur l’ensemble de nos 
vies. Ne sommesnous pas constitués parte
naires?

Or, si l’institution ecclésiale continue de 
refuser l’accès des femmes au ministère 
ordonné, si elle ne reconnaît pas les femmes 
d’une façon pleine et entière, c’estàdire sur 
le plan structurel et juridique, elle bloque la 
réalisation d’un partenariat intégral et donc 

authentique1. Enjeu majeur qui renvoie au « 
vice institutionnel », qui siège fondamenta
lement le partenariat et conduit aux vérita
bles causes des inégalités encore mainte
nues dans l’Église. Enjeu majeur également 
car, de plus en plus ignorée, cette institution 
verra s’accentuer la perte de crédibilité qui 
l’affecte et qui n’est pas sans lien avec l’inco
hérence persistante entre son discours sur 
l’égale dignité des humains et sa pratique 
paradoxale de discrimination à l’endroit des 
femmes.

L’enjeu est de taille et, pour en tenir comp
te dans la vérité, il ne suffira pas de pe tits 
ajustements organisationnels. Il est donc 
urgent que l’Église catholique consen te à « 
ouvrir » la question de l’ordination des fem
mes, à promouvoir le débat et à opérer les 
transformations qui s’imposent. Cela impli
que de renoncer aux théories encore dépen
dantes d’une conception androcentrique de 
la nature humaine, d’une lecture sélective et 
réductrice des textes bibliques, d’une exé
gèse masculinisante, d’une confusion entre 
symbolique et biologique et d’un modèle 
d’Église plus hiérarchique qu’ecclésial. Cela 
exige aussi de prendre en compte la culture 

fEmmEs prêtrEs : 
un EnjEu dE taillE pour l’églisE catholiquE

que deviendraientelles sans les femmes, 
qui y font tout  sauf célébrer ? Elles ne peu
vent que maintenir un lien fragile entre les 
chrétiens. Mais cette situation ne peut durer. 
Il faudra soit ordonner les femmes, soit 
reconnaître aux laïcs, hommes et femmes, 
qu’ils sont « aussi » l’Église, ayant part au 
sacerdoce royal du Christ et qu’ils peuvent 
donc transmettre éventuellement pleine
ment sa vie. La contestation féminine aura 
aidé à en prendre conscience.

Enfin ce serait rendre à l’Esprit (Saint) le 

droit de parler ! Qui peut prétendre l’empê
cher d’appeler qui il veut au ministère de 
son Église ? Pierre a eu la modestie de l’écou
ter : « Si Dieu a accordé à ces personnes le 
même don qu’à vous… qui suisje, moi, pour 
faire obstacle à Dieu ? (Actes 11,17) » Le 
Vatican l’atil oublié ?

Suzanne Tunc
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partenariale qui s’impose de plus en plus 
comme une valeur éthique incontournable 
et apparaît aujourd’hui comme un lieu privi
légié de l’inculturation de l’Évangile, faisant 
ainsi la distinction entre ce qui appartient à 
des contextes historiques et ce qui relève de 
la foi en Jésus le Christ vivant. Cela nécessite 
enfin pour l’Église un questionnement radi
cal de la conception et de l’exercice tout 
autant du pouvoir que du ministère ordon
né. En effet, d’une part, parce que lié au 
ministère ordonné, le pouvoir concentré 
entre les mains des clercs discrédite la res
ponsabilité des personnes baptisées et faus
se les rapports hommesfemmes. D’autre 
part, pour que l’ordination de femmes soit 
un ferment de transformation ministérielle, 
il est essentiel de repenser l’ensemble des 
ministères en lien avec les théologies de la 
mission et de l’appel. 

Nous pourrions imaginer ici tout un 
ensemble de changements découlant d’un 
consentement au PARTENARIAT INTÉGRAL. 
Chose certaine, c’est non seulement la justi
ce envers les femmes et l’équilibre de l’insti
tution ecclésiale qui sont en cause, mais la 
promotion d’une plus grande libération 
pour l’humanité entière et la recherche 
d’une vie en plénitude à saveur évangélique. 
Manqueronsnous encore cet autre rendez

vous avec l’histoire ? Sau ronsnous, comme 
Église, écouter l’Esprit et discerner son pas
sage du lieu même de ces ordinations de 
femmes ? Au nom de quoi et de qui les auto
rités ecclésiales peuventelles continuer 
d’affirmer que l’Esprit ne peut appeler des 
femmes au ministère ordonné ? Bref, sur le 
plan de son organisation et de ses propres 
structures, il est grand temps que l’Église 
catholique passe d’un discours sur la justice 
et l’égalité aux pratiques qui en font la 
démonstration.

Yvonne Bergeron
1En effet, le partenariat se traduit, de façon 

progressive, dans un modèle relationnel fait de 

rapports réciproques et interdépendants, impli

quant à la fois la reconnaissance fondamentale et 

explicite de la valeur des femmes et des hommes, 

le respect de leur différence, une radicale pa rité 

jusque dans l’exercice des tâches et des fonc tions 

ecclésiales, et ce en vue d’une mission commune. 

Voir, à ce sujet, Yvonne BERGERON, « Audelà des 

résistances, partenaires femmes et hommes en 

Église », La vie des communauté religieuses, mars

avril 2000, pp. 8297.

l’évolution dEs ministèrEs : parolEs pour aujourd’hui

 carDinal suenens
« Comme évêque, nous n’avons pas seule

ment le pouvoir d’ordonner des prêtres. 
Nous avons le devoir d’ordonner le nombre 
suf fisant de prêtres dont le peuple de Dieu a 
besoin… Refuser le sacerdoce à des bap
tisés capables d’assurer cette responsabilité 
est inconcevable et scandaleux… Les hom
mes existent, nombreux, généreux, profon
dément chrétiens. Ils attendent l’appel » 
(cité dans La Croix du 8/12/2005, courrier 
des lecteurs, p. Xipri Arbelbide).

 En 1970, au premier synode des évê ques 
à Rome, les évêques du Canada ont présenté 
cinq recommandations, élaborées aupara
vant au cours d’une session de travail avec 
une soixantaine de femmes, et ac ceptées 
par eux (un vote de 64 oui sur 65 votants) :

«  Que l'on déclare clairement et sans 
équivoque que les femmes sont des mem
bres à part entière de l'Église, avec les 
mêmes droits, privilèges et responsabilités 
que les hommes, 

 Que le prochain Synode écarte toutes les 
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barrières dressées contre les femmes,
 Que les femmes qualifiées aient accès au 

ministère,
 Que l'on encourage la présence et l'acti

vité des femmes dans toutes les organisa
tions de l'Église,

 Que des mesures soient prises pour que 
l'attitude du clergé envers la sexualité et le 
mariage respecte la dignité de la femme. »

albert rouet, évêque De poitiers

Extraits de l’homélie du 23 jan vier 2005, 
lors de l’installation de la Communauté loca
le de la cathédrale StPierre à Poitiers :

« “Vous êtes membres les uns des autres“, 
écrit saint Paul par deux fois (Rm 12,5 ; Ep 
4,25)… Une responsabilité sans partage 
peut copier les pouvoirs de ce monde. Est
elle à la suite du Christ ?

Estce que nous, évêque, prêtres et dia
cres, comme ministres ordonnés, nous avons 
charge de faire des mineurs ou estce que 
nous avons charge, comme fierté de l’Église 
(Ph 1,11), de faire des adultes dans la foi ? Un 
homme ou une femme peut être représen
tant de la nation par élection, chef d’entre
prise, président d’association et il n’y aurait 
que dans l’Église que cet homme ou cette 
femme continuerait à être tenu pour un 
mineur ? Estce cela que le Christ a voulu ? 
Non !...

Il faut, aujourd’hui dans ce monde, que 
l’Église s’organise de manière à montrer le 
respect qu’elle porte à ses membres. On ne 
peut pas simplement se battre pour les 
Droits de l’Homme à 15 000 km et continuer 
à traiter des laïcs, baptisés, comme les sous
fifres d’un sacristain.

Il nous faut un peu de logique : le témoi
gnage que nous avons à donner, dans ce 
monde, exige précisément de montrer que, 
dans l’Église, tout homme et toute femme 
est tenu tellement en estime qu’ils peuvent, 
de plein droit, remplir dans la communauté 
chrétienne les fonctions qui leur re vien nent 

de par leur baptême et leur confirmation. 
Cela dans un cadre fixé, re connu. On ne 
change pas en effet un prêtre par un laïc 
dans une structure qui a été voulue par les 
prêtres, organisée par les prêtres, gérée pour 
eux et faite pour eux. Il nous faut changer de 
structures. Alors, vers quoi ?

Nous arrivons à l’exténuation d’une cultu
re paroissiale. Les regrouper ne change rien 
à leur nature. Il nous faut passer de l’isole
ment paroissial à la communion. La commu
nion respecte, dans les différences, l’harmo
nie de la foi qui nous rassemble. L’unité 
chrétienne joint, à la fois, union et différen
ce. »

Jean benoÎt, prêtre Dans la sarthe

« La priorité de nos Églises n’est pas celle 
des ministres ordonnés, qu’ils soient hom
mes ou femmes. Aujourd’hui, le drame, c’est 
l’absence de véritables communautés chré
tiennes locales, réelles et qui se savent res
ponsables de l’annonce de l’Évangile dans le 
réel de leur vie humaine. Le choix du regrou
pement des paroisses, dans la plupart des 
diocèses de France, prépare un désert spiri
tuel dans lequel circuleront et s’agiteront 
des “turboprêtres” essoufflés, vieillissant 
jusqu’à extinction certaine et inéluctable. 
Cela ne saurait tarder…

Je viens d’entrer dans ma 84e année. J’ai 
choisi la vie. Quittant une pastorale d’enca
drement, délibérément j’ai choisi une “pas
torale d’engendrement”… Je suis alors 
convaincu que, pour nos Églises, la priorité 
est celle de la création et du maintien des 
communautés chrétiennes locales qui sont 
appelées à vivre avec ou sans la présence 
physique du prêtre. Il appartient alors aux 
communautés chrétiennes locales d’appeler 
ellesmêmes les ministres dont elles ont 
besoin et de les présenter à l’évêque qui les 
ordonnera (au courrier des lecteurs de La 
Croix, décembre 2005). »

Jacques noyer, évêque honoraire D’amiens 
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 « Certains se sont scandalisés qu’une voix 
aussi importante dans notre Église de France 
(celle de l’Abbé Pierre) envisage l’appel au 
sacerdoce d’hommes mariés, et mê me de 
femmes, alors que le pape a ex primé si net
tement un avis contraire. C’est dire à quel 
point s’est installée une peur de penser et de 
dire dans certaines sphères de notre Église… 
Une fois de plus, l’Abbé Pierre donne voix et 
figure à une Église ca pable de donner sens 
aux questions des hom mes. Pour cela, il a 
parlé vrai. Cela fait tant de bien d’entendre 
Jésus aujourd’hui dans la vérité d’un homme 
(In Témoignage Chrétien du 1/12/2005, p. 
27). »

l’abbé pierre
« … Je n’ai jamais compris pourquoi Jean

Paul II et le cardinal Ratzinger avaient affirmé 
que jamais l’Église n’ordonnerait des fem
mes. Une telle affirmation suppose que cette 
pratique serait non conforme à la substance 
même de la foi chrétienne. Or ceux qui pren
nent de telles positions, quelles que soient 
leurs éminentes fonctions, n’ont jamais 
avancé un argument théologique décisif qui 
démontre que l’accès des femmes au sacer
doce serait cotre la foi.

Le principal argument avancé, c’est que 
Jésus n’a choisi aucune femme parmi ses 
apôtres, alors même qu’il était entouré de 
nombreuses femmes. Pour moi cet argu
ment n’a rien de théologique mais relève 
davantage de la sociologie. Dans les coutu

mes de l’époque, en effet, les femmes n’exer
cent aucune fonction officielle. Or ces coutu
mes, on le sait bien, relèvent d’une mentalité 
machiste liée à la domination du modèle 
patriarcal. L’homme est considéré comme 
supérieur à la femme, plus rationnel et seul 
capable de gouverner ou d’enseigner. Dans 
un tel contexte on voit mal Jésus, aussi libre 
soitil, aller à contrecourant d’une coutume 
qui imprégnait tous les peuples du Bassin 
méditerranéen. Cela aurait créé beaucoup 
trop d’incompréhension. Mais on voit mal 
pourquoi aujourd’hui, alors que les mentali
tés ont profondément évolué sur cette ques
tion, l’Église devrait rester fidèle à ce préju
gé... Il existe des femmes très rationnelles et 
qui ont de remarquables capacités d’organi
sation. On voit mal pourquoi refuser à ces 
fem mes qui s’en sentent la vocation et les 
capacités l’accès aux ministères ordonnés. 
La question de l’ordination des femmes me 
paraît seulement un problème d’évolution 
des mentalités. Il est très probable, et pour 
moi souhaitable, que l’Église évolue sur ce 
point dans les décennies à venir (Mon Dieu, 
pourquoi ?, pages 41 à 45). »

Claude Bernard

Nous sommes nés des maturations 
de l'histoire, à la confluence de 
quatre grands courants :

 celui des changements sociétaux pro
fonds qui ont apporté le féminisme et que le 
féminisme continue de porter ; 

 les courants personnaliste et commu
nautaire, liés à celui de l'élaboration des 
Droits Humains ;

 le courant conciliaire : ses analyses criti
ques, ses déclarations hardies, ses espéran
ces ;
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 le courant œcuménique. 
Nécessité et chance de la marginalité 

peutêtre : les associations féminines chré
tiennes qui participaient profondément et à 
leur manière au féminisme entretenaient 
entre elles émulation et solidarité efficace. 
Leur travail ne se bornait nullement à la 
nécessaire promotion des femmes : elles 
visaient le progrès social et ont animé de 
nombreux mouvements internationaux. 
Quant aux catholiques, elles animaient nom
breuses le mouvement du laïcat qui prépara 
et accompagna le Concile.

Ainsi, dès 1967, l'UMOFC (Union Mon dia le 
des Organisations Féminines Catho liques, 
50 millions de femmes) et l'Alliance Jeanne 
d'Arc avaient, ensemble, inspiré une résolu
tion du troisième Congrès Mondial pour 
l'Apostolat des Laïcs, formulant « le vœu de 
voir accorder à la femme tous les droits et 
toutes les responsabilités du Chrétien au 
sein de l'Église catholique ». En 1969, cette 
même UMOFC faisait paraître un 
Memorandum sur la réforme du droit canon 
dont les huit points restent d'actualité : « 
Que les droits fondamentaux de la personne 
humaine soient insérés et appliqués dans la 
législation de l'Église. »

L'Alliance Internationale Jeanne d'Arc, elle, 
la pionnière, était née en Angleterre dès 
1911 lorsque des femmes chrétiennes vou
lurent participer aux grandes campagnes 
d'émancipation civique et notamment à 
celle de l'obtention du droit de vote. Fondant 
sa section française, en 1937, sa présidente 
déclarait aux journalistes : « Il est temps de 
démontrer que non seulement on peut être 
féministe bien que catholique mais féminis
te parce que catholique. »

J'évoquerai encore ces femmes courageu
ses, organisées, tenaces, des associations 
féminines catholiques canadiennes. En 1970, 
les évêques du Canada étaient bien les seuls 
à faire précéder leur participation au pre

mier Synode des Évêques à Rome d'une 
session de travail avec une soixantaine de 
femmes, déléguées d'une très large consul
tation de femmes catholiques. Et ils étaient 
bien les seuls qui allaient accepter  par un 
vote de 64 sur 65  de présenter à Rome les 
cinq recommandations issues de l'expérien
ce, du discernement et du travail des fem
mes :

«  Que l'on déclare clairement et sans 
équivoque que les femmes sont des mem
bres à part entière de l'Église, avec les 
mêmes droits, privilèges et responsabilités 
que les hommes ; que le prochain Synode 
écarte toutes les barrières dressées contre 
les femmes ; que les femmes qualifiées aient 
accès au ministère ; que l'on encourage la 
présence et l'activité des femmes dans tou
tes les organisations de l'Église ; que des 
mesures soient prises pour que l'attitude du 
clergé envers la sexualité et le mariage res
pecte la dignité de la femme. »

Et, vous le savez probablement : cette 
histoire de confiance, exceptionnelle et 
exemplaire, entre des évêques et les associa
tions féminines de leur pays, dure encore 
aujourd'hui dans un processus d'engage
ment commun. 

Soulignons encore que nous ne fûmes 
pas tout à fait les premiers à vouloir nous 
engager en réciprocité hommes/femmes  
un groupe sur la coopération de l'homme et 
de la femme dans l'Église était né en 1967 
aux PaysBas : «... La nouvelle expérience de 
l'Église en tant que Peuple de Dieu conduit à 
la conviction que tous les membres de ce 
peuple, hommes et femmes, partagent la 
même responsabilité pour l'accomplisse
ment de la mission de l'Église... ce qui est en 
jeu n'est pas l'intérêt des femmes mais de 
l'Église. »

C'est donc dans une logique historique 
que naissait à son tour en 1970, à la fois en 
France et en Belgique, le groupe Inter na tio
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nal Femmes & Hommes dans l'Église. 
Yvonne PelléDouël, le Père Chenu, sont 

les premiers à avoir encouragé son projet en 
France ; Suzanne van der Mersch et Pierre de 
Locht les premiers à l'avoir accueilli en 
Belgique. Des femmes et des hommes adop
taient ensemble et pour leur bien commun 
la visée et la critique féministe. Ils et elles 
s'engageaient, en tant que chrétiens, dans 
l'aventure nouvelle d'un partenariat en 
sachant que celuici pouvait purifier et enri
chir la vie de l'Église comme celle de la 
société.

En 1970, une première occasion était 
donnée de nous manifester : La revue 
Concilium réunit à Bruxelles une centaine de 
théologiens dont, exceptionnellement, 
quelques rares femmes. Nous leur adressons 
une lettre et un dossier de travail qui ras
semblent 150 signatures de 13 pays. Trois 
groupes FHE à Bruxelles, Paris et Lyon 
(autour d'Effort Diaconal) ont préparé ces 
premiers dossiers. Les pères Congar, Chenu, 
Aubert défendront alors une des premières 
motions qui rejoignent nos engagements : Il 
faut dénoncer la discrimination qui est prati
quée dans l'Église comme souvent dans la 
société. Il est temps d'envisager sérieuse
ment la place des femmes dans les ministè
res. 

Septembre 1971 : lors du premier Synode 
des évêques à Rome, le groupe international 
FHE tient sa première conférence de presse 
le lendemain même du jour où Mgr Flahiff 
est intervenu au nom des évêques du 
Canada, en rapportant les motions prépa
rées par les femmes, et créant, on s'en doute, 
l'heureuse surprise ou l'effroi. Les Pères du 
synode adoptent la motion suivante : Nous 
voulons que les femmes reçoivent leur part 
de responsabilité et de participation dans la 
vie communautaire de la société et de l'Égli
se, et demandent la mise en place d'une 
Commission mixte d'étude.

Il fallut deux ans et des restrictions essen
tielles contenues dans un Memoran dum 
secret pour installer celleci. Com men çait 
alors pour FHE un souvent fastidieux travail 
de vigilance, réactions, informations dont 
rend compte la longue série des Bulletins 
internationaux. Heureu se ment, ce n'était là 
qu'un des aspects d'un engagement diversi
fié :

 FHE, son bulletin, ses publications et, 
depuis 10 ans, le Centre Femmes et 
Christianisme fournissent un travail systé
matique de réflexions critiques, cherchant à 
mettre à disposition le large corpus interna
tional des travaux interdisciplinaires de ce 
qu'on appela Women's studies : recherches 
par des femmes ou tout simplement à pro
pos des femmes ainsi que les nombreuses 
élaborations de l'exégèse et la théologie 
féministe.

 Comme d'autres groupes féminins, nous 
travaillons nous aussi à ce que puisse surgir 
et être prise en compte la parole des fem
mes, exprimant des expériences, des réac
tions, une spiritualité que certaines dési
gnent ellesmêmes, ou qu'on désigne pour 
elles, comme particulièrement féminines.

 Mais nous avons privilégié une dimen
sion supplémentaire, celle du nouveau rap
port entre les sexes, nous réjouissant lorsque 
des hommes prenaient à cœur de s'exprimer 
et acceptant nousmêmes de ne pas formu
ler nos identités, nos projets nouveaux dans 
une optique uniquement ou prioritairement 
féminine : pour nous, la critique féministe 
s'accompagne nécessairement de la recher
che active du partenariat entre les sexes. 

 Nous soutenons de nouvelles formes 
d'entr'aide, de réciprocité, d'alliances, de 
contrat entre les sexes et privilégions une 
pédagogie du partenariat, mais surtout 
nous cherchons à vivre nousmêmes en 
partenaires : toutes les structures et fonc
tions de FHE s'exercent en coresponsabilité 
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femmes/hommes.
Nous nous engageons  faudraitil dire : 

nous nous risquons !  le plus possible dans 
l'aventure du partenariat, à la fois dans la 
société et dans l'Église.

Et ce double engagement  femmes et 
hommes, Église et société  nous place en 
tension entre quatre pôles dialectiques. 

S'éclairent l'un par l'autre le fait de notre 
égalité et celui de nos différences. Parce que 
nous croyons en notre égalité de dignité, de 
droits et de coresponsabilité, nous refusons 
que des différences qui sont nos richesses 
ne se traduisent en inégalités, discrimina
tions, exclusions ou privilèges.

Tandis que s'éclairent l'un par l'autre l'ap
profondisement humain de la société et 
celui de l'Église. Les deux champs en sont 
interférents et nous y sommes doublement 
engagé/e/s en tant que chrétiennes et chré
tiens parce que nous plaçons la réciprocité 
entre les sexes au fondement même de la 
vie communautaire, en Église comme en 
société. 

Nous soutenons donc tous les efforts 
pour la prise en compte des Droits Humains 
: 

nous nous sommes dépensé/e/s dans les 
initiatives des NationsUnies pour une 
Année, une Décennie de la Femme, puis 
pour la Conférence de Pékin et son pro
gramme.

Et nous soutenons le Quatrième program
me d'action communautaire pour l'égalité 
des chances entre les femmes et les hom
mes (19962000) de l'Union Européenne.

Nous soutenons et nous participons acti
vement à la vie en Église et aux recherches 
que celleci suppose. En effet, ce qu'on a 
appelé la question des femmes et qui est 
plus exactement la question qui se pose à 
partir de l'exception et à cause de la discri
mination où on les tient se révéle être une 
question posée à l'Église sur ellemême. 
Épreuve de vérité alors, sur la crédibilité de 

son message, l'authenticité de sa nature 
communautaire et communionnelle et sur 
la possibilité de son témoignage. Les ques
tions des femmes se trouvant focaliser bien 
d'autres questionnements posés actuelle
ment sur l'autorité du magistère, de la 
Tradition, la responsabilité du laïcat, la prati
que communautaire, le sens des ministères, 
le pouvoir du sacré, la gestion communau
taire du pouvoir etc.

Enfin notre christianisme a pris, de fait et 
de désir, la dimension œcuménique : nous 
travaillons en œcuménisme et pour l'œcu
ménisme, persuadé/e/s que la communion 
des Églises est impossible aussi longtemps 
que les Églises refusent de vivre ellesmêmes 
la communion des frères et des sœurs. Nous 
voyons bien qu'en pratique autant qu'en 
principe, œcuménisme entre les Églises et 
œcuménisme entre les sexes s'appellent 
mutuellement.

La liste de nos colloques vous restituera 
ces problématiques que j'ai trop vite évo
quées : il me semble pouvoir affirmer qu'ils 
ont toujours cherché à faire droit aux apports 
de la société et à ceux de l'Église, aux études 
académiques et aux fruits des expériences, 
aux témoignages, à la discussion, à la 
réflexion. Ils ont associé la critique qui creu
se le passé à l'utopie qui construit l'avenir et 
ils ont visé le bien commun des femmes et 
des hommes. Tous ces colloques internatio
naux et œcuméniques, nous les avons co
organisés avec des partenaires très variés et 
toujours très appréciables.

Je suis particulièrement heureuse au jour
d'hui de saluer et de remercier en votre nom le 
partenaire de ce 12e colloque : la Faculté de 
Théologie de l'Université Catholique de Lyon.

 
MarieThérèse Van LunenChenu

au colloque « Au tournant de l’histoire, 

chrétiens et chrétiennes vivent 

de nouvelles alliances », Lyon, 78 mars 1997, 

Femmes & Hommes en Église, 
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Faculté de Théologie de Lyon)

(Actes du Colloque, Éd. PROFAC, Lyon, 237 p.)

fEmmEs & hommEs En églisE dE 1969 à aujourd’hui

Lorsqu’en 1969 nous avons suscité le 
groupe de pression « Femmes & hommes en 
Église », nous percevions l’injustice grave 
faite aux femmes, tenues à l’écart de toute 
responsabilité dans l’Église catholique 
romaine. En même temps, nous réalisions 
combien la nonprésence des femmes à 
tous les niveaux d’expression et de respon
sabilités constituait, pour l’ensemble de 
l’Église, un grave appauvrissement. 
Comment rendre présente dans l’aujourd’hui 
la Bonne Nouvelle de Jésus Christ, alors 
qu’une juste place n’est pas donnée à la 
moitié de l’humanité ? La participation des 
femmes à tous les ministères d’Église nous 
semble indispensable. Et donc aussi l’accès à 
la prêtrise, à condition que ce type de prêtre 
à l’écart de la condition humaine normale 
soit repensé profondément. Depuis plus de 
trente ans, rien ne s’est amélioré institution
nellement. Qui plus est, de multiples décla

rations, dites définitives, du magistère ont 
figé davantage cette mise en tutelle et infé
riorisation des femmes dans l’Église. 
Heureusement, à la base, sur le terrain, un 
équilibre se réalise progressivement en de 
nombreux endroits. Les enseignements qui 
viennent des fidèles, vivant dans le quoti
dien de leur état de vie les valeurs et appels 
évangéliques, sont aussi importants que les 
déclarations officielles du magistère. En l’ab
sence de tout dialogue ouvert avec l’autori
té, il nous faut continuer à déployer ce qui 
nous paraît essentiel et vital pour l’Église, 
même si cela implique des transgressions 
indispensables pour vivre en vérité le mes
sage de Jésus Christ. Merci à « Femmes & 
hommes en Église » de rester agent actif de 
cet indis pen sa ble chemin en vérité. 

Pierre de Locht

Le 8 décembre dernier, on lisait en 
première page du Soleil, un quoti
dien de Québec, « L’ordination des 

femmes est inévitable », affirmation de 
Madame Lise Thibault, Gouverneure 
Générale du Québec, prononcée en présen
ce du Cardinal Ouellet, fidèle de JeanPaul II 
et de Benoît XVI et Prélat de l’Église cana
dienne. Bien sûr, au pays, les 3/4 de la popu

lation sont favorables à l’ordination des fem
mes. Alors que les églises se vident et sont 
mises en vente, que la moyenne d’âge du 
clergé approche les 70 ans, les défis et 
enjeux sont majeurs pour la survie d’une 
Église au service de l’Évangile.

C’est seulement lorsque hommes et fem
mes seront considérés égaux à part entière 
dans l’Église que nous pourrons créer des 
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relations humaines exprimant une commu
nication authentique et exorciser l’injustice 
et la déshumanisation qui tournent les fem
mes et toutes les personnes opprimées en 
symboles provenant d’images antipathiques 
et misogynes. La révolution représentée 
symboliquement par l’ordination des fem
mes est profonde. Nous devons comprendre 
que la résistance à son égard est beaucoup 
plus profonde que les arguments inconsis
tants et habituellement irrationnels avancés 
par ses opposants. Lorsque la mentalité 
d’une hiérarchie patriarcale exclusivement 
masculine sera exorcisée du ministère, l’Égli
se pourra alors commencer à assumer son 
rôle de communauté signifiant la réconcilia
tion rédemptrice avec Dieu et avec les unEs 
les autres. Alors seulement l’Église pourra 
être crédible en tant que sacrement de l’hu
manité sauvée, remettant la société sur les 
rails vers une direction rédemptrice. 

Notre anthropologie doit cesser d’être 
modelée d’après des doctrines sexistes 
d’une hiérarchie mâle et d’une complémen
tarité polarisée. Elle est appelée à se centrer 
sur la pleine humanité de chaque individu 
qui réunit en lui toutes ces dualités de pen
sée, de sentiment, d’activité, de réceptivité, 
faussement polarisées comme étant « mas
culines » et « féminines ». Le leadership doit 
changer de sa forme paternaliste actuelle et 
développer une forme de dialogue où il 
exerce une capacité à évoquer les dons et 
les initiatives créatrices de tous ses mem
bres. Une révolution psychologique est 
requise sur la façon dont nous entrons en 
relation avec Dieu, le leadership, les unEs 
avec les autres, le cosmos ainsi que sur la 
relation de l’Église avec « le monde ». Elle 
requiert une révolution plus profonde de la 
conscience qui reconfigure la psychodyna
mique de nos relations personnelles, socia
les et spirituelles avec le monde. La libéra
tion de la femme de projections négatives 

doit aussi transformer nos façons d’entrer en 
relation avec les aspects corporels et terres
tres de notre existence.

L’ordination des femmes ne peut simple
ment vouloir dire l’insertion singulière de 
quelques femmes dans le cadre actuel du 
clergé. La « Parole » ne doit plus être vue 
comme venant en dehors des gens, de la 
haute chaire qui réduit l’assemblée à un 
groupe passif « femmesenfants ». Grâce au 
dialogue, elle doit plutôt jaillir de l’existence 
même des gens. L’Église peut alors com
mencer à devenir une communauté vivante, 
plutôt que l’aliénation d’une activité cléri
cale mâle et un assentiment « fe mel le » laï
que.

Je crois aussi que l’ordination des femmes 
contribuera à remodeler notre image de 
Dieu. Au lieu d’en faire l’image d’un Ego 
mâle dominant la nature subjuguée, nous 
devrions peutêtre plutôt penser Dieu 
comme le Fondement de l’Être, cette divine 
Matrice d’une création sans cesse renais
sante, de laquelle toutes les choses vivantes 
sont à la fois créées et renouvelées (cf. 
Rosemary Radford Ruether). Il est urgent de 
trouver un langage de collaboration authen
tique ; de réponse écologique consciente 
visàvis le vaste réseau de la vie à l’intérieur 
duquel nous vivons, nous mouvons et réali
sons notre être. C’est à ce témoignage pro
phétique que l’Église est appelée au risque 
de perpétuer un contretémoignage fla
grant.

Pierrette Daviau
Université SaintPaul, Ottawa, Canada.

Théologienne québécoise, fondatrice du Centre 

Femmes et traditions chrétiennes, professeure au 

programme « Counselling, spiritualité 

et santé », recherches en théologies 

et spiritualités féministes...
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l’ordination dE fEmmEs prêtrEs. 
EnjEux Et argumEnts

 Peuple de Dieu et hiérarchie
Le fait que des femmes catholiques soient 

ordonnées prêtres est une affirmation de ce 
que l’on a appelé le « magistère » du peuple 
de Dieu. La pyramide hiérarchique est inver
sée et cela nous paraît sain, plus conforme à 
Vatican II.

Ces démarches constituent un acte utile 
de résistance aux blocages de l’Église. 

En mai 1994, JeanPaul II avait réaffirmé 
l’interdiction de l’ordination des femmes 
dans une lettre apostolique, Ordinatio sacer
dotalis, joignant cette décision au domaine 
de l’infaillibilité pontificale. C’était une pre
mière, puisque cette fameuse infaillibilité 
(obtenue au Concile de Vatican I à l’arraché 
par le pape Pie IX, à la faveur de la guerre de 
1870, grâce au départ précipité des cardi
naux français et allemands et à la conquête 
des États pontificaux par Garibaldi) n’a été 
invoquée jusqu’ici que pour définir deux 
dogmes mariaux (concernant donc celle 
que l’Église catholique considère comme le 
modèle des femmes). La portée et le sens de 
cette infaillibilité suscitent par ailleurs, 
aujourd’hui, de multiples discussions.

Des origines à nos jours
Pourquoi ne pas prendre au sérieux ce tex

te de Paul : « Il n’y a plus ni Juif, ni Grec ; il n’y a 
plus ni esclave, ni maître ; il n’y a plus l’homme 
et la femme, car tous, vous n’êtes qu’un en 
Jésus Christ (Gal.3,28). »

« La lente avancée des femmes dans les 
postes de responsabilité à l’intérieur des 
diocèses est positive si on se situe dans une 
optique historique (Jean Riedinger, membre 
du bureau de la Fédération des Parvis). » 
Cette avancée nous renvoie à ce que nous 
pouvons savoir des premières générations 

chrétiennes.
Les premiers siècles chrétiens connurent 

des femmesapôtres, diacres ou prêtres et 
même évêques, ce dont témoignent des 
inscriptions tombales. Le manque actuel de 
prêtres mâles et célibataires le justifie 
d’ailleurs. La résistance de la hiérarchie 
manifeste les préjugés ecclésiastiques à l’en
contre des femmes et se crispe dans la 
volonté de garder tout le pouvoir. 

Dans certaines communautés de base 
belges, le clivage entre prêtres et laïcs s’est 
estompé depuis longtemps au profit d’une 
fructueuse collaboration et d’un partage 
judicieux des responsabilités, selon les dons 
et les disponibilités de chacun (e) au service 
de la communauté, qu’on soit ordonné ou 
pas, femme ou homme, célibataire ou 
marié(e). Cela nous paraît la solution de 
l’avenir.

Un pouvoir masculin de célibataires
Plutôt que de tradition et de droit canon, 

c’est de pouvoir qu’il est question et le pou
voir sur les consciences est bien l’ultime 
maîtrise dont découlent les autres : le spiri
tuel oriente et détermine le temporel, le 
sacré et ses rites enferment et jugulent les 
forces vives de la vie et de la nature humai
ne.

C’est pourquoi les religions, les rites et les 
coutumes ont été surtout accaparés par les 
hommes. Les religions assignent aux fem
mes les rôles qu’elles auront à jouer : aidan
tes, associées, gardiennes des traditions, 
soignantes… tout ce qui masque et déguise 
l’autorité masculine et lui donne un aspect 
plus doux et plus humain, mais en même 
temps, trompeur ! Les forces de la vie et de 
l’amour humain, perçues com me dangereu
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ses, sont contrôlées, codifiées, canalisées. 
C’est ainsi que le désir sexuel est encore 
considéré comme un dé sordre, et une 
souillure : Eve est condamnée, Marie 
Madeleine est une pécheresse et Marie se 
doit d’être vierge et de le rester.

Des risques
Il ne faudrait pas que le mouvement pour 

l’ordination des femmes serve d’alibi à une 
révision fondamentale des rapports hom
mes–femmes dans l’Église. Il ne faudrait pas 
non plus que la répartition des rôles entre 
clergé et laïcat échappe pour autant à une 
révision indispensable. Si l’on est prêtre ou 
diacre, c’est pour combien de temps et pour 
quoi faire ? Que fautil, comme ministères, à 
nos communautés chrétiennes ? Et leur faut
il les mêmes ministères partout ? Si les fem
mes prêtres se comportent comme tant de 
prêtres actuels à qui l’on fait grief d’un auto
ritarisme excessif, à quoi bon ?

Nous pouvons aussi nous interroger sur le 
fait que l’ordination de femmes ne serait pas 
l’émanation d’une communauté précise. 
Cela est à considérer. Encore que le boule
versement des attaches localisées et la mon
dialisation transforment la nature des com
munautés. Dans un esprit missionnaire, une 
femme ou un homme prêtre peut aussi sus
citer une communauté de proximité rela
tionnelle et contribuer à son insertion parmi 
d’autres communautés d’Église. 

Une perspective de genre
L'analyse de genre est en usage aujourd'hui 

dans tous les champs de l'activité humaine, 
du savoir et de la science, de la politique et de 
l'économie. La mondialisation est étudiée 
selon la clé de genre, pour démontrer que 
l'inégalité qu'elle génère affecte plus les fem
mes que les hommes. Au XXIIe Congrès de 
Théologie sur « Christianisme et mondialisa
tion », il y eut une conférence intitulée « 

Mondialisation et inégalité dans la perspecti
ve de genre ». Les études du PNUD (Programme 
des NationsUnies pour le développement), 
sur la pauvreté et le développement, ont 
depuis longtemps intégré la catégorie de 
genre. La réforme de l’Église doit aussi se 
faire à partir de la perspective de genre : cela 
implique que tout problème humain soit 
traité en fonction de la coopération, sur un 
pied d’égalité, entre femmes et hommes. 

Nous pourrions établir une Église réfor
mée, démocratique, ouverte à la modernité, 
engagée avec les pauvres, mais, sans cette 
perspective de genre, en définitive patriar
cale, où l'exercice du pouvoir, l'interpréta
tion des textes, la raison théologique, la 
vérité seraient aux mains des hommes selon 
la logique androcentrique, considérée 
comme le canon de toute logique. (Pourtant), 
le respect de l’égalité Hom mes–Femmes 
dans la société implique que cette égalité 
s’impose aussi dans le cadre des religions et 
elle redonnera en partie sa crédibilité à 
l’Église. Les initiatives et la capacité de déci
sion des femmes n'ont pas à tenir compte 
des normes et modèles patriarcaux. Un 
exemple extraordinaire de liberté de déci
sion a été donné par un couvent de sœurs 
bénédictines qui décida démocratiquement 
de participer à un congrès sur l'ordination 
des femmes, alors que le Vatican le leur avait 
interdit. Nous pensons que les décisions 
adoptées démocratiquement par une com
munauté sont valides et audessus des 
ordres supérieurs qui prétendent limiter la 
liberté de décision. C'est sans doute le che
min à suivre.

Edith et Louis FèvreKuropatwa
Groupe « Pour un Autre Visage d’Église 

et de Société » Bruxelles
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du ministère de l’Église catholique, 

celle-ci demeurera une institution du passé. »

Jean Delumeau, Le Monde, 4 février 1992
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Je souhaite à tous les participantes et 
participants un colloque riche d’échanges.

Nous sommes dans une période critique 
pour l’Église catholique, en ce qui concerne 
la prise de conscience de la communauté 
catholique aussi bien que la querelle théolo
gique.

Avec l’arrivée du pape Benoît XVI, nom
breuses personnes se sentent découragés 
dans la communauté catholique. Pour celles 
et ceux qui s’attachent à réformer l’Église, il 
est important de se donner des perspectives 
plus larges et, dans ce contexte, de procla
mer un message d’espérance. Dans l’histoire 
de l’Église, comme dans celle des autres 
institutions humaines, on voit souvent que 
les changements de fond, spécialement 
dans les structures, demandent du temps. 
Mais ils se produisent. Nous devons cultiver 
la patience du long terme exigée par les 
profondes mutations sur lesquelles nous 
travaillons.

L’accès au pontificat de l’archiconserva
teur Cardinal Ratzinger renouvelle aussi l’ur
gence du combat théologique dans lequel 
nous sommes engagés. Les mouvements de 
remise en cause en profondeur veulent sou

vent courtcircuiter ce débat, mais il est cru
cial à l’intérieur de l’Église. A la tête de la 
Congrégation pour la Doctrine de la Foi, 
Ratzinger a montré que la loyauté à la vérité 
était la pierre angulaire de son approche. 
Devenu pape, il maintient cette position. 
Mais cela est précisément le point le plus 
faible dans l’armure traditionnelle. Car la 
vérité, qu’elle soit scripturaire, traditionnelle 
ou ecclésiale, n’est pas de ce côté. Aussi nous 
devons renforcer la prise de conscience 
générale dans l’Église du caractère intenable 
des propositions soutenues par l’Institution. 
C’est tout spécialement dans ce domaine 
que le site www.womenpriests.org poursui
vra ses contributions.

Je souhaite plein succès au Colloque.

John Wijngaards

auteur de L’ordination des femmes dans l’Église 

catholique, réflexions sur une « tradition du cou

cou », traduction française par Suzanne Tunc, 

bibliographie française par Édith Bernard, 2005, 

Association Chrétiens Autrement, 6 allée de l’Ar

che, 45650 SaintJeanleBlanc.
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